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Défrichement des terrains incultes <•i. 
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La vente des terrains incultes : bruyères, sarts, vaine pâtere, dont la jouis 
sance appartient, soit à des communes, soit à <les communautés d'habitants 
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1Uo:yen d'un système d'irrigation, pourra être ordonnée par arrêté royal ; sur 
l'avis conforme de la députation permanente <ln conseil provincial, après avoir 
entendu les conseils des communes intéressées. 
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( N° 160. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DlJ 7 FÉVRIER 1845. 

RAPPORT 
Fa# par M. DE MAN n' ATTENRODE , ait -nom de la section centrale (1) 1 sur le projet 

de lol concernant la comptabilité de l'État (2). 

MESSIEURS, 

La plupart des actes de ceux qui sont chargés de &érer la chose publique se 
résument en dispositions sur le trésor de l'État alimenté par les contribuables. 

Les valeurs considérables accumulées dans un but d'intérêt général nécessi 
tent un maniement de deniers pac- des préposés appelés comptables; et il se 
manifeste par des actes de recettes et de dépenses. 
L'intérêt de ceux qui, par le sacrifice d'une partie de leur avoir, contribuent 

à faire mouvoir des services dont se compose un État politique, exige des 
garanties certaines pour assurer la conservation des ces valeurs et la destina 
tion qui leur a été donnée par les lois de finances. 

Des règles forent donc établies pour garantir les deniers du trésor de toute 
malversation, de tout emploi irrégulier 1 depuis le moment où ils sortent de la 
main du contribuable jusqu'à celui où ils _entrent clans celle d'un véritable 
créancier de l'État. 

Cet ensemble de règles qui gou"ernent le maniement des deniers publics, 
qui établissent les obligations des comptables, les devoirs des ordonnateurs, cl 
le mode suivant lequel ils ont à justifier de leurs opérations, fait l'objet du projet 
de loi que vous êtes appelés à discuter. 
La Belgique, en cessant de faire partie de l'Empire français pour constituer le 

nouveau royaume des Pays-Bas, conserva d'abord le système qui avait 1'égi 
ses finances. 

(1) Ln section centrale était composée de ~U\l. VnAm XIIU, préeident , Osr , S1GART, Duv1v1ER, 
IIE 5JrET' LESOl\'INE et IJS MAl'I n' ATTEIIIIODE' rapporteur. 
(2) Projet de toi , 11° 148 ( session de 1843-1844). 
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La seule modification notable qui y fut apportée, consista à donner à une 
Chambre des Comptes, constituée provisoirement pour les provinces méridionales 
du nouveau royaume en 1814, la liquidation préalable des dépenses. Cette in 
novation était alors de peu d'importance, cal' le chef du nouvel État 7 comme le 
chef de l'Empire qui venait de s'écrouler, avait la direction suprême des finances 
d'après la loi fondamentale, sans avoir à rendre compte de leur gestion à la re 
présentation nationale. 

L'article 128 de la loi constitutionnelle voulait, il est vrai, que le compte 
de l'emploi des deniers publics fùt mis sous les yeux des États-Généraux. 
Celle prescription était inutile, car la Législature n'était pas appelée à le dis 
cuter el à le juger; il lui eùt été d'ailleurs impossible de le faire, parce que 
le Roi disposait de crédits sans autre spécialité que le chapitre, qui con 
cernait chaque Département Ministériel, et la responsabilité des Minist1·es n'exis 
tait pas. Aussi l'article 128 ne reçut-il aucune exécution; et la Chambre des 
Comptes, comme dans les États où la représentation du pays ne peut s'enquérir 
de l'emploi des subsides, fut donc réduite au rôle d'auxiliaire de l'administration : 
elle ne fut qu'un bureau où le Gouvernement réunissait, pour ses propres in 
vestigations , les pièces justificatives des dépenses, afin de s'assurer qu'elles 
avaient été faites conformément à ses ordres, Jans la limite de la répartition 
qu'il avait à faire des crédits généraux. 

Ainsi la Chambre des Comptes ne devait avoir égard dans ses liquidations 
qu'aux arrêtés royaux , qui réglaient la sous-répartition du Budget de chaque 
Département. 

Cependant la loi du 21 juin 1820 avait établi par son article 22 le principe 
du contrôle des recettes. Cet article soumettait au jugement de la Chambre des 
Comptes les comptes des receveurs généraux., et les articles suivants disposaient 
qu'il serait pourvu ultérieurement à l'indication de ses autres justiciables. 

Mais le Gouvernement hollandais, qui avait adopté le principe de n'admettre 
que l'œil du maitre pour contrôler· les finances 1 et qui repoussait par consé 
quent tout ce qui aurait pu répandre quelque jour sur la gestion (les deniers 
publics, ne permit pas à la Chambre des Comptes de vérifier les recettes. 

En effet , le règlement sur l'administration des finances du ~4 octobre 1824, 
délayé en -453 articles, ne larda pas à paraître. Ce règlement modifia compléte 
ment le système de comptabilité 1 supprima les seuls justiciables que la loi de 
1820 avait donnés à la Chambre des Comptes , et se garda bien de lui en assigner 
de nouveaux. 

La Chambre des Comptes fut donc chargée d'arrêter des comptes, et n'eut pas 
de justiciables; elle eut à vérifier des recettes sans moyens d'en obtenir la jus 
tification 7 et à liquider des dépenses d'après le bon vouloir du pouvoir exécutif; 
le Ministre des Finances puisait dans le trésor public sans autre contrôle 
que celui du chef de l'État. 

Une convention particulière chargea ensuite une société anonyme de concen 
trer toutes les recettes sans imputation de versement. Cette convention avait sti 
pulé en faveur du trésor un cautionnement de 10,000,000 de florins; mais une 
disposition secrète ne tarda pas à supprimer celle garantie : on la jugea sans 
doute inutile 1 puisque la plupart des actions de cette compagnie financière ap 
partenaient au Roi, qui se trouvait ainsi à même de contrôler les opérations 
d'une société dont il était le fondateur. 
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De celte manière le trésor public se trouva fondu en quelque sorte avec celui 
de la couronne. 

Ce système de comptabilité, qui avait le secret pour base , et qui ne se révé 
lait que par des impôts fort lourds et pat· des emprunts exorbitants pendant 
une paix profonde , jeta les finances du pays dans un chaos inextricable. 

Aussi ce mode de gestion financière devint-il l'objet d'un des fp'iefs qui 
amenèrent les événements de 1830. Ces événements vinrent prouver encore une 
fois la justesse de cet axiome, que lorsque le désordre s'introduit dans la for 
tune publique, une révolution menace la société. 

A peine la Belgique avait-elle eu le temps de se reconnaître après cette se 
cousse, que l'assemblée qu'elle avait chargée de sa constitution politique , 
tout impressionnée qu'elle était encore des abus du 1·é3ime qui venait de dis 
paraître, s'empressa d'adopter les principes suivants : 

Les subsides votés doivent être employés aux objets pour lesquels ils ont été 
accordés; 

Les lois sont volées article pa1· article ; 
Il est rendu annuellement compte à la Législature de la gestion des de 

niers publics ; 

La Cour des Comptes jur,e les comptes des comptables, et vérifie le compte 
3énéral, qui fait l'objet de ses observations aux Chambres; 

La Lés-islature règle les crédits en arrêtant la loi des comptes; 

Les Ministres sont responsables de leurs actes. 

Le Congrès ne termina pas son œuvre sans imposer Fobligution , par un arti 
cle final, de développer ces principes dans le plus court délai possible, par une 
loi d'organisation des finances. 

C'est ainsi que notre ordre constitutionnel , fondé sur le vole et le règlemen t 
législatif des recettes et des dépenses, devait amener à les mettre en évidence 
dans les Budgets et dans les comptes, à procurer, par la clarté et la vérification 
facile de leurs résultats, toute la sécurité nécessaire sur la régularité de laper 
ception et de l'emploi des deniers publics. 

Les finances ont continué cependant, depuis 1831, à être régies par le règle 
ment de 18241 dont les dispositions sont en désaccord avec nos principes con 
stitutionnels, et ont entravé le contrôle judiciaire de la Cour des Comptes sur 
les recettes et le règlement des crédits par la Représentation nationale. 

Des plaintes se sont élevées fréquemment de son sein contre celle situation 
anormale. Les sections centrales ont réclamé 1 presque tous les ans, des dispo 
sitions nécessaires pour régler la comptabilité publique. 

Les chefs du Département des Finances ont en maintes circonstances reconnu 
l'urgence d'une loi d'organisation. 

Le Ministre de ce Département, en s'adressant à la Cour des Comptes le 9 dé 
cembre 18341 s'exprimait de la sorte : 

cc Des changements survenus depuis 1830 dans la législation, ainsi que dans 
les attributions des divers agents de l'administration des finances, ont abrogé 
certains articles du règlement général de 1824, et détruit l'enchaînement du 
système qu'il consacre; de là nécessité d'introduire de nouvelles dispositions 
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pour rétablir l'harmonie entre l'esprit des nouvelles lois et la marche des ser 
vices flnanciers. L'absence de ces dispositions entrave chaque jour davantage 
les travaux réguliers des administrations centrales; le besoin vivement senti de 
faire disparaître du règlement gënéral tous les points en contradiction avec les 
lois nouvelles et les arrêtés royaux intervenus depuis, est devenu pour toutes 
une impérieuse nécessité. >> 

Plus tard, le 19 avril 1836, le même Ministre insistait encore sur la néces 
sité depuis longtemps sentie, de rendre uniforme et plus simple la marche de 
la comptabilité. 

Le 19 août 1839, le chef du même Département reconnaissait la même né 
cessité en s'adressant à la Cour des Comptes, comme on peut le voir à son 
cahier d'observations concernant le compte définitif de l'exercice 1837. 

La Cour des Comptes, de son côté, ne fit pas défaut à la mission de veiller à 
la régularité des finances, qu'elle tient du Congrès. 

Elle signala tous les ans à la Législature les inconvénients, les abus aux 
quels le trésor public était exposé sous le régime incohérent qui règle la ges 
tion des deniers publics, et les mécomptes qui en seraient la suite. 

cc On se reposerait à tort, disait-elle, quant à la régularité de nos finances, 
sur les principes posés par la Constitution et la loi du 30 décembre 1830, tant 
que ces principes n'auront pas reçu de développements par une loi réglemen 
taire; tant que les règlements d'avant 1830 rendront l'application des principes 
légaux impossibles, ou en détruiront les effets. » 

La Cour disait à la Législature : 

(c En l'absence d'une loi réglementaire, la confusion est inévitable, le désordre 
est imminent, el des conflits sans cesse renaissants, compromettent le service 
et les administrations, etc. 

» L'administration des finances ne présente officiellement rien de certain ni 
dans sa direction ni dans la situation qu'elle donne. 

J> La confiance dans notre régime financier se fonde sur la responsabilité de 
la Cour des Comptes et des Ministres. Cette responsabilité, pour être réelle, 
doit se baser sur des institutions fortes; sans ces institutions, le système de res 
ponsabilité est illusoire 1 el il ne répand plus qu'une confiance non méritée el 
dangereuse, etc. 

)) Il est d'ailleurs à remarquer que les administrations, si passagères sous 
notre rt!gime constitutionnel, qui font poser une foule <l'actes inspirés par- les 
sollicitations, rendent la responsabilité presque nulle et illusoire, etc. 

» Si, après les observations si graves de la Cour des Comptes? la Chambre 
n'insistait pas de la façon la plus vive pour faire cesser le statu quo,. pour doter 
le pays d'une loi teudante à mettre un terme aux incertitudes, à l'absence de 
principes dans la gestion et la justification des deniers publics, et soumettre à 
la Cour le contrôle des caisses publiques , dont la situation offre un mystère 
profond, et sortir enfin la comptabilité du dédale au milieu duquel elle erre à 
ra venture 1 ce serait priver de toute autorité le corps en question; etc. >) 

Tl semble utile de rappeler ici les inconvénients les plus saillants que l'ab 
sence de règles nécessaires pour développer les principes constitutionnels a fait 
reconnaître. 

L'exercice, c'est-à-dire la période pendant laquelle la loi des Budgets doit 
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s'accomplir, reste ouvert pendant trois ans. Cet usa5e a le grave inconvénient 
de laisser à la disposition des chefs d'administration les allocations de trois 
Budgets , sur lesquels ils peuvent disposer simultanément, puisque tant que la 
clôture n'en est pas prononcée, l'on peut épuiser tout ce qui reste libre sur les 
crédits, circonstance qui pousse à des dépenses souvent peu utiles, pat· la facilité 
qu'elle offre d'y faire face. 

Ce mode est d'ailleurs contraire au principe du vole annuel du Budget , qui 
veut ciue toutes les dépenses d'une année pot·Lcnt exclusivement MU' les alloca 
tions consenties dans le Budget de la même année, sans qu'il puisse y avoir de 
transferts qu'en vertu d'une loi; de plus, il ajourne trop l'époque où la loi du 
rèslement des crédits peut être discutée , el tend à rendre le jugement de la 
Législature sans objet, puisqu'il porte sur des actes déjà anciens et dus à des 
hommes qui souvent ont quitté le pouvoir. 

l\lalffl'é celle longue période, il s'est fait souvent des recettes et des dépenses 
sui- des exercices clos 1 ce qui tend à rendre les comptes indéchiffrables. 

Les versements se font dans les caisses publiques sans imputations; rien 
n'oblige les auteurs des versements 1 qui n'appartiennent pas à l'administration 
<les finances 1 à transmettre à la trésorerie leurs quittances de versements, et 
tant que celle formalité n'a pas été remplie, la trésorerie iguore l'objet du ver 
sement et ne peut le régulariser dans ses livres. 

Le caissier ijénéral de l'État, d'après l'article 423 du rè3lement <le 1824, paye 
sur simple assignation du .Ministre des Finances , qui par conséquent se trouve à 
même de disposer du trésor sans crédit, sans liquidation de la Cour des Comptes. 

Des ordonnateurs secondaires ont disposé des crédits mis à leur disposition , 
pour- les convertir en espèces sur leur p1'opre nom; ils se sont ainsi créé une 
caisse el ont réuni le maniement <les deniers publics aux fonctions <l'adminis 
trateur. 
Rien ne définit ce (!UÎ constitue le caractère de comptable; aucuue loi n'in 

dique les justiciables de la Cour des Comptes; de nombreux détenteurs de de 
niers publics échappent. à sa juridiction. 

Cette Cour n'a pu déclarer l'exactitude des recettes portées au compte Général, 
parce qu'il lui a été impossible de vérifier et d'arrêter- les comptabilités indi 
viduelles, dont la récapitulation doit servir de base à ses déclarations sui· le ré 
sultat du compte. Cette vérification ne s'est pas faite, parce qu'elle eùt été sans 
résultat, car il n'existe pa:. d'uniformité entre le mode d'écritures de la comp 
tabilité centrale et celles des comptabilités individuelles, et ces dernières con 
tiennent des opérations qui ne font pas partie du compte général, et oice oersâ : 
elles ne s'appliquent pas au même espace <le Lemps, n'ont ni le même point de 
départ ni le même but. 
Les comptes ne comprennent pas tous les faits accomplis dans le cours de 

l'exercice; on s'est borné à y mentionner les recettes sans distinction d'exer 
cices; ils ne renseignent pas ce qui manque pour compléter les recouvrements; 
ce qui reste dû, l'arriéré est abandonné aux soins de l'administration. 

Le principe de responsabilité, établi autrefois entre les agents de la recette, 
a été anéanti. 

Les ordonnateurs secondaires n'encourent aucune responsabilité pour les 
payements qu'ils mandatent. 

Le Gouvernement a eu si fréquemment recours à des marchés de gré à gré et 
2 
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même à des marchés de la main à la main, que le marché à forfail est devenu 
l'exception. 

Aucune prescription n'atteint les créances à charge de l'État; il n'y a pas 
d'époque légale pour la libération du trésor. 
Le compte de I'administration des finances n'est accompagné d'aucun déve 

loppement pour faire apprécier les opérations des Ministres. 
Il n'existe aucune preuve de la situation réelle de l'encaisse du trésor. 
Messieurs, le Gouvernement a soumis à vos délibérations un projet de loi 

destiné à régler la rrestion des finances. 
Ces dispositions, de concert avec celles proposées pour l'organisation de la Cour 

des Comptes 1 tendent à rendre possible la reddition du compte de tous les faits 
qui concernent la perception et l'emploi des deniers publics à la Législature el 
au pays, chargée de les contrôler et de les approuver. 

Pour que le contrôle, et surtout celui de la publicité , qui est le plus puissant 1 
puissent s'exercer, il faut que les règles, que l'or3anisation soient telles, que la 
vérification soit facile pour tout le monde, qu'elle n'exige pas une étude aride ; 
que l'administration soit organisée de manière à pt·ocmet· les moyens de saisir 
par des contrôles certains et complets, les actes variés de chacun des agents 
qui prennent part au maniement des deniers publics. 

Les dispositions principales du projet de loi ont été extraites en grande partie 
du règlement général sur la comptabilité publique de France, approuvé par 
ordonnance du Roi du 31 mai 1838. 

Ce règlement se compose de dispositions légales et réglementaires I qui ont 
été successivement adoptées depuis 3raud nombre d'années; elles sont le résultat 
des discussions lé3islatives, du zèle éclairé de l'administration et de la Cour des 
Comptes, et des études d'hommes profondément versés dans la science admi 
nistrative des finances. 

Voici comment s'exprimait le Ministre secrétaire c[État des finances, dans son 
rapport au Roi à l'appui de ce projet d'ordonnance : 

« L'une des œuvres les plus importantes de notre Gouvernement représen 
tatif est l'organisation de la nouvelle comptabilité publique, dont les premières 
bases ont été posées par la loi <ln 25 mars 1817, qui a provoqué l'amélioration 
des formes précédentes, exclusivement destinées à la surveillance administra 
tive, pour les adapter aux contrôles extérieurs et indépendants des pouvoirs 
constitutionnels. Les progrès de cette importante réforme ont été difficiles et gra 
duels, comme le sont tous les travaux dont le but, à la fois grand et utile, ne 
peut être atteint qu'avec le secours de l'observation el de l'expérience, etc. 

» Le seul examen des faits montre que, dans tous les temps 1 l'ordre des fi~ 
nances a suivi les vicissitudes des différents pouvoirs; que la comptabilité de 
l'Élat a toujours été empreinte du caractère particulier de chaque Gouverne 
ment, et qu'elle a exercé une influence pins ou moins puissante sur l'adminis 
tration de la France, suivant le but politique et l'esprit général de ses institu 
tions. C'est en effet par les procédés de la méthode et de l'analyse que les écritures 
administratives et le libre exercice <les contrôles répandent la lumière dans 
toutes les parties du service public, en rectifient les irrégularités, en répriment 
ou en préviennent les abus , en provoquent sans cesse l'amélioration , et feeti 
lisent en quelque sorte les revenus du Budget par une sage économie de leur 
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emploi. On peut dont auribuer en partie la prospérité du trésor au développe ... 
ment <les moyens qui ont été accordés aux vœux du paJS pour soumellre ses 
recettes et ses dépenses au joug de la règle et à l'épreuve de la publicité. )> 

Ainsi en France, comme sous le réHime de la Constitution belge, il ne suffit 
pas que l'administration soit en mesure de se rendre compte de la gestion des 
deniers de l'État, elle a de plus ù en compter avec la Représentation du pays, 
qui a mission de la juger. 

Les lois et ordonnances françaises ont été rendues dans ce but, el c'est poul' 
y parvenir que toutes tenden l à l'unité, à l'uniformité des formes et à la cen 
tralisation la plus complète. 

« C'est de ce retour à de meilleurs principes d'administration I dit M. de Vil 
lèle, Ministre des Finances, dans son rapport au Roi du 9 juillet 1826, que date 
l'introduction de la méthode des écritures en parties doubles dans la compta 
bilité du trésor et dans celle de ses préposés ; importante amélioration , qui a 
révélé des dilapidations nombreuses, et qui en a préservé pour l'avenir la for 
tune de l'État. C'est à l'aide de ces moyens d'ordre que l'on est parvenu à con 
naître l'actif et le passif du trésor public 1 et qu'il a été possible à l'administration 
des finances de détermine!' le point de départ de son service au Ie1• avril 1814, 
el de publier pour la première fois sa situation générale. On doit reconnaître 
que le régime antérieur du trésor était habilement conçu pour un Gouverne 
ment qui n'avait à éclairer que sa propre surveillance , et qui se jugeait lui 
même. Mais ce régime ne pouvait plus suffire à une administration qui s'était 
imposé le devoir de tout dire 1 de se faire comprendre par tous, et d'être tou 
jours approuvée. >) 

Les dispositions adoptées suocessivcment en France ont établi un enchaîne 
ment entre tous les actes des préposés des finances; l'opération qui décharge 
un comptable produit immédiatement la charge d'un autre. Ces dispositions ont 
rendu l'ordre inévitable, car chaque fait enregistré a une connexion immédiate 
et nécessaire avec un autre fait jusqu'à son résultat. Rien ne peut échapper au 
pouvoir de classification de ce système, qui. dispose sous des titres peu nombreux 
et clairs les opérations si multipliées des finances. 

Les comptes de l'administration revêtent ainsi un caractère d'authenticité et 
d'exactitude qui repose sur les déclarations réciproques de ses agents. 

La responsabilité a été organisée de manière à intéresser mutuellement tous 
les comptables à la bonne gestion, à la sûreté des deniers et à fondre leurs inté 
rêts dans ceux du trésor. 

Rien n'est abandonné aux fonctionnaires I quant à la forme et quant à l'ordre 
des procédés; l'ambiguïté, l'obscurité sont rendues impossibles; aucun désor 
dre ne peut rester inconnu; les livres du MinisLère des Finances présentent 
constamment un état aussi complet de la situation financière que l'établisse 
ment de commerce le mieux organisé. 

M. le marquis d'Audiffret , président de la Cour des Comptes de France, l'un 
des hommes qui ont le plus approfondi l'art de conserver les richesses, a dit dans 
un de ses rapports : << que le système qui régit les finances est le plus beau mo 
nument de comptabilité publique qui ait jamais protégé la fortune d'un peuple,» 

Ce système fixa même l'attention du Parlement anglais, qui chargea une 
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commission de l'étudier , de l'analyser et de lui foire un rapport du résultat de 
ses observations. 

L'honorable 1)1' Bowring en fut le rapporteur, et voici comment il s'exprime 
dans un travail des plus remarquables et d'une t}'t'ande étendue : 

(< li est douteux que des comptes aussi considérables que ceux des finances 
françaises aient jamais été rendus avec autant d'exactitude, de perfection et de 
sincérité. Cela mériterait un examen approfondi, mais je crois qu'après cet 
examen, on reconnaîtrait que le but qu'on s'est proposé a été entièrement ac 
compli, que les comptes sont disposés et combinés de manière à les rendre d'une 
intelligence facile. Il est à présumer que jamais des comptes n'ont été soumis 
ù un contrôle aussi complet 1 etc. lis sont instructifs pour le lé3islatem·, et très 
intéressants pour le public; il est rare que des demandes de renseignements soient 
adressées au Gouvernement dans l'une ou l'autre Chambre, car les comptes pu 
blics donnent tous les détails dont leurs membres pourraient avoir besoin. » 

Un extrait de ce rapport, qui n'a été publié qu'en anglais , a été joint à ce tra 
vail i et réuni à d'autres annexes sous la lettre A. 

La France a recueilli les fruits des sa5es règlements que ses Législatures et son 
Gouvemement s'empressèrent d'adopter. J\Jalgré les dettes considérables que lui 
légua le Gouvernement militaire qui avait régné sans contrôle, malgré les pertes 
immenses qui résultèrent d'une double invasion étrangère, qui lui constituèrent 
plus de 193 millions de rente i ou à peu près -4 milliards de dette eu capital, 
ses finances prospérèrent, et depuis elles ne furent jamais plus florissantes. 

Pendant que ce 3rand pays fondait sa force et son crédit sur l'ordre et sur 
la publicité des actes de son administration, comme l'a dit un homme <l'État, 
le Gouvernement des Pays-Bas inventait un mécanisme qui répandit un voile 
épais sur ses opérations, qui livra l'encaisse du trésor sans garantie à des 
spéculations de toute nature , dont les résultats ont été des comptes embrouillés i 
une confusion inextricable el des dettes accumulées. 

Quand la Belgique , après avoir 1·ompu celle malencontreuse communauté, 
fut à même de se rendre compte de son passé, elle se trouva chargée , après de 
pénibles négociations, d'un dette annuelle de 10,000,000 de francs, contractée 
pendant 15 années de paix, et dépouillée de la presque totalité de ses domaines. 

Ainsi donc, l'état d'imperfection où se trouvent encore nos règlements de 
finances est dù au régime d'avant 1830, qui ue représentait pas la nationa 
lité belge ; ce régime était exclusif de toute amélioration, de tout contrôle. Dès 
que notre nationalité est pat'venue ù se faire jour, elle a adopté des principes 
qui renversaient l'ancien système. Si ces principes n'ont pas reçu plus tôt tout 
leur développement, on ne peut l'attribuer qu'aux préoccupations qui ont ac 
compagné les premières années de l'indépendance d'un État qui devait son 
origine à une révolution basée sur de nombreux griefs, et qui par conséquent 
avait tout à refaire. 

Nous réparerons donc cette parenthèse vide d'améliorations dans notre passé, 
en profitant sans hésiter du fruit des travaux et de l'expérience d'un pays 
voisin qui nous a devancés dans celle voie. 

Votre section centrale a adopté unanimement les principes fondamentaux 
que pose le projet de loi de comptabilité , d'après lesquels les deniers publics 
seront perçus, employés et justifiés; elle a cependant jurré utile de vous propo- 
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ser <le les compléter par quelques dispositions qui tendent à consacrer le priu 
cipe de la comptabilité-matière, et à vous assurer les développements du compte 
ffénéral par les comptes des Ministres, etc. 

Mais pour que ces principes portent leurs fruits I l'administration devra s'ef 
foi-cer de les foire pénétrer dans toutes les branches de sa hiérarchie, de manière 
à assurer l'accomplissement des devoirs de responsabilité et de publicité qui 
lui sont imposés par nos formes constitutionnelles, au moyen d'un arrêté royal 
rendu sous la forme d'un rè3lernent d'administration. 

Ce règlement aura donc à pourvoir à tout ce qui n'est que sommairement 
indiqué dans la loi; il devra en développer l'esprit, suppléer à ce qui ne pou 
vait entrer dans son cadre, déterminer les devoirs, les attributions des nom 
breux asenls commis à la recette et nux dépenses publiques, à la conservation 
du domaine, à la gestion de la fortune de l'État; il aura à ré1Iler les rapports 
Cf ui doivent les unir et les faire concourir par l'harmonie des règles et des pro 
cédés à l'accomplissement de celle Brande œuvre , il aura à. déterminer la forme 
de la comptabilité, des livres et des écritures I qui doivent relier lems opéra 
tions entre elles, pour les ramener toutes vers un but commun de centralisation 
et de compte, et les faire concourir ainsi à une justification réciproque et con 
tradictoire. 

Pour atteindre ce but, il restera donc encore à faire beaucoup; la loi, circon 
scrite dans le cadre des principes, uc peut les franchir sans s'éaarer dans des 
détails qui sont de la compétence administrative. 

C'est ainsi que l'utilité bien reconnue de rér,ler les poursuites en matière de 
recouvrement des impôts, et le mode de justifier les frais qui en résultent pour 
le contribuable, n'a pu faire l'objet d'une disposition légale, bien qu'une haute 
question d'intérêt public se rattachât à cet objet. 
li en est de mème de la justification de l'emploi des fonds de non-valeurs, 

qui seule peut faire apprécier le plus ou le moins de perfection de l'assiette des 
impôts directs dans les diverses provinces; celle justification s'opère annuelle 
ment en France par un compte spécial présenté aux Chambres. 
Nous n'avons pas cru devoir non plus vous proposer une disposition qui 

aurait pour but la nomination annuelle d'une commission decomptabilité,chargée 
comme en France d'arrêter le journal et le grand-livre de la comptabilité géné 
rale des finances, de constater la concordance des comptes des .Ministres avec 
les résultats des écritures centrales des finances , de vérifier et d'arrêter au 
31 décembre de chaque année 1 les livres et registres tenus à la direction de la 
delle inscrite. 

Les garanties que présente le visa préalable cle la Cour des Comptes, le peu 
d'étendue d'un territoire sillonné de communications perfectionnées, qui per 
mettent au Ministre des Finances de se réserver l'ordonnancement des nombreuses 
dépenses mandatées eo France par les ordonnateurs secondaires, rendent peu 
utiles en Belgique les attributions d'une commission de ce genl'e, et votre sec 
tion centrale a été d'avis que la commission que M. le Ministre des Finances 
a pris l'engagement d'organiser pour la surveillance de la gestion du fonds des 
cautionnements, des consignations et <le l'amortissement , pourrait aussi être 
chargée de vérifier- et d'arrêter les livres de la trésorerie. 

.M. le .Ministre des Finances a pris également l'engagement de constituer un 
agent comptable pour le service des cautionnements, des consignations, desannui- 

3 
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tés de la dette tenues en réserve. Cet agent devra l'être pour tous les virements de 
fonds, tels que remboursement au trésor du prix des objets livrés pa1· le Dépar 
tement de la Justice pom l'équipement de l'année, et généralement pour- tous 
les recouvrements accidentels effectués par la trésorerie sans le concours des 
agents comptables en province. 

La forme N la division des Budgets des dépenses et besoins, afin d'obtenir 
une classification plus méthodique, la séparation des dépenses du matériel 
d'avec celle du personnel, ont semblé devoir faire aussi l'objet de dispositions 
réglementaires, 

Messieurs, vous aurez beaucoup fait, si vous faites sortir la gestion des de 
niers publics de la voie funeste dans laquelle elle s'est traînée jusqu'ici, en 
dotant le pays des améliorations importantes et nombreuses que le projet de 
loi renferme. 

Le temps et l'expérience indiqueront ce qui reste à faire; les lois de règlement 
d'exercices, les lois de Budgets, vous offriront sans cesse, ainsi qu'au Gouverne 
ment 1 l'occasion de mettre leurs leçons à profit, et d'amener des améliorations. 

C'est par ce moyen que ce service, compliqué de si nombreuses difficultés, 
s'est élevé en France à un état de perfection qui fait l'objet de l'admiration de 
tous ceux qui ont approfondi ses détails. 

DISC1JSSION GÉN.ÉRJ\.LE. 

RÊSUl\IÉ DE L'OPINION DES SECTIONS. 

La première section appelle l'attention de la section centrale sur l'oppertunité 
de formuler un article établissant le principe de la comptabilité-matière, 

La deuxième demande que le projet de loi soit transmis à l'avis de la Cour des 
Comptes. 

La troisième charge son rapporteur de faire produire le travail de la commis 
sion chargée de rédiger le projet de loi. 

La quatrième demande que la section centrale prenne connaissance du. règle 
ment annoncé par le Gouvernement, destiné à la mise à exécution du projet de 
loi. Elle charge son rapporteur de faire en sorte que le caissier général de l'État 
soit subordonné au Mioist1·e des Finances 1 comme tout autre comptable. 

La cinquième fait la même demande que la quatrième, quant au règle 
ment. Elle désire que les fonds de rÊtat ne soient plus confiés à un ou à des éta 
blissements qui manient des fonds étrangers au trésor du pays. 
La sixième insiste sur l'opportunité qu'il y aurait à ce que le Gouvernement 

présentât les Budgets à la fin de chaque session , pour être examinés dans la 
session suivante. 

Les sections n'ont pas émis. d'autres opinions qui fussent de nature à rentrer 
dans le cadre d'une discussion générale. 
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Les propositions qu'elles ont faites, relativement aux articles, ont été ratta 

chées à leur discussion spéciale. 
Aucune question importante n'a été soulevée en section centrale dans la dis- 

. ' ' l ll ' b é ' A cusswn uenet·a e; e e s est orn e a arrêter : 
1 ° Par 4 voix contre 2 i que le projet de loi ne serait pas envoyé à l'avis de la 

Cour des Comptes. 
Le renvoi a paru inutile, les cahiers d'observations de la Cour des Comptes 

ayant suffisamment fait connaître son opinion sur le système de comptabilité à 
adopter; 

2° Que le travail de la commission 1 chargée <le rédiger le projet de loi, serait 
demandé au Ministre des Finances; 

3° Qu'il n'y avait pas lieu de prendre connaissance du règlement destiné à 
développer les principes de la loi; résolution adoptée par les sept membres 
présents; 

4° Qu'il serait demandé communication du travail de la commission mixte, 
inst ituée par MM. les Ministres des Finances et des Travaux Publics, concernant 
les recettes des chemins de fer. 

Ces résolutions prises: la section centrale a passé à l'examen des articles. 

DISCUSSION DES AR'l'ICLES. 

-- 
A11.TICLE Pn.Ei!IIER. 

La cinquième section propose de terminer cet article par ces mots : Sous le 
contrôle de la Cour des Comptes. 

Les autres l'adoptent. 
Cet article tend à régler par la loi les attributions du Département des Fi 

nances. D'après l'art. 66 de la Constitution, le Roi nomme aux emplois d'admi 
nistration générale; c'est à la couronne qu'il appartient de régler les attributions 
des Départements Ministériels; le règlement de ces attributions ne peut donc 
faire l'objet d'une disposition légale. 

U est vraisemblable que la trésorerie ne sera jamais organisée en un Dépar 
tement, comme cela a lieu en F rance. Quoi qu'il en soit 1 il a paru à votre sec 
tion centrale que la loi n'avait pas à fixer les atteibutions ministérielles 1 et elle 
vous propose la suppression de l'art. Jer. 

Un membre de la section centrale avait proposé de remplacer l'article sup 
primé par la disposition suivante : 
La t1·ésorerie nationale et les recettes et les dépenses de l'État sont sous le 

contrôle de la Cour des Comptes. 
Cette proposition a été écartée par les motifs qui suivent : 
D'abord, il y aurait peu de convenance à commencer une loi de comptabilité 

par un article concernant les attributions de la Cour des Comptes, tandis que 
ces attributions font l'objet d'une loi spéciale. 

Cette disposition est inutile, car d'après les principes posés par les projets de 
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lois de comptabilité publique et de la Cour des Comptes, aucun acte financier 
ne peut échapper au contrôle de la Cour. 

Toute recette imprime le caractère de comptable, justiciable de la Cour des 
Comptes. 

Aucune dépense ne peut se faire sans son visa. 
Toutes les recettes et toutes les dépenses doivent être reproduites dans les 

comptes. 
La Cour des Comptes liquide les comptabilités individuelles et vérifie le 

compte ffénéral. 
Sou contrôle s'étend à la dette publique, puisque les titres d'emprunts, des 

cautionnements. des bons du trésor, etc., sont soumis à son visa, à son eure 
gistrement, pour avoir un caractère légal. 

Le dépôt du double du grancl livre lui est enfin confié. 
Cette disposition donnerait d'ailleurs à. la Cour des Comptes une action 'sur 

les actes administratifs de la trésorerie, qui ne sont pas de sa compétence. 

AllT. 2 dt~ Gcuvernement , Je1• de la section centrale. 

La première section émet le vœu que les projets de Budgets soient transmis 
aux Chambres au moins un mois avant l'ouverture de la session ordinaire; elle 
demande que leur forme soit la même pour tous les Départements, que les allo 
cations destinées au personnel soient distinctes de celles destinées au matériel . 
et qu'ils soient accompagnés des renseignements nécessaires pour faire apprécier 
facilement les demandes de crédits et les majorations. 

Les autres sections adoptent l'article sans observation. 
La section centrale l'adopte aussi, en se ralliant toutefois au vœu émis par la 

première section, dont elle apprécie toute la justesse. 
En effet, il est incontestable que pour mettre la Chambre à mêm~ d'appré 

cier les demandes de crédits qui lui sont faites, il est nécessaire que des projets 
de lois aussi étendus que ceux des Budgets, projets. qui embrassent tous les 
services de l'administration, soient mis à la disposition <le ses membres au 
moins un mois avant lem· discussion dans les sections. 

Il est aussi à désirer que les allocations destinées au personnel soient distinctes 
de celles destinées au matériel: cle manière à mettre obstacle à ce que le Gmi 
vernement puisse disposer des crédits destinés au matériel pour augmenter les 
traitements, et à permettre une appréciation plus sûre des actes des Ministre-, 1 

lors de la discussion des projets de lois de comptes. 
La forme des Budgets semble devoir faire l'objet de dispositions réglemen 

taires. Le vote annuel des lois de crédits permet à la Législature de modifier le 
libellé des articles , de manière à établir une séparation entre les crédits destinés 
au personnel et ceux destinés au matériel. 

Et quant à l'époque de lem· présentation, le Gouvernement s'empressera 1 
sans aucun doute 1 de distribuer les Budgets à une époque plus éloignée de leur 
discussion , si la Chambre témoigne le désir d'en être saisie plus tôt. 

Àl\T. 3 du, Gouvernement, 2 de la secuon centrale. 

Adopté par les sections. 



( 13 ) 

La section centrale a .d'abord adopté le § 2 de l'article du projet, qui est de 
venu le § 1 or de son article; celte disposition définit l'exercice; c'est le service 
fait pendant une année. 

Une partie du § 1 cr de l'article du projet a été adoptée ensuite; ce § fixe l'é 
poque où commence et où se termine l'exercice. 

D'après l'article proposé , 12 mois sont accordés en sus de l'année qui donne 
son nom à l'exercice, pour compléter les opérations qui s'y rattachent. 

Les dispositions réglementaires françaises n'accordent que 10 mois. Ce sys 
tème tend à hâter la marche des services , à accélérer la reconnaissance et l'ac 
quittement des droits , à faire rentrer les fonds disponibles , à faciliter la 
formation des comptes, sans nuire ni aux recettes de l'État ni à ses créanciers , 
car les restants à recevoir et à payel' sont renvoyés à l'exercice suivant. 

La section centrale a cm devoir, en conséquence 1 réduire les 12 mois à 10 
mois ; el celle disposition a fait l'objet du§ 3 de son article. 

La comptabilité publique est donc ainsi réduite à l'exercice qui commence 
el à celui qui s'achève. 

L'article ainsi rédigé a été adopté à l'unanimité. 

ART. 4 du Gouvernement, 3 de la section: centrale. 

Adopté. 

ART. 4 nmtvea'll. 

Un membre propose à la section centrale l'adoption d'un article nouveau 
conçu ainsi : 

Tout versement OU, envoi en numéraire et autres valeurs, fait dans le.'J caisses 
de l'État pour un service public, donne heu, à la déHvrnnce d'un récépissé à 
talon avec ,nputatt"on de versement. 
Ce ·récépissé est libératoire et forme t·i"tre en faveur du trésor publio , à la 

charge toutefois par la parttè »ersarue de le faire viser et séparer de son talon 
dans les 24 heures pœr les [onotùmnaires et agents administratifs à. désfgne1• à 
cet effet. 

Cette proposition est adoptée par la section centrale à l'unanimité, et devient 
l'article 4 de son projet ; son adoption a été motivée comme suit: 
Parmi les nombreux contrôles que l'expérience a créés en France pour le 

maniement des deniers publics 1 un des plus utiles est sans contredit celui qui 
oblige l'administration à ne reconnaître et à n'admettre comme valables et 
comme libératoires, que les récépissés délivrés selon les formes voulues par la 
loi du 24 avril 1833. 

Le décret du 4 janvier 1808 î non inséré au Bulletin des lois, et n'ayant par 
suite que le caractère d'un rè&lement administratif, détermina pour la première 
fois la forme des récépissés à délivrer en échange des fonds remis chez les rece 
veurs généraux et particuliers, et prescrivit leur visa et la séparation de leurs 
talons dans les 24 heures par un contrôleur spécial. 

Le contrôle des versements au moyen des récépissés à talon a existé jusqu'en 
1824 en Belgique, en vertu du décret de 1808. Le règlement qui intervint alors 

4 
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le supprima, et introduisit I.e système des quittances de versement. Comme au 
cun visa n'est exi5ô pour valider ces quittances., il arrive souvent que ces pièces 
ne parviennent que tardivement à la trésorerie, et peuvent même ne pa.s être 
transmises, quand les versements s'opèrent pat· des personnes étrangères à 
l'administration des finances. 

Le Gouvernement se trouve alors dépourvu des moyens de s'assurer des ver 
sements faits chez le caissier général; il ne peut les connaître que par le compte 
du caissier lui-même; et comme le caissier n'a pas à s'enquérir du service pour 
lequel le versement se fait, qu'il délivre quittance sans imputation de verse 
ment , la trésorerie, dépourvue de la déclaration de la partie versante, Îffnore 
l'origine et la destination des sommes versées, la part revenant à certains servi 
ces, tels que ceux des provinces, etc., et il lui est impossible de démêler les fonds 
de l'État d'avec ceux qui ne lui appartiennent pas. 

C'est ce que la Com· des Comptes a établi à l'évidence dans son cahier d'obser 
vations sur le compte définitif de 1839. 

Une dépêche du Ministre des Finances du 6 novembre 18391 qui y est insérée, 
avoue que la trésorerie ne reçoit pas régulièrement les quittances de verse 
ment , el qu'elle est dépourvue des moyens de se les faire reproduire: l'admi 
nistration a avoué ainsi elle-même l'imperfection du contrôle qu'elle exerce sur 
les recettes du caissier 3énéral. 

Il importe donc de rétablir le contrôle pnissant , qui a le double effet d'annon 
cer sans retard une dépense et une recette, car celui qui dépense n'est déchargé 
de la responsabilité des fonds qu'il a versés, que pour autant qu'il ait accusé 
une recette faite dans une sphère plus élevée. Ce contrôle est assez important 
pour être écrit dans la loi, car la loi seule peut en exiger l'application rigou 
reuse. 

C'est ce qu'on a compris en France, et voici comment le Ministre des Finan 
ces , l\l. Humann , s'exprimait dans son rapport au Roi, destiné à motiver la 
consécration par la loi du récépissé à talon : 

« Ces dispositions salutaires ont été constamment observées auprès des comp 
tables des départements, et ont si puissamment contribué à préserver l'État de 
toute perte sur leur gestion, qu'il n'a pas été nécessaire, pendant le cours des 
18 dernières années, de demander un seul crédit supplémentaire pour couvrir 
une soustraction de recette de ces préposés extérieurs. » 

Uoe exception à cette règle, faite en 1818, pour les sommes remises en 
payement des emprunts, rendit une infidélité possible. Dès que le déficit du 
caissier du trésor Matbéo fut constaté, une commission spéciale, nommée par le 
baron Louis 7 fut appelée à reconnaître les causes de ce détournement de fonds, 
el à chercher les moyens d'en prévenir le retour. 

Le rapporteur de cette commission s'exprime de la sorte ;« 11 a été reconnu 
que ce déficit provenait de l'inexécution de la disposition des anciens règlements: 
qui prescrit la délivrance de récépissés à talon et leur visa par un contrôleur 
spécial, pour tous les versements effectués à la caisse centrale du trésor. n 

Le Ministre Humann « pénétré, dit-il, de la pensée que ce déficit n'a pu se 
former que par suite de la suspension temporaire et exceptionnelle des for 
malités exigées par les règlements pom toutes les recettes du caissier, mon pré 
décesseur a dû chercher l~ moyen le plus propre de mettre la fortune publique 
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à l'abri d'un semblable dommage; et il a été conduit it reconnaltre qu'il était 
indispensable de rendre le contrôle des versements faits au trésor si impérieu 
sement obligntoire en toute circonstance, qu'il ne fût au pouvoir de personue 
d'en suspendre les effets. >) 

Telle fut l'origine de la loi française du 24 avril 1833. 

A11:r. 5 du Gouvernement et de la, section centrale. 

Toutes les sections l'ont adopté, ainsi que la section ceutrale . qui toutefois 
l'a complété par la phrase suivante ; 

Et ~ans le vz·sa préalable et la liquidatio,i d11 la Cour des Comptes J sauf les 
eœceptùms concernant les fonds sptfc1:aua: mentionnés a l'article 23, qui seraient 
de nature à, ne pozwoù· être so1.emi's a cette règle. 

Cet article concerne des fonds autres que les recettes et dépenses ordinaires 
de l'État; il concerne les fonds des tiers, des provinces el des communes, que 
reçoivent les comptables des finances , et dont le montant doit être centralisé 
dans les livres de la trésorerie générala. 

Mais pom· maintenir le principe du contrôle de la Cour des Comptes : au 
moyen du visa préalable, il était indispensable de compléter la rédaction du 
Gouveruement. 
Toutefois, comme il est des fonds spéciaux. i qui ne sont pas susceptibles de 

subir le visa préalable, tels que le remboursement aux communes des centimes 
additionnels reçus à leur profit sur les impôts directs, Je remboursement des 
fonds des consignations, etc., il a paru indispensable d'introduire une exception 
qui porte sur la gestion desdits fonds, plus spécialement déterminés par l'art. 23 
du projet de la section centrale. 

Au. 6 du Gouvernement et de la section centrale. 

La première section appelle l'attention sur la convenance d'imposer la condi 
tion du cautionnement aux percepteurs des deniers publics. 

La cinquième section demande qu'à la surveillance du Ministre sur les comp 
tables on ajoute celle de la Cour des Comptes. 

Les autres adoptent l'article. 
Les lr0~ 2e et 4e sections demandent que la section centrale adopte, à la suite 

de l'article 6 , un article nouveau , conçu en ces termes : 

Tout agent char9é d'un maniement. de deniers appartenant au trésor publi"c 
est co-nstit-ué comptable, pœr le seul fait de let remise desdt'ts fonds sur sa quit 
tance ou son récépissé; aucnne manutenuon. de ces deniers ne peut être eeer 
cee 7 aucune caisse publique ne peut âtre gérée que pœr un agent plaoé sous les 
ordres <lu iYlim·stre des Finances J nommé par lui, responsable envers lui de m 
gestt'or,, 1:t justiciable de la Cour des Comptes. 

La section centrale a adopté le premier paragraphe de l'article 6, proposé 
par le Gouvernement, qui devient l'article 6 de son projet. Cette disposition 
concerne spécialement les comptables de l'État 1 chargés non-seulement du ma 
niement des deniers publics 1 mais encore de la liquidation et de la perception 
des droits de l'État. 
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Faisant ensui le droit à la demande des 1re, 2° et 4° sections, elle a cru de 
voit· donner plus de développement au § 2 du même article 6 du Gouverne 
ment, en le remplaçant par une disposition nouvelle, adoptée par tous ses mem 
bres, el devenant l'article 7 de son projet; elle est ainsi conçue : 

ART, 7 de la section centrale (nouveau). 

Les fonotz'ons d' ordonnateur et d' admi'nz"strateu,r sont i'noompati'bles avec 
celles de comptable. 
Tout agent ohargrJ d'1m maniement <le denier» appartenant au trésor puhtù: 

ed constùwJ, etc. 

La suite cle l'article est rédigée conformément à la proposition des Ire, 2° et 
4a sections. 

L'intention de la section centrale en adoptant cet article, a été de rendre les 
fonctions de comptables incompatibles non-seulement avec celles d'ordonna 
teur, comme le propose l'article 15 du Gouvernement, mais aussi avec celles 
d'administrateur. 

Son intention a été ensuite de mieux définir ce qui constitue un comptable, 
c'est-à-dire celui qui a à compter de sa gestion de deniers avec la Cour des 
Comptes, celui qui en est responsable envers le Ministre des Finances. 

L'expérience a démontré qu'il importe à la conservation des deniers publics 
que les devoirs de comptables pèsent non -seulement sur l'agent commis 
à la recette, mais aussi sur ceux qui manient momentanément les deniers du 
trésor, et qui sont désignés sous le nom de comptables extraordinaires. 

La section centrale a pensé I en un mot , que son devoir exigeait de stipuler 
des garanties pour la sùreté et la disponibilité de l'encaisse du trésor, quels qu'en 
fussent les dépositaires. 

Elle ne s'est pas dissimulé que le principe posé dans cet article, emprunté 
à la. législation française, sur lequel se base toute comptabilité régulière , 
était de nature à entraver <les services irrégulièrement constitués; mais elle a 
été unanimement d'avis qu'il ne lui était pas permis de le sacrifier en faveur 
d'organisations dont le caractère n'a rien de définitif. 

Ce grand principe, qui doit former la pierre angulaire de la comptabilité de 
l'État 1 a donc été adopté; si l'intérêt public exi3e qu'il y soit dérogé pour un 
temps limité, c'est à l'administratiou qu'il appartiendra de motiver celle déro 
gation pat· le dépôt d'un projet de loi 1 qui sortira ses effets tant que l'exception 
sera jugée nécessaire. 

Les recettes des chemins de fer de l'État sont de cette catégorie; elles ne 
pourront continuer à se faire par les agents du Département des Travaux pu 
blics 1 que par suite de l'adoption d'un projet de loi accompagné de motifs 
suffisants pour en établir la convenance. 

La disposition proposée a pour but de soumettre Lous les dépositaires des 
deniers publics à l'obligation de donner au pays des garanties suffisantes de 
leur gestion. 

Ces garanties se basent sur la responsabilité personnelle des comptables; 
elles se révèlent par leur soumission à une juridiction spéciale) par la prnduc-- 
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tion d'un cautionnement, par le privilège sur leurs biens, par la vériûcation de 
leur caisse, et autres conditions imposées par les rè3lements d'administration. 
Des tpranties de l'espèce sont peu compatibles avec le but, les enflagements 
et la constitution d'une compagnie financière, qui ne pourrait les concéder 
qu'aux dépens de son crédit, et en renonçant à la plupart des avantages que 
procure le dépôt des deniers publics; elles seraient même peu sérieuses pom 
assurer la disponibilité des fonds du trésor qui lui auraient été confiés, car l'État 
pourrait-il exercer en sa faveur un privilége au préjudice de nombreux créan 
ciers dont les intérêts sont sous la tutelle de cette compagnie? Un cautionernent 
en immeubles ou en actions immobilisées sur le grand livre, ne serait pour 
lui que d'un avanlaBe insigniflant , car s'il fallait avoir recours à cette garan 
tie, ce serait dans une circonstance critique, où il faudrait de l'argent; et ni 
des immeubles ni des actions nécessairement dépréciés par une crise n'en pt'o 
cureraient; un cautionnement en espèces serait plus illusoire encore 1 car le 
dépôt ne pourrait en être fait que dans la pl'opl'e caisse de la société, qui en au 
rait constamment la disposition. 

Le service de caissier général de l'État , confié à une compagnie financière, 
demande des garanties d'une tout autre nature que celles qu'on exige des per 
sonnes , parce que les risques à courir 11e sont pas les mêmes. 

Chez les unes il faut des 3aranlies contre des pertes partielles, suite de mal 
versations ou de nérrligence. 

Chez les autres il en faut de beaucoup plus importantes, parce que les pertes 
éventuelles résultant d'opérations chanceuses amènent des désastres d'autant 
plus à redouter , qu'ils se produisent ordinairement à la suite d'embarras poli 
tiques, et compromettent ainsi et la. fortune publique et l'existence nationale. 

C'est pom· prévenir ces graves inconvénients que l'État doit avoir des ga 
ranties solides et suffisantes afin d'assurer la conservation de l'encaisse du trésor 
et sa disponibilité en cas de crise politiq ue, dans un moment où les besoins 
d'argent se font le plus vivement sentir. 

Nous pouvons les puiser dans celles que le Gouvernement anglais a stipulées 
par la charte de la banque d'Angleterre, qui remplit l'office de caissier central, 
et qui fait les opérations de trésorerie; garanties, renouvelées et augmentées par 
les actes successifs qui sont venus proroger son privilége , et notamment par 
celui qui a été adopté tout récemment par le Parlement, l'acte du 19 juillet 1844. 

Il est d'abord à remarquer que la charte constitutive de la banque d'Aagle 
terre de 1694 lui interdit de se livret· à des spéculations industrielles , à des 
opérations commerciales. ( Voir aux développements l'annexe B.) 

Ensuite le capital social de cette société financière est intégralement déposé 
entre les mains du Gouvernement. 

Mais l'État ne s'est pas con Len té de stipuler <les garanties en sa faveur, il en 
a exigé pour le public; il a imposé à la banque la condition de soumettre au 
contrôle de la publicité le compte rendu de ses opérations et le bilan de ses 
ressources. En effet, l'article 8 de l'acte du renouvellement de son privilége , en 
1833, exige qu'un état de la valeur de l'or ou de l'argent en lingots, des assuran 
ces, des notes en circulation et des uages déposés soit adressé chaque semaine 
au chancelier de l'échiquier, que ces.états soient réunis à la fin de chaque mois, 
et qu'un état général comprenant les états particuliers des trois derniers mois 
soit publié mensuellement dans le prochain numéro de la Gc~zette de Londres, 

5 
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Ces garanlîes ont encore été renforcées par l'acte du 19 juillet dernier. 
Le Gouvernement m13·lais, comprenant l'immense importance du pouvoir 

d'augmenter ou de restreindre l'émission du papier d'après les circonstances, et 
ayant acquis l'expérience que sa circulation n'était pas réglée d'après les inté 
rêts du pays, et ne se fondait pas sur des r,ages suffisants, a posé le principe , que 
le droit d'émettre le sio·ne représentatif de quelque nature qu'il soit, en papier, 
en or ou en ar3·ent, est un droit ré3·alien, inhérent li Ill souveraineté même, et 
par conséquent appartenant à l'État, qui peut le déléguer, mais qui eu demeure 
toujours saisi. 

L'acte du 19 juillet a donc attribué au Gouvernement le contrôle de l'émis 
sion du papier. Voici ses dispositions principales : 

>J 1° A l'avenir la banque d'Augleterre sera divisée en deux départements, le 
département des émissions et le département des opérations de banque; 

>) 2° La banque d'émission ne lancera dans la circulation des billets que jus 
qu'à concurrence du capital de la bunque , qui est placé entre les mains du 
Gouvernement; savoir: onze millions de livres sterling en fonds publics conso 
lidés, et trois millions en billets de l'échiquier; 

>> 3° Une autorisation du Gouvernement lui sera nécessaire pour toute émis 
sion additionnelle; 

>l 4° La banque publiera chaque semaine un état de situa lion; 
» ;,0 Il ne pourra plus être créé à l'avenir de banque cl 'émission; celles ci ui 

existent conserveront lem· privilége pendant toute la durée de leur existence; 
mais leurs émissions ne pourront plus dépasser la moyenne des deux dernières 
années; elles devront , en outre, publier la liste <le Jeurs associés et un état de 
situation hebdomadaire; 
. » 6° Il ne pourra plus être établi de banque à fonds unis qu'à certaines con 
ditions, que déterminera le Gottvernement. >) ( Voir l'annexe C.) 

Le texte de ce document fera comprendre la fusion qui existe entre les in 
térèts de la banque d'Angleterre el ceux. du Gouvernement, et jusqu'à quel 
point il est pourvu à ce que cette compagnie n'abuse pas du pouvoir dont elle 
est investie. 

Le service de caissier génét-al du royaume des Pays-Bas a été abandonné à 
une compagnie financière, avant 1830, d'après l'exemple de l'Angleterre, mais 
on a négliaé les garanties du système anglais; celles qu'offrait le chef <le l"État 
parurent suffire sans doute , puisque celle société se personnifiait en quelque 
sorte en lui; ce service s'est perpétué jusqu'à présent, mais la uarantie, tout 
incomplète qu'elle était 1 n'existe même plus. 

Maintenant c'est à une administra lion responsable devant la Législature et de 
vant Je pays~ de la sùreté , de la disponibilité du trésor, à s'assurer les moyens 
nécessaires pour couvrir l'immense responsabilité , qui pèse sur elle. 

Les garanties qu'elle doit exiger des comptables ont été plus ou moins dé 
finies. 
. Les garanties qu'elle doit exiger d'une société anonyme à laquelle est confié 
un service aussi étendu, aussi important que celui de caissier général de l'État, 
ne peuvent être réglées que par une loi, concédant, comme en Angleterre 1_ un 
privilége , moyennant certaines conditions, pour un temps limité. 
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Les garanties doivent être proportionnées à l'importance du service. Elles 
pourraient être moins étendues, si l'administration des finances faisait rentrer 
sous son action et sous la juridiction de la Cour des Comptes, les aaents chargés 
d'encaisser les deniers publics dans les provinces , si elle rétablissait les éléments 
de centralisation et de responsabilité nécessaires pour assurer sa surveillance, et 
pour constituer l'enchaînement entre tous les actes de la gestion de ses préposés, 
de manière à obtenir une situation qui permit à tous les regards de s'élever tou 
jours au sommet de cet ensemble, et de redescendre ensuite avec facilité jusqu'à 
ses détails les plus élémentaires. 

D'après l'orgnnisation actuelle, les deniers publics se centralisent clans les 
mains d'agents qui ne sont pas comptables 1 qui n'appartiennent pas à l'admi 
nistration. 

Les créances de l'État sont acquittées par les mêmes agents, et comme ils 
n'ont aucun caractère officiel, le Gouvernement est obligé d'entretenir des 
comptables fictifs, dont la mission se borne à vérifier ses mandats) et à les 
échanger pour des assignations payables par les a3ents du caissier s-énérnl. 

Ce système compliqué oblige ceux qui subsistent au moyen d'une faible pen 
sion, et les créanciers du trésor, à des courses onéreuses pour échanger leurs 
mandats contre une assignation au chef-lieu de la proviuce , et leur assignation 
pour des espèces au chef-lieu de l'arrondissement, abus qui a donné naissance 
à des spéculations qui diminuent encore leurs faibles ressources. 
Si les agents du caissier général revêtaient le caractère de comptables en ren 

trant dans la hiérarchie administrative, ils pourraient recevoir et payer direc 
tement sur les ordonnances du Ministre des Finances, et de plus être autorisés 
à se faire seconder 1 comme en France, pour l'acquittement local des dépenses pat· 
les préposés des recettes répandus sur tous les points où peuvent se présenter 
des porlems de mandats. Le produit des impôts passerait ainsi immédiatemenL 
des mains des premiers arrents de la perception dans celles des créanciers de 
l'État, et séjournerait le moins possible dans les caisses publiques. 

L'administration reprendrait , par l'adoption de ce système 1 une position qui 
la mettrait à même de donner des ga3es de sécurité au pays 1 et qui lui per 
mettrait d'exi3e1· des 3aranties moins onéreuses pour la banque; car alors elle 
se bornerait à être dépositaire des ressources momentanément sans destination, 
et remplirait, d'après les indications de la trésorerie 1 la mission utile de déplacer 
les revenus surabondants sur un point 1 pour les diriger vers celui où la conve 
nance du service les réclame. 

La combinaison qui aurait pour résultat de réunir au système français de 
comptabilité publique les avantages que présente le système anglais de ban 
ques pour les virements de fonds, réunirait tous les avantages qu'il serait pos 
sible de désirer. 
Telle est l'opinion de Sir Henri Parnell, membre du Parlement an3lais, et d'une 

commission d'enquête chargée par le Gouvernement, en I 831, d'examiner le 
mode de comptabilité en usarre dans les diverses administrations publiques. 

ART. 8 de la section centrale (nouveau). 

La section centrale a unanimement adopté une disposition proposée par l'un 
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de ses membres, qui tend à obli3er l'administration à n'installer les comptables 
qu'après leur prestation de serment et le versement de lem· cautionnement. 

Les dispositions des lois françaises des 5 ventôse an XII et 2 ventôse an Xlll, 
qui réglaient les cautionnements ne sont plus applicables, car les fonctions des 
comptables qu'elles concernaient, se sont modifiées ou ont été supprimées. 

L'arrêté des commissaires généraux des puissances alliées, du 24 février 1814, 
rendit le cautionnement obligatoire pour les receveurs, percepteurs et autres 
a3·epts comptables, mais sa fixation en fut abandonnée à l'administration. 

L'arrêté du prince souverain des Pays-Bas-Unis, chi Hi avril 1814, qui n'a 
pas été publié au Bulletït: 01/ioi'el, et qui n'a été inséré que le 28 juillet 1816 
au Hlémorial de la province de Liége , établit que les cautionnements exigés des 
comptables seront fournis en aq3ent comptant, ainsi qu'en affectations spéciales 
d'immeubles ou de capitaux inscrits au grand-livre de la dette publique. 
Quant à la quotité du cautiounement , elle était abandonnée à des arrêtés. 

En 1824, le roi des Pays-Bas réduisit l'intérêt pom· les cautionnements ins 
crits en numéraire à 4 p. O/o; il statua par son arrêté qu'à l'avenir les eau 
tionnements ne s'effectueraient plus en numéraire , mais en dette publique. En 
1831 , le Gouvernement provisoire rapporta l'arrêté de 1824, et exigea que les 
cautionnements fussent faits en numéraire, et maintint l'intérêt à 4 p. 0/o. 

En France, la loi du 28 avril 1816 a fixé le taux des cautionnements. En Bel- 
3ique, les cautionnements sont exigés en vertu de l'arrêté du Hi avril 1814, qui 
n'y a jamais été promulgé d'une façon régulière, et le taux en est abandonné 
à l'administration. 

Votre section centrale a pensé unanimement, que dès que notre système de 
comptabilité serait réglé, il y aurait lieu d'arrêter pal' la loi le taux. des caution 
nements, proportionné selon l'importance de la gestion des comptables, et les 
justifications qui en sont la suite. 

Au. 7 dit Gmevernement, 9 de ta section centrale, 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 8 die Gouvernement, 10 de la seati·on centrale. 

Adopté par toutes les sections, et par la section centrale, qui ajoute après le 
mot: vol, ceux : ou perte de fonds. Le mot vol a semblé trop exclusif; il peut y 
avoir perte résultant de force majeure autrement que par suite d'un vol. 

A1tT. 9 die Gouvernement , 11 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 10 du Gouoernemens , 12 de la sect-,:on centrale. 

Adopté. 

AnT. 1I du Gouvernement, 13 àe la section centrale. 

La première section croit que la Cour des Comptes doit être chargée de pro- 
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noncer sur le degré de responsabilité des fonctionnaires supérieurs. Elle pense 
que la disposition finale de l'article qui confère cette attribution au Pouvoir 
exécutif est inconstitutionnelle; un doute s'est même élevé sur la constitution 
nalité de l'exercice de celle attribution par la Cour des Comptes. 

La sixième demande que le mot motfvé soit ajouté après ceux : arrJt,J royal. 
Les fonctionnaires dont il s'arrit ne sont pas comptables 1 et par conséquent 

échappent à la juridiction de la Cour des Comptes. C'est au Gouvernement, qui 
nomme les fonctionnaires, qui les diris-e por ses instruotious , à leur imposer 
les conditions de responsabilité qu'il jugera nécessaires; il ne peut être question 
que d'une responsabilité administrative. 

Cette disposition n'a pas semblé inconstitutionnelle, car le fonctionnaire en 
acceptant des fonctions connaît d'avance la responsabilité et les obligations 
qui s'y rattachent. 

La Législature sera toujours à même de ju3er l'application des cas Je respon 
sabilité, en réfflant tous les faits accomplis en vertu de la loi des Budgets. 

La section centrale a adopté l'article et la proposition de la sixième section, 
qui tend à ajouter le mot motr:vé après ceux : arrêté royal. 

ART. 12 du, Gouoernement , 14 de la section. centrale. 

Adopté. 
La première section avait demandé qu'à la suite de l'article précédent, un 

article nouveau fût adopté el ainsi conçu : 

Ammne créance ne peiet êt·re liq'lliâée à la charge du, trëeor que par l'un 
des Mi"nz'stres ou, par ses mandataires, 

Les tùres de chaque hquidati·on doivent offri-r les pre-uves des droits acquis 
aua: créanciers de l'État, et être rédigés dans la forme détermù,ée par les 
règlements spéâaux de chaque service, 

La première partie de cette disposition offre une rédaction vicieuse, car les 
Ministres n'ordonnancent pas~ ne liquident pas comme en France; ils se bornent 
à ouvrir la dépense. La créance ne passe à l'état de liquidation qu'après le visa 
de la Cour des Comptes r et à l'ordonnancement qu'après c1ue le Ministre des 
Finances en a assigné le payement sur une caisse publique; ce paragraphe est 
d'ailleurs inutile, le Ier§ de l'art. 13 du projet du Gouvernement y pourvoit 
suffisamment. 

Quant au 2° § proposé, il est utile en France, parce que les payeurs doivent 
connnaltre quelles sont les pièces justificatives qu'on a à leur produire avant de 
pouvoir satisfaire au mandat de l'ordonnateur, puisque ce sont ces pièces qui 
sont destinées à les décharger de leur responsabilité . Mais en Belgique, les pièces 
sont produites à la Cour avant que le payeur n'intervienne, et le visa de la Cour 
des Comptes et l'ordonnance du Ministre des Finances justifient suffisamment 
la régularité d'une demande de payement, pour que le trésor s'ouvre pour y 
faire face. 

Le règlement qui doit intervenir pourra déterminer les pièces à joindre à 
une demande de payement pour guider l'administration. 

Cette proposition n'a pas été accueillie par la section centrale. 
6 
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.\aT. 13 d« Gouvernemant , 15 de la section centrale. 

La première section demande que cet article se termine par le paragraphe 
suivant: 

lorsque quelques-uns dos objets mobiliers ou immobtùere à, leur cli'sposi'ti'on 
ne peuvont être ·réemployés) et sont susceptibles d'être uendus , la vente doit en 
être fai'te avec le concours des p1·oposos des domaines, et dans les [ormes pres 
crues, Le produit de ces ventes est porté en recette cm Budget de l'eaeroioe 
courant, 

La cinquième demande qu'au 1er § de l'art. les mols : sous leiir reeponsabi 
lité soieut intercalés après les mots : ne peuvent. 

La deuxième demande, sous forme d'article , l'adoption du paragraphe pro 
posé par- la première, auquel elle propose d'ajouter encore la disposition sui 
vante. 

Il est également fai't recette au compte d1t Budget de la 1·est1:tution <m trdsor 
des fonds qm: auront été payé:r induement ou. peu· erreur sur les ordonnances 
ministdriellee, et ,généralement de tous les fonds qiti proviendraient d'une source 
dt1·angère aua; créd,:ts législattls. 

La proposition de la cinquième section a été écartée, car la responsabilité qui 
pèse sur les actes des Ministres est suffisamment établie par la Constitution. 

Mais les paragraphes proposés par les première et deuxième sections ont été 
adoptés par la section centrale, avec un léser changement de rédaction; ils 
ont été classés à la suite de son article 15. 
Le 3e § (nouveau) tend à donner une sanction au principe posé par la 2°; il 

dispose que les objets hors d'usage seront vendus pa1· des tiers désintéressés, par 
les préposés du domaine, qui ont à veiller sur les propriétés publiques, et que le 
produit eu sera porté en recette au Budget, 

Le 4° § (nouveau) a pour but d'éviter que la confusion ne s'iutroduise dans la 
comptabilité, à empêcher que ses actes ne soient dénaturés, à en rendre la véri 
fication facile. 
Si un acte de dépense a été posé par erreur, cet acte doit rester subsister; 

mais le retour de la somme dépensée abusivement doit être porté en recette 
comme produit accidentel. 

ART. 14 du, Gouv01·nement, 16 de la section. centrale. 

Adopté par les sections et par la section centrale. 
Un membre de la section centrale avait proposé d'intercaler après le mot 

ordonnance , les suivants : ni aucune sortie de fonds des caisses publiques. 
Cette proposition était motivée sur la convenance d'empêcher ces sorties de 
fonds , que n'autorisait aucune loi de crédit, et que le Gouvernement s'est cru 
autorisé de faire antérieurement pour des dépenses qu'il envisageait comme 
utiles, et en se basant sur le règlement de 1824. 

La section centrale a rejeté cette proposition; elle l'a crue inutile. en présence 
de l'art. 7 ~ qui exige que tout dépositaire <les fonds du trésor soit comptable 
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et ne soit déchargé pat' conséquent Je la responsabilité qui pèse sur lui du chef 
de sa gestion que par la Cour des Comptes, et par suite de l'amendement intro 
duit à l'art. 5, qui exprime qu'aucune sortie de fonds ne peut se faire sans le 
contrôle de la Cour des Comptes. 

AllT. 17 de la section centrale (nouveau). 

Comme nous venons de le constater, il est mis obstacle à ce que le Ministre 
des finances dispose des fonds du trésor sans contrôle, sur une simple assigna 
tion, sur, un mandat, par les articles 5 et 7, et par la disposition fondamentale 
de l'art. 14 du projet de la loi constitutive de la Cour des Comptes. 

Le Pou voit· exécutif se trouve donc réduit aux seuls crédits alloués par la loi, 
et il ne peut les dépenser que pour l'objet auquel elle les destine. 

Cependant des circonstances extraordinaires pourraient surgir hors l'époque 
de la réunion des Chambres, qui fussent de nature à exiger , dans l'intérêt du 
pays, la disposition de fonds pom dépenses urgentes. 

L'administration , pat· suite du rés-irne de comptabilité auquel elle sera sou 
mise, se trouverait dans cette occurrence incapable d'as-il- en faveur des intérêts 
qui lui sont confiés. 
ll a donc paru à votre section centrale qu'il était nécessaire d'adopter une 

disposition qui autorisât les Ministres de disposer, en cas d'urgence et eu- l'ab 
sence des Chambres, par arrêté royal, sur l'avis du conseil des Ministres et 
avec le visa de la Cour des Comptes j des fonds dont l'emploi serait jugé immé 
diatement nécessaire , par suite <le circonstances imprévues et extraordinaires, 
dans l'intérêt public. 

D'après cette disposition, celte faculté leur serait donnée, soit que le crédit 
jugé nécessaire concernât un service prévu au Budget ou non. Si le service est 
prévu, la dépense serait fondée sur un crédit insuffisant; si le service n'est pas 
prévu , la dépense se fonderait sur un besoin imprévu. 

En France, les Ministres peuvent disposer de crédits supplémentaires pour 
des services prévus au Budget 1 sans circonstances extraordinaires. 

Eu Belgique 1 des circonstances urgentes seront indispensables pour disposer 
de crédits supplémentaires et extraordinaires. 

La section centrale propose l'article tel qu'il est porté à son projet, dont il 
devient le 17m0• 

AaT. 15 du Ginuernement , 18 de la section centrale. 

La convenance de séparer les fonctions d'ordonnateur de celles de comptable, 
et de les rendre incompatibles, n'a jamais été contestée. Il est en effet généra 
lement admis que celui qui, par la nature de ses fonctions, peut créer les dé 
penses, les ordonnancer l et disposer ainsi des deniers de l'État, ne peut en 
être en même temps le dépositaire. 
Il doit donc y avoir une limite bien définie entre la ~estion du trésor propre 

ment dite et le droit d'en disposer. 
Le Jer § de l'art. 15 du projet ministériel, qui consacre ce principe, est devenu 

le 1er§ de l'article 7 du projet de la section centrale. 
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Le 20 § du même article 15 a été adopté par toutes les sections et par la sec 
tion centrale, dont il devient l'article 18. 

Cet article tend à donner des garanties importantes pour la conservation et 
le bon emploi des deniers publics; il pose le principe de la responsabilité des 
ordonnateurs pour les dépenses mandatées pa•· eux: contrairement aux lois et 
règlements d'administratiou , afin de les rendre attentifs sur la portée de leurs 
actes, et sur les conséquences qui peuvent en être la suite. 
Jusqu'à présent celte responsabilité n'atteignait efficacement que les magis 

trats de l'ordre judiciaire chargés de la taxe des témoins. Le décret du 18 juin 
1811 les rend responsables de tout abus ou exagération dans les taxes, solidai 
rement avec les parties prenantes, et sauf leur recours contre elles. 

La législation offre cette anomalie, que la responsabilité envers le trésor n'est 
pas la même pour tous les agents à qui est déférée la faculté de mandater sur 
les caisses publiques. Il est convenable <le la faire disparaltre , et de soumettre 
tous ces agents au même principe, et cela avec d'autant plus de motifs, que toutes 
les rigueurs de la règle tombent en ce moment sur ceux qui n'exercent qu'acci 
dentellement le droit de disposer sut' le trésor', tandis que les fonctionnaires, 
dont les attributions consistent essentiellement dans la faculté de créer et d'or 
donnancer les dépenses , sont affranchis d'une responsabilité lé3·ale, alors que, 
par la nature de lems fonctions, elle devrait plus particulièrement les atteindre. 

La disposition proposée par le Gouvernement pourvoit à celle lacune; il éLencl 
la responsabilité à tous les agents ordonnateurs ayant pour mission de mandater 
par délégation des Ministres sur le trésor, en acquit des dépenses publiques. 

Cc principe une fois consacré par la loi, il devra être pourvu au mode sui 
vant lequel le recours à la responsabilité sera exercé. 

ART. 16 d11, Gouvernement, 19 de la section centrale. 

Adopté par toutes les sections sans observation. 
La section centrale adopte le§ lm· <le l'article du projet du Gouvernement. 
Elle adopte ensuite la rédaction suivante : 

Toutefois, quand l' allocation. accordée, ete., qui lui paraît préférable à la ré 
daction du § 3 du Gouvel'Oement. 

La section centrale adopte ensuite, d'après les propositions de l'un de ses 
membres, un nouveau paragraphe ainsi conçu : 

Le devis de la dépense totale sera procluü comme développement à l'appui 
du Budget dans lequel le premier terme de crédit à allouer sera demandé à la 
Légi'slature. 

Il a paru utile que la Législature fût poul'vue de la pièce nécessaire pour lui 
foire connaître la dépense totale à laquelle elle s'engage pour plusieurs années, 
en votant une première partie du crédit nécessaire. 

Ce nouveau paragraphe devient le troisième de l'article. 
Enfin, le 2e § du Gouvernement est adopté, et il devient le paragraphe final 

de l'article de la section centrale; il a semblé plus rationnel de terminer par la 
disposition qui établit l'exception. 
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A1rr. 17 du Gouvernement, 20 do la section centrale, 

Adopté sans observation par toutes les sections. 
La section centrale l'adopte en y ajoutant les mols : et accepte après le mot : 

fai't. 

ART. 18 du Gouvernement) 21 de la seotion centrale. 

La première section demande, quant au n° 1 de l'article, que le chiffre de 
20,000 frano« soit remplacé par celui de 10,000 francs. 

Elle demande que le n° 2 soit remplace par la rédaction suivante : 

Pour toute espèce de fburniture«, de transports ou de traoauar, lorsque les 
oiroonstanoes etdgent que les opérations die Gouoernement soient tenues secrètes : 
ces maralufs doioent préalablement avoir été autorises par le Ho», sur un. rap 
port spéaial. 

La cinquième demande que l'on ajoute au 1°1• § de l'article les mots à forfait 
après les mots sont fai"ts. 

Elle propose au n° 1, de remplacer le chiffre de 20,000 francs par celui de 
10,000 franos1 et les motsplusùmrs années par trois années. 

Elle ne peut adopter le n° 2. 
La sixième propose aussi la réduction du chiffre de 207000 à lOiOOO francs, 

et celui de 3,000 à 2,000 [ranos, 
Elle désire que les marchés mentionnés au n° 2 ne soient autorisés que par 

un arrêté royal motivé. 
La section centrale adopte la proposition de la cinquième section 1 en inter 

calant le mot forfait au§ 1°r, de manière à indiquer d'une façon plus claire 
que le mode du forfait doit être la règle pour les marchés faits au nom de 
l'État. Il ne suffit pas que le Gouvernement suit obligé de recourir à la con 
currence et à la publicité, afin d'obtenir, en faveur de l'État, des prix favo 
rables, mais il faut encore que ceux qui entreprennent des travaux ou des 
fournitures, courent les chances des pertes comme celles des bénéfices, et 
l'administration ne peut déroger aux conditions exprimées dans les cahiers des 
charges, 

N° 1. Elle adopte les propositions des Î"6, ~e et 6e sections, en remplaçant le 
chiffre de 20,000 francs par celui de 101000. 

Elle remplace les mots plusieurs années par ceux ainq années. 
li a paru que l'exception à la règle, pour les contrats de gré à gré, ne s'élevant 

pas à plus de 10,000 francs dans un aussi grancl pays que la France , ce chiffre 
devait suffire en Belgique. 

Elle a adopté le terme de 5 ans pour les marchés dont la dépense annuelle 
n'excède pas 3,000 francs, en se basant sur le terme de 5 ans, proposé à l'ar 
ticle 16 du Gouvemement. 

N° 2. La rédaction proposée par la première section est adoptée par la sec 
tion centrale: celle du Gouvernement a paru si vague~ si élastique i qu'on a 
craint que l'exception ne détruisît la règle. 
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Les n= 3, 4, 5, 6, 7, 8, sont successivement adoptés sans observation. 
Mais la section centrale adopte encore un 9° n°, ainsi conçu : 

Pour les fowrni'twl'es, transports et traoau» qm:, dans le cas d'urgence é1ii· 
dente , etc. 

Ce numéro a paru nécessaire à adopter, pour les cas de ruptures de di3ucs 
ou autres événements calamiteux. 

ART. 19 du, Gouoernement , 22 de la seouon centrale. 

Toutes les sections adoptent, sauf la deuxième, qui propose de remplacer 
l'article du Gouvernement par la rédaction suivante : 

Les dépenses fixes, telles qiee trœùements ; abonnements, pensions, eta., sont 
ordonnasecëe« par le Dfini"stre des Finances sur des états oolleottfs, qm: lm: sont 
transmù par les Départemente d'admfnùtrat1:on générale et sua: des crëdits 
préalablement ouverts a cet effet pm· la Cour des Comptes, pou.r l'année enti·er·e,. 
sur les allocations compétentes des Budgets, et sur la produ,ction des états no 
vi1.ru,,tifs des parties lnté-ressées. 
Les payements effectués d'après ce mode, serontfusti'fiés à la CoMr des Comptes 

avant la clôture de I'eœeroice. 

Cet article a pour but d'abréger des formalités inutiles pour les dépenses 
fixes, en adoptant le système des états collectifs ; mais rien ne s'oppose à ce que 
la liquidation de la Cour des Comptes soit préalable à la dépense. La section 
centrale voulant autant que possible maintenir le principe salutaire du visa 
préalable, a adopté la rédaction proposée par la deuxième section. 

AnT. 20 du Gouvernement, 23 de la section centrale. 

Adopté par les sections. 
Il s'agit ici du fonds des cautionnements et des consignations, des recettes 

provinciales et communales, etc. Ces fonds sont confondus dans les caisses pu 
bliques avec ceux du trésor. L'État en est responsable; ce ne peut donc être 
que par inadvertance que l'on a omis de dire dans cette disposition, que les re 
cettes et dépenses dont il s'agit seront renseignées dans les comptes. S'il doit 
être rendu compte de cette importante gestion, le mot mémoire doit disparaî 
tre, car en termes de comptabilité, il concerne des articles mentionnés sans 
être portés en ligne de compte. 

La section centrale a donc adopté après les mots : sont renseignées, la 
phrase : pour ordre dans les Budgets et dans les comptes. L'article se termine 
ensuite comme à la disposition proposée par le Gouvernement, sauf toutefois 
que le mot : après, est remplacé par le mot sous, d'après les explications 
produites à l'article 5. 

A11T, 21 dit Gouvernement, 24 de la seouon centrale. 

Adopté par toutes les sections. 
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Les expressions règlement et arrêtés qui disent à peu près la même chose, 
ont paru peu heureuses dans la même phrase. 

La rédaction suivante a été jusée meilleure : le règlement défini'tif du, Budyet 
fait l'objet d'une l01:. 

La section centrale a encore juffé à prnpos d'ajouter les mots et dans le 
même cadre, après ceux la même forme. 

ART. 2:2 du Gouvernement, 25 de la section centrale. 

Adopté par les sections et par la section centrale, en y ajoutant toutefois 
après les paragraphes de la recette la disposition suivante: 

Des cléveloppeme-nts appUaahles a l'eœercioe espird et formant une pm'tie 
spduiale du compte de l'admùiistrati'on des finances, font connaître sur chaque 
branche de revenus, les valeurs, matières 011, quantités qw: ont éte soumïee« a 
l'applioat·ion des tœrifs et qui ont de'term,ùuJ le montant des droits perçus pœr 
le trésor public: 

Ces développements tendent à démontrer l'exactitude de l'application des ta 
rifs el des droits ; ils offriront à la Législature des renseignements du plus grnud 
prix; ils lui permettront de remonter jusqu'à l'origine de chaque impôt , 
d'en apprécier la source, et de juger du produit de chacun d'eux. Si un droit 
liquidé au profit de l'État avait été nésliaé en recette, soit par suite de délais 
accordés aux débiteurs, soit par sui le de remise, un fait semblable se révélerait 
immédiatement, car l'équilibre serait rompu entre les objets et matières soumis 
à l'impôt et leurs produits, c'est-à-dire que les droits constatés ne correspon 
draient plus avec ceux recouvrés et renseignés, et que le Gouvernement aurait 
à en expliquer les motifs. 

ART. 23 du, Gouvernement, 26 de la section centrale. 

Adopté. 

A1\T. 24 dn Gouvernement, 27 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 25 du Goueernement , 28 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 26 du Gouvernement, 29 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 27 du, Gouve'rnement, 30 de la section centrale. 

Adopté par les sections et par la section centrale 7 qui .i supprimé les mots 
par le» lois de rèqlement, Il suffit d'exprimer par cet article, que les fonds restés 
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disponibles à la clôture, etc., sont reportés à l'exercice suivant. C'est l'ar 
ticle 31 qui statue que ces reports font l'objet de, dispositions de la loi de 
rè3lemeut. 

A111·. 28 du Gouvernement 1 31 de la section. centrale. 

Adopté. 

A11·r. 29 dtt Gouoernernent 1 3.2 de la. section centrale, 

Adopté par les sections. 
D'après l'art. 11 de la loi du O juillet 1836, la présentation <lu projet de loi 

spécial pour le règlement définitif du Budget du dernier exercice clos et la pro 
duction des comptes à l'appui, ont lieu en France daus les deux premiers mois de 
l'année qui suit la clôture de cet exercice, quand les Chambres sont assem 
blées; dans le cas contraire, dans le mois qui suit l'ouverture de la session. 

Les Chambres françaises sont ainsi mises à même d'examiner et <le voter la 
loi qui règle le précédent exercice clos, dans le premier semestre de l'année 
qui suit la clôture de l'exercice, Le règlement des actes de l'administration est 
de la sorte aussi rapproché que possible de l'époque où ils ont été posés, ce 
qui est d'un 3Tand avautafle, 

Mais la Législature règle l'exercice clos, dépourvue des déclarations définitives 
de la Cour des Comptes, constatant la conformité du compte définitif du Budget 
avec les arrêts qu'elle a portés sur les comptes individuels des comptables; elle 
est également dépourvue de son rapport au Roi, sur le résultat de ses travaux et 
sur ses vues de réforme et d'amélioration dans les divers services de la compta 
bilité. Les délais sont trop rapprochés pour que la Cour ait eu le temps de ter 
miner ces travaux avant le vote du règlement, et le résultat n'en est publié qu'un, 
an plus tard. 

Ainsi, la Législature française discute et vote la loi du règlement, munie seule 
ment d'une déclaration provisoire, que rend la Cour des Comptes sur l'exacti 
tude du compte général , d'après des résumés <les comptabilités individuelles 7 
que lui a transmis l'administration. 

D'après l'art. 116 de la Constitution belge , le compte général de l'État doit 
être soumis aux Chambres avec les observations de la Cour des Comptes. 

Les éléments de ces observations sont en partie puisés dans la vérification des 
comptabilités individuelles. 

D'après l'art. 44 <lu projet de votre section centrale, le Ministre des Finances 
transmet le compte général dans le premier trimestre. 

La vérification de ce compte, le règlement des comptes des compta bies , la 
rédaction des observations qui en sont la suite, exigeront environ trois mois. 

Dès lors le compte 3énéral el le projet de loi spécial de règlement ne pour 
raient être déposés qu'à une époque où , selon toutes les probabilités, la session 
sera ordinairement close. 

Votre section centrale n'a donc pu adopter les délais consacrés par le système 
français, malgré ses avantages. Elle s'est bornée à modifier l'article proposé pat· 
le Gouvernement, de manière à exiger que le projet de loi spécial et les 
comptes à l'appui soient déposés dès l'ouverture de la session, car le règlement 
du précédent exercice clos doit primer la discussion des Budgets. 
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Lorsque la comptabilité sera réglée, lorsque les comptes seront votés an 
nuellement, el que de nombreux développements viendront éclairer tous les 
actes de l'administration, les Budgets n'exigeront plus d'aussi longues discus 
sions, et pourront être votés vraisemblablement avant le premier de l'an, sui· .• 
tout si le Gouvernement les transmet un mois avant leur discussion aux membres 
de la Législature. 

La section centrale s'est vue obligée de vous proposer un § additionnel, qui 
fixe l'époque où la Cour des Comptes sera tenue de saisir la Législature du compte 
3énéral 1 que lui a transmis le Ministre des Finances, et de ses observations. 
Aucune disposition du projet de loi ne fixe l'époque de celle transmission. 

La section centrale a donc adopté l'art. 32 de son projet, tel qu'il est rédigé, à 
l'unanimité de ses membres. 

A11.T. 30 du Gouvernement, 33 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. 31 d11, Gouvernement, 34 de la sec-Hon centrale. 

Adopté par les sections. 
Il aparu à la section centrale que l'exception posée par cet article à l'article 

précédent ne devait pas se borner aux créances non soldées par suite d'instances 
devant l'autorité judiciaire; il lui a semblé que les retards mis à la reconnais 
sance de la créance et au payement pouvaient résulter aussi du fait de l'admi 
nistration , et que l'article devait pourvoir à cette éventualité. La rédaction 
adoptée se termine par un § destiné à donner une garantie complète aux: droits 
des créanciers de l'État. L'article de votre section centrale est le même que celui 
du projet du Gouvernement jusqu'au mot : déterm1:nés; et la rédaction est 
complétée comme suit : 

Par le fait de l'adminù;tration ou pm· suite d'instonce» entamëe« devant 
l'autorité Ji,diciafre. 
Tout oréancier: a le droit de se fafre déh:vrer par le JJJ-im'stre compétent un 

bulletn» énonçant la date de sa demande et les piècee produùes a l'appui. 

AuT. 32 dn Gouvernement, 35 de la seotion. centrale. 

Adopté. 

Ain. 33 du Gouvernement, 36 de la section. centrale. 

Adopté. 

AnT. 37 nouveau de la sectùm centrale. 

La caisse des cautionnements donne 4 p. 0/o aux comptables qui sont tenus 
à y déposer des fonds. Il a été reconnu que des déposants ayant cessé leurs 
fonctions de comptables, ou ayant obtenu leur quitus , ne prennent aucune me 
sure pour retirer leurs dépôts. 

8 
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Mais il y a plus, il en est qui Hodent lem· litre et même des parties de ces 
titres. Il en résulte que le service de ce fonds de dépôt finit par être constitué en 
une banque au profit de pen,onnes éunngères à l'administration. 

La section centrale, désirant parer à cet abus, a adopté une disposition em 
pruntée à la loi française du 9 juillet 1836. 

Cette disposition est ainsi conçue, et forme son article 37. 

Le montant dos cautionnements dont le remboursement n'a pas e'td effeotue 
faute de productîon ou de justification su/Jisantes, dans lé dtflai' d'un an (G 
compter· de la cessation des fonctions di~ titulaire , sera vers« en capita! et in 
térêts à la caisse des dépôts et oonslynati"ons, a la oonseroation des droits de qm· 
i'l appartiendra; ce versement libère entièrement le trésor public. 

An·r. 34 dit Gouoernement , 38 de la section centrale. 

Adopté, 

ART. 35 dit Gouvernement 1 39 de la section centrale. 

La première section demande que la nature des certificats. dont il s'agit dans 
les lois citées, soit mentionnée. 

Les autres adoptent l'article ainsi que la section centrale. 
Les dispositions qui prescrivent la délivrance de certificats concernant les 

saisies-arrêts 1 oppositions, etc .. ayant moins de cinq années de date. sont les. 
suivantes : 

Artiole 14 de la l01: du 19 février· 1792. ~ (( Il sera délivré aussi sans frais, 
par les commissaires de la trésorerie nationale 1 des extraits d'opposition 1 à la 
charge par les requérants de fournir le papier timbré nécessaire. >> 

Article 7 du décret du I8 aoû: 1807. - cc Dans le cas où il serait survenu 
des saisies-arrêts ou oppositions sur la même partie ou pour le même objet , 
les receveurs 1 etc .. seront tenus , dans les certificats qui leur seront demandés, 
de faire mention <lesdites saisies-arrêts ou oppositions, et de désigner les noms 
et élection de domicile des saisissants el les causes desdites saisies-arrêts on 
oppositions. » 

Article 8 dt« même décret. - (( S'il survient de nouvelles saisies-arrêts ou 
oppositions depuis la délivrance d'un certificat , les receveurs ~ etc. , seront 
tenus , sur la demande qui leur en sera faite , d'en fournir un extrait 1 conte 
nant pareillement les noms et élection de domicile des saisissants, et les causes 
desdites saisies-arrêts et oppositions. ii 

ART. 36 die Gou,vernement) 40 de la section centrale. 

Adopté. 
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Ain. 37 du Gouvernemera , 41 de lei section centrale. 

La première section estime que la siunificatiou doit être faite au Ministre <les 
Finances. 

Cel article tend à indiquer l'autorité ù laquelle les saisissants doivent s'adresser 
pour arrêter le payement des sommes dues, en attendant une décision judiciaire. 

On nimarquera d'abord que celle autorité n'est pas bien indiquée; car les 
i\Jini.stres ne sont pas ordonnateurs , ils se bornent ii créer la dépense, à dresser 
une demande de payement; le ~linistt·e <les Finances seul ordonnance. 

Il est ensuite nécessaire, dans l'intérêt des saisissnuts , qu'ils puissent s'adresser 
directement aux ordonnateurs secondaires, et même à l'aBent chargé de payer , 
car sans celle latitude, la saisie-arrêt pourrait arriver trop lard et être sans 
effet. 

La section centrale a donc adopté la modification suivante ù l'article du pro 
jet ministériel , qui se terminera par celle phrase commençant après les mots : 
du Dëparternent ministériel que la. dépensa concerne, ou de son délégué en 
prouince et 1 en cas d'wrgence 1 en mains de l'ayant du trësor oliargé d'en effec 
tuer le paye-ment. 

ART, 42 de la section centrale (nouveau). 

La deuxième section avait proposé que la disposition suivante fùt intercalée 
en tête du chapitre qui concerne le compte r,énfral et les états de situation à 
fournir : 

Les }}/inistres présentent à chaque session des comptes i,11p1·imés do leurs 
opérations pendant l'année précédente. 

D'après le projet du Gouvernement 7 le projet de loi concernant le règlement 
des crédits se hase, comme en France, sm· le compte général que présente le 
J\llinislre des Finances, et qui se compose des comptes lie Budrret, du compte 
de la trésorerie, etc. Mais ces comptes ne mentionnent que des chiffres, el ces 
chiffres ne sont relatifs qu'aux articles , tandis quu les articles se subdivisent en 
nombreux liuera , concernant chacun une dépense différente. Aucun rensei 
gnement prnpre ù faciliter la discussion, à éclairer le vote , ne les accom 
pagne, et les observa lions de la Cour des Comptes seraient dans ce système le 
seul document à consulter; mais ces observations sont insuffisantes 1 car leur 
but consiste à signaler des iuexatitudcs de chiffres. des dépenses irrégulières. 
des infractions aux lois de finances. 

C'est pour y suppléer que la loi du 25 mars 1817 exige , en France, que 
chaque l\Jinistre rende des comptes de ses opérations, qui sont les développe 
ments des dépenses dont se compose le compte 3é11éral, et l'exposé des motifs 
du projet de loi de rè3·lemcnt. Ces comptes, dont le caractère est administratif. 
font connaître les crédits ouverts , les dépenses arrêtées ou les services faits 
et les ordonnances délivrées; ils indiquent le mode d'exécution , el ont une 
valeur de détails que n'a pas le compte général, qui expose le produit brut 
des impôts , les opérations de la trésorerie; le résumé des Budgets, le tableau de 
la dette inscrite et la situation générale du trésor. 

Qnan<l une demande de crédits est faite à la Législature, celte proposition 



( 3:2 ) 

est nécessairement accompagnée d'éclaircissements suffisants ~ de motifs à 
l'appui; mais quand il s'auit de régler les faits accomplis, ils ne sont pas moins 
indispensables, car c'est alors qu'il s'affit de juger- les actes des Ministres, d'ap 
précier leur mode d'administration. 

Aussi sans comptes des Ministres, la Législature, dépourvue des renseigne 
ments propres ù lui faire comprendre la manière dont les crédits ont été 
dépensés 1 et des détails indispensables pour éclairer sa surveillance et son juge 
ment: ne peut ré3ler les Budgets d'une manière sérieuse. De plus elle vote de 
nouvelles lois de crédits sans une intelligence assez approfondie des besoins 
pour lesquels ils lui sont demandés; car les détails des faits accomplis font 
mieux juger de ce qui reste à accomplir, Il existe d'ailleurs une liaison intime 
entre les crédits dépensés et les crédits proposés; en un mot, le règlement 
de l'exercice clos est de nature à expliquer les dépenses de l'exercice qui va 
s'ouvrir. 

Ainsi les comptes des Ministres ont donc encore l'avantage de simplifier la 
vérification et d'abréger la discussion du Budget des dépenses, qui absorbe 
trop souvent un temps si précieux. 

Ce sont ces motifs qui ont déterminé votre section centrale à adopter le 
principe des comptes ministériels, et la proposition faite par la deuxième 
section, qui est devenue l'article 42 de son projet. Elle s'est bornée à ajouter 
c1ue ces comptes seraient présentés à l'ouoerture de chaque session. 

ART. 38 du Gouoernemens J 43 de la seotion centrale. 

La première section demande que les mots de gestion soient ajoutés après 
les mots le compte annuel. 

Les autres adoptent sans observation. 
La section centrale , afin _d'exprimet· mieux. encore que cet article concerne 

le compte de gestion, a complétée sa rédaction, en y ajoutant, d'après le l0r § 
de l'art. 135 de l'ordonnance française, les mots au commencement et à la 
fin de l'année. 
. Elle a remplacé le mot ou à la fin du 2me § du projet ministériel par le mot 
et 7 afin <le corriger une faute d'impression. 

An·r. 39 du. Gouvernement, -4-4 de ln section centrale. 

Adopté pa1· les sections. 
La section centrale a adopté l'article en remplaçant les mots : dans le pre 

mier semestre au § 1er, par ceux-ci : dans le premier trimestre. 
C'est uoe conséquence du § 3 <le l'art. 2 1 qui réduit à dix mois le délai ac 

cordé pour compléter les opéra lions relatives au recouvrement des produits, à 
la liquidation 1 etc. 

La Cour des Comptes aurait ainsi devers elle plus de temps pour vérifier con 
venablement le compte général. 

ART, ,fü de la section centrale (nouveau). 

La deuxième section avait proposé un article nouveau à intercaler ici, conçu 
en ces termes : 
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Les comptes que les JJJ,,:rn'st,·es doivent pubh'er a chaque session des Clwrnh?·I}.~, 
développent los opërations qui ne sont que sommairement etrprm!es dans la 
compte général de l'adminz'stration des /inancet,. 

La première section avait formulé le vœu que la section centrale déterminât 
la nature des documents que chaque .l\linistre sera obligé de fournir à l'appui 
de son compte. Cette proposition a été prise en considération a propos de l'arti 
cle 46 de la section centrale. 

La disposition proposée par la deuxième section est la conséquence <lu prin 
cipe posé par le nouvel article 42; hl section centrale l'a donc adoptée. Maii, 
elle a juaé convenable de définir la forme des développements ù donner aux 
opérations du Gouvernement dans les comptes des Ministres, et elle vous pro 
pose par suite de terminer l'article par les deux numéros qui suivent : 

Ils se composent : 

1° D'un tableau. gdnénzl présentant} par chapitre léyt·statif,. tous les résultats 
de la situatz·on définitt·ve de l'eœercice eœpir«, qui seroent de base à la lot· pro 
posée auœ Cluimbres pom· le règlement dudit eœercioe. 

2° De développements destines à eorpliquer, avec tous tes détaiïs prnpres à 
chaque 'nature cle service} en suivant les évaluations et littera produit« à l'ap 
pui des IJ-udgets, les dépenses constatées, liq1ûdées et ordonnancées à l't!poque 
de la clôture de l'eœeroice. 

AnT. 40 du Gouvernement. 

Adopté par les sections. 
La rédaction de cette disposition a paru peu intelligible à votre section cen 

trale. La loi des comptes ou le règlement définitif du Budget, c'est identique 
ment la même chose. 
Le 16" § de l'art. 24 du projet de votre section centrale a déjà exprimé d'une 

manière satisfaisante la pensée qu'a voulu rendre l'article 40 en. discussion. 
Le 1er § est ainsi conçu : 

Le règlement défini"ti/' du Budget est l'objet d'une loi pwrtùmlière} etc. 

L'article -40 a donc paru inutile 1 el sa suppression a été votée. 

ART. 41 du, Gouiernement , 46 de la section centrale. 

La première section désire que le Gouvernement produise annuellement aux 
Chambres un état des marchés faits de gré à gré au-dessous de 10,000 francs, 
dans les tenues des exceptions autorisées par l'article 18, el. accompagné des 
motifs de ces marchés exceptionnels. 

Les cinquième et sixième sections proposent, au § 2, de remplacer le chiffre 
de 30,000 francs par celui de 10,000. 

Les autres adoptent. 
La section centrale a adopté les deux premiers paragraphes, en substituant 
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le chiffre de 20,000 francs à celui de 30,000 francs proposé par le Gouverne 
ment. 

L'observation émise par la première section ayau t pan, très-fondée, car c'est 
surtout sur les marchés de gré à wé qu'il importe d'obtenir des renseignements 
et d'exercer un contrôle. La section centrale a adopté la disposition suivante i 
qui devient le § 3 de son article : 

De plus) 1,m état des mwro!tds fai"ts de glf'é à grrf_, dépassant 4,000 francs) 
dans les termes des eœceptione autorisées par l'artiole 21, et aooompag·né des 
motifs de ces rnaroliéJJ eœoeph·onnels. 

Il a pam convenable de restreindre cette obligation aux marchés qui dépas 
sent 4,000 francs, afin d'écarter de trop 3-rands détails. 

Enfin, le dernier paragraphe de l'article du projet du Gouvernement a été 
aussi adopté. 

C'est à la suite de cet article qu'il y a lieu de prendre en considération la de 
mande faite par la première section , après l'article 39 du Gouvernement, ten 
clanle à ce que la section centrale détermine les documents que chaque Ministre 
sera obligé de produire à l'appui de son compte. 

En France, les Ministres sont tenus de publier de nombreux documents à 
l'appui de leurs comptes administratifs; ces obligations lem ont été imposées 
successivement, à l'occasion de la discussion de diverses lois, et surtout par les 
lois de rè~\ement d'exercices et par les lois de crédits. 

Détailler, à propos de la loi réglementaire de la comptabilité générale: les 
documents que les Ministres auront à publier en Belgique à l'appui de leurs 
comptes 1 serait établir une nomenclature trop longue pour cadrer dans une loi 
de principe : cette nomenclature est d'ailleurs sujette à varier. - 

'Votre section centrale a été d'avis que ces documents devaient être exigés 
par des lois spéciales, et que leur nomenclature trouverait mieux sa place dans 
le règlement qui doit intervenir. 
Toutefois, elle a jugé convenable de comprendre parmi les annexes de son 

rapport le titre de l'ordonnance française, qui donne la nomenclature des docu 
ments que les Ministres ont à produire. (Voir annexe D.) 

ART. 42 du Gouoernement , -47 de la section oentrale. 

La première section est d'avis que le récolement dont il s'agit se fasse à 
l'occasion de chaque mutation, et qu'un règlement tl'administralion générale 
détermine la part de responsabilité des fonctionnaires en sous-ordre, qui font 
usage de ce mobilier. 

La deuxième propose une rédaction nouvelle ainsi conçue: 

Le mobilier fourni·pm· réi«, a des fonctionnaireg ou étahli"ssements publias) 
est inoentorië, 

Les inoeniaires sont déposés auœ archives dtt 11'/ini'sté·re des Finœnces , de la 
Cou'I' des Comptes et au seorétar,"at-général des Dlinisteres ou admim:strations 
que la chose concerne. 
Les fnventaires doivent être récolés a la fin de chaque année, et a chaque 
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1w1.itatt'on de fonat-t'onnai'res responsables J par dos agents de t adminlstrati'on 
des domaines, et en présence d'um, oomnifssaire dési'yné par le Gouvernement. 

Le mohz'Her des palais, évêoltés, tribunaua», hôtels et autres apparterwnts à 
l'Etat, est cfgalernent récolé ckaqu» annde, et a ohaque mutation de tititlai?°res 
par des commissaires désignés a cet effet. 

Les autres sections adoptent l'article du projet. 
La section centrale a pensé que la part de responsabilité à imposer aux fonc 

tionnaires en sous-ordre 1 dont parle la première section, ne peut concerner que 
le règlement. 

Quant à la rédaction proposée par la deuxième. elle a été adoptée; elle rem 
place celle du projet ministériel 1 sauf toutefois le dernier paragraphe, qui a été 
retranché. L'article adopté comprenant le mobilier fourni par l'État a parn suf 
fisant; le dernier paragraphe n'a pu être adopté 1 car il comprend les évêchés, 
les tribunaux, dont le mobilier est une charge provinciale. 

ART. 43 du Gouvernement, 48 de la section. centrale, 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale , en remplaçant toute 
fois au n° 1 le mot tableoas par les mots un état drftai'llé, qui lui ont semblé 
mieux définir les renseignements que les Ministres ont à remettre à la Cour des 
Comptes. 

AaT. 44 d11, 6"'oiivernement, 49 de la section. centrale, 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale 1 qui s'est bornée à 
remplacer l'époque du 1er mai par celle du 1er mars 1 pour )a reddition des 
comptes des comptables à la Cour des Comptes. C'est une conséquence du délai 
plus rapproché fixé par l'art. 44 de la section centrale, qui oblige le Ministre 
des Finances à transmettre le compte général à la Cour des Comptes dans le 
ter trimestre. 

Mais comme les comptes individuels servent d'éléments au compte de l'État, 
que l'administration centrale doit établir, le Miuistre des Finances pourra en 
exiger la rentrée plus tôt; il sera à même de juger convenablement de l'époque. 

ART. 50 de la, section centrale. 

Votre section centrale a reconnu l'utilité de donner une sanction matérielle 
et régulière à la vérification des comptes. 

Elle a donc adopté une disposition qui a pour but de constater de quoi l'en 
caisse se constitue, de veiller à ce que la composition en soit réelle t et ne soit 
pas représentée par des valeurs fictives. 

Cette vérification en vigueur en France, est nécessaire, en un mot 1 pour 
établir la situation générale des caisses, mise en rapport avec le compte 
général. 

L'art. 50 nouveau est proposé pour remplir ce but. 
Son exécution n'exige pas en France une augmentation de personnel, l'admi- 
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nistration des finances est secondée, pour celle besogne , par les autorités 
administratives, qui réunissent les conditions nécessaires pour remplir celte 
mission. 

ART. 5 l (nouveau) de la section centrale. 

Personne n'ignore que beaucoup de comptables, chargés de la perception 
des revenus publics, soul chargés en même temps de services tels que de ceux 
de la recette des communes, des hospices, des bureaux de bienfaisance, etc. 

En France, ces comptabilités spéciales sont assujetties aux mêmes contrôles que 
celle de l'État. 

En Belgique elles ne sont contrôlées que par les autorités administratives. 
11 résulte de ce qui précède, que lorsqu'un comptable de l'État exerce en 

même temps les fonctions de receveur de serv ices spéciaux, le contrôle exercé 
sur sa caisse par l'administration des finances est incomplet 1 et vice versâ , 
parce que le contrôle des finances ne s'étend pas aux recettes spéciales I et que 
le contrôle communal ne s'étend pas aux recettes de l'État. Il a donc paru né 
cessaire d'assurer par la loi le contrôle de l'administration des finances sur les 
comptables de l'État; chargés d'autres recettes, et d'arrêter que la vérification 
de leurs caisses s'opèrerait simultanément pour tous les services dont ils 
pourraient être chargés. 

Ces motifs out déterminé votre section centrale à adopter l'article 1 qui est 
devenu le cinquante-unième de son projet. 

ART. 52 de la section centrale (nouveau). 

La deuxième section propose un article nouveau ainsi rédigé : 

les agents des administrations générales commis à la 9anle, à la conseroa 
tt"on et a l'emploi du matëriel apportenons â l'État, sont responsables de ce 
matéri"el, et ils en -rendent compte annuellement a la Üou»: des Comptes. 
les comptes renseignent: les quantités et valeurs en magas-ùi, les entrées, 

les sorties, la mise en oonsommation , en vente QU ai& rebut, et les partie» 
anéanties. 
Des prooés-oerbauœ constatent ces dioer« mouvements et mutations dans cette 

partie d1t service. 

La section centrale a adopté la proposition de la deuxième section 1 en la 
complétant par le paragraphe suivant : 

Les agent11 sont soumie comme les comptables en deniei·s à un cautionne 
ment envers l'État. 

_Voici les motifs de cette disposition nouvelle. 
Le projet de loi en discussion tend ù assurer au trésor public des garanties de 

conserva lion. 
Le trésor se compose non-seulement de valeurs monétaires, il se compose 
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aussi de valeurs matérielles, des approvisionnements que contiennent les arse 
naux et les magasins de l'État. 

Cependant le projet du Gouvernement ne stipule de uaranties qu'en faveur 
des valeurs monétaires ; et les liens qui unissent la comptabilité des deniers à 
celle des matières sont trop nombreux et trop étroits 1 pour qu'il soit possible 
d'obtenir une entière sécurité sur la réuularité de la première sans trouver le 
contrôle et la preuve de ses résultats dans la vérification de la seconde. 

La uestion des deniers imprime instantanément le caractère de comptable 
aux agents de l'administration; un système de responsabilité, des contrôles sé 
vères, tendent à éloigner les malversations; mais ces mesures conservatrices ne 
doivent pas se borner aux valeurs monétaires , elles doivent étendre leur action 
tutélaire aux. matières en magasins. 

Il est incontestable que le Gouvernement ne doit être déchargé de responsa 
bilité, que lorsque les valeurs qui lui sont confiées ont indemnisé un service fait. 

Lorsque les écus ne font que se transformer en approvisionnements 1 dont 
la conservation n'est que plus difficile; lorsqu'il n'y a que conversion d'une 
valeur en une autre valeur, le Gouvernement reste responsable de ces valeurs, 
et l'intérêt du pays exige que la loi stipule des règles conservatrices en faveur 
du trésor-matière comme en faveur du trésor-monétaire. 

Il est donc indispensable que les manu lenteurs des approvisionnements soient 
assujettis aux règles qui pèsent sur les manutenteurs de deniers; qu'ils revêtent 
le caractère de comptables. Il importe de veiller à la conservation de cet irn 
portant matériel, d'en constater les transformations multipliées, d'en suivre tous 
les mouvements jusqu'à sa consommation définitive: de le placer enfin sous Je 
triple contrôle de l'administratiou , de la Cour des Comptes 1 et des Chambres 
Iégislatives , 

La Cour des Comptes de France n'a cessé de réclamer comme celle de Belgique 
la régularisation de la comptabilité du matériel. 

Voici comment s'exprimait la première dans un de ses rapports. 

« L'expérience que nous avons acquise par la vérification des comptes de ma 
tières dont nous sommes déjà saisis , nous a appris que le travail relatif à cette 
ccmptabilité spéciale était plus simple et plus prompt que celui qu'exige la 
discussion des comptes en deniers et des documents qui les appuient; que la 
recette et la dépense des matières se prouvaient par des justifications très-con 
cises et peu nombreuses, où les faits se trouvent résumés en masse et à différentes 
époques, au lieu de se présenter isolément et pour chaque jour; que l'entrée en 
magasin se contrôlait en opposant la dépense du payeur et la recette du {larde 
magasin pour les matières provenant des nouveaux achats, et en rapprochant la 
décharge d'un préposé de la charge d'un autre pour les virements entre les diffé 
renls magnsins ; que la sortie se constatait par des procès-verbaux authenti 
ques 1 et qu'enfin des inventaires officiels certifiaient l'existence des valeurs à la 
fin de chaque mois ou de chaque année. 

)1 En effet , dans la comptabilité des matières 1 il n'y a jamais que deux faits 
très-simples à vérifier, le ddplacement des objets et leur existence. On n'est pas 
obligé, comme pour les opérations du trésor, de reconnaître les droits liquidés 
au profit el à la charge de l'État, et de contrôler la légalité des actes variés de 
l'ordonnateur et du comptable. Une attestation générale et périodique des agents 
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charsés <le la surveillance locale de la manutention des matières compose toute 
la justification de ces opérations, qui se renferment exclusivement dans la 
sphère intérieure d'un magaain. A peine les matières ont-elles franchi son eu 
ceinte, qu'elles entrent en consommation, et que notre juridiction s'arrête, après 
a-voir dé3a3é la responsabilité du dépositaire. » 

Les Chambres Françaises réclamèrent vivement, pendant plusieurs années , 
l'organisntion complète de la comptabilité-matière, et elles finirent par insérer 
dans la loi du Budget de 1843 une disposition qui porte : 

c< Que les comptes-matières seraient soumis à la Cour des Comptes, et 
qu'une ordonnance royale, rendue dans la forme des règlements d'administra 
tion publique , déterminerait la nature et le mode de ce contrôle, et règlerait 
la forme de comptabilité des matières appartenant à l'État, dans toutes les par 
ties du service public. » 

Une ordonnance royale a été rendue ensuite le 26 août 1844. (Voir annexe E.) 
Avant 1830 la. comptabilité-matière était réglée en Belgique par des arrêtés; 

et les comptes étaient rendus à la Chambre des Comptes, qui les arrêtait. 
Depuis lors le décret du 50 décembre 1830 est inter-venu, mais il n'a pas 

rangé parmi les attributions de la Cour des Comptes la comptabilité des matiè 
res; aussi ce service important a-t-il échappé à son contrôle. Les immenses 
approvisionnements accumulés pour l'exploitation des chemins de fer, l'ont 
rendu cependant plus indispensable que jamais. 

Art. 45 du Gou,ve'rneme-nt, o3 de la section centrale. 

Adopté. 

ART. -16 du, Go1.wernement, 54 de la section centrale. 

Adopté par les sections; la section centrale l'adopte en annexant au mot 
eœercioe la date de 1846. 

Le Rapporteur , 

13°11 :nE JUAN n'ATTENllODE. 

Le Président 1 
-Vt• VILAIN XIIII. 
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PROJETS. 

Ptojct (lu Gouvernemeut 

LÉOPOLD, Ilot DES IlELGEs, crc, 

CH.\PITRE PREMU.R, 

DISPOSITION GÊNÉRALE, 

AnT1<,1 E Pm,un,n 

Ln haute direction de la h ésot eue nationale ap 
partient au Département des Finances , de même 
que l'admmistranon des recettes et des dépenses 
de l'État, 

CHA.PITRE li. 

llUDGET GÉl'IÉR\1. DE 1.'ÉfAT. 

ART 2. 

Les recettes et les dépenses publiques à effec 
tuer pour le service de chaque exercice, sont auto 
risées par les lois annuelles de finances, et for 
ment le Budget général de l'État. 

ART 5. 

L'exercice commence le te• janvier et finit le 31 
décembre de la même année; toutefois les recettes 
et dépenses qm s'y rattachent seront imputées sur 
le même exercice Jt1sq1i'à l'exprrauon de l'année 
suivante, 

Sont seuls considérés comme appartenant l un 
exercice, les services faits et les droits acqms à 
l'État et à ses créanciers pendant l'année qm donne 
sa dénominatron à l'exercice. 

CHAPITRE m. 
C0IIIPTABILITÉ GÉNÉR,Hl!, 

§ l". Recettes, 

ART 4. 

Les recettes de chaque exercice sont opérées 
conformément aux lois annuelles ou spéciales des \! 
Voies et l\Ioyens 

1 

P1•0Jct de la section centrale, 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, MC. 

Supprimé. 

CHAPITRE PREMIER. 

BUDGET GÉNERAL DR L':tTAT. 

ARTICLE l'RE'IIIER 

Comme au projet du Gouvernement. 

ART 2. 

Sont seuls considérés comme appartenant à un 
exerciee , les services faits et les droits acqms l 
l'État et à ses créanciers pendant l'année qm donne 
sa dënommanon à J'exercrce, 

L'exercice commence le l 8' janvier et fimt le 31 
décembre de la même année. 

Toutefois, pour compléter les opérations relati 
ves au recouvrement des produits , à la hqurdatron 
et à l'ordonnancement des dépenses, la durce de la 
periode se prolonge jusqu'au 31 octobre de la 
deuxième année. 

CHAPITRE Il. 

CO:U:PT.\ BILt T:t G:t 1'ÉRAL K, 

§ 1.. Recettes. 

,\r,T 3 

Comme ci-contre. 
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.Projet du Gouvernement. 

AnT. â. 

Toute entrée de fonds clans les caisses publiques, 
quel que soit le service auquel ils appartiennent, 
t\ lieu pour le compte du Département des Finan 
ces, qui en centralise le montant dans les livres 
et la comptabilité de la trésorerie rrénérale. 

Aucune sortie de fonds ne peut se foire sans son 
concours. 

Anr, G. 

La perception des deniers de l'État ne peut ètre 
effectuée que par un comptable du trésor , et en 
vertu d'un titre légalement établi. 

Ce comptable est placé sous les ordres ou la sur 
veillance du !Uinistre des Finances; il est respon 
sable envers lui de sa gestion. 

AnT. '1. 

Tout comptable est responsable du recouvre 
ment des capitaux, revenus, péages, droits et im 
pôts dout 1.i perception lui est confiée. 

P1·0Jct ue la section ecutrnte. 

A1\'t, 4 (nouue@). 

Tout versement ou envoi en numéraire et au 
tres valeurs fait dans les cuisses de l'État pour un 
service public, donne lieu ù la délivrance d'un ré 
cépissé à talon avec imputation de versement. 

Cc récépissé est libératoire, et forme titre on fa 
veur du trésor public, ù Ill chnr3e toutefois pnr fa 
partie versante de le Iaire viser et séparer de son 
talon clans los 2-4 heures, pa1· les fonctionnaires 
et agents administratifs à désigner à cet effet. 

ART. IJ. 

Comme ci-contre en ajoutant cette phrase : 
Et sans le visa préalable et ln liquidation de la 

Cour des Comptes, sauf les exceptions concernant 
les fonds spéciaux mentionnés ù l'article 23, qui 
seraient de nature à ne pouvoir ètre soumis à cette 
règle. 

Ain. G. 

La perception des deniers de l'lttat ne peut être 
effectuée que par un comptable du trésor-, et en 
vertu d'un titre légalement établi. 

ART, '1 (nouveau). 

Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur 
sont incompatibles avec celles de comptable. 

Tout agent chargé d'un maniement de deniers 
appartenant au trésor public est constitué compta 
ble , par le seul fait cle la remise desdits fonds sur 
sa quittance ou son récépissé; aucune manutention 
de deniers ne peut èlre exercée, aucune caisse pu 
blique ne petit être gérée, que par un neent placé 
sous les ordres du IU10istrc des finances, nommé 
par lui ou sur sa présentation, responsable envers 
lui de sa gestion, et justiciable de la Cour des 
Comptes. 

ART. 8 ( 11011veau ). 

Aucun titulaire d'un emploi de comptable de de 
niers publics ne peut ~tre installé dans l'exercice 
de ses fonctions, qu'après avoir justifié <le sa pres 
tation de serment et du versement de son caution 
nement , dans les formes et devant les autorités à 
déterminer par les lors et règlements. 

A11T. 9. 

Comme ci-contre. 
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l't'Ojül uu Gou, vruemeut 

Avam d obtenu- de ch.u f:lC des <11 tuJe,, uon 1ct,0L1- 

, 1 es , 1I doit f.tue constater que le nou-recouv i e 
meut ne provieut pas de sa négl1Gencc, et qu'il a 
f.ut en temps opportun toutes les d1ligencc!> et 
poursuites néccs snu-os, 

Q11<md un comptable ,1 eté forcé en recette, et 
qu'il ,t payé de ses demei s les sommes dues et non 
l euserguoes ' 11 est subroge de plein d1 Olt d,ms Ios 
créances et prrviléges de l'État :, l,1 charge des dé 
b11e111s. 

.\.hl. 8 

Tout reeevour , carssrer , déposttarre ou préposé 
quelconque, charge de deruei s publics, ne pom ra 
obtenu· <lcchar3c d'un vol, ùl n'est jusuûe qu'il 
est i'effet <l'une force majeure , et que les précau 
uons prescrites par les r1:3lemcnt:i ont été prises. 

En attendant l'arrêt de l,1 Cour des Lomptes , et 
sans y prejudier-, le IHmîstre des Frnances peut or 
donner- le versement pl'oV isorre de la somme enle 
vee ou contestée. 

Al\T 9 

\nnuellcment, il est porte une nllocauon spé 
orale au Budget, pour recevoir l'imputation et la 
1·c3ular1sauon des pertes résultant de dcflcus et 
d'événements evtrnordmmrev, 

Les pertes qui seront imputees sur l'allocanou 
ci-dessus mennounce , ~e• ont consrgnées par I'ad 
miurstranon des domaines dans ses sommiers; elle 
fera les <l1ltgcnces nécessarrcs pour en assurer le 
1 ecouvrement sur les cautionnements et biens des 
débiteurs. 

\.en. lO 

Si, pendant cmq années consécutives, à compter 
de la date de l'arrêt de la Cour des Comptes, une 
créance cuver le pour cause de déûcu ou de tout 
evenemcot de force maJeur n'avait pa:i été recou 
vrée, l'impossibrhté du recouvrement sera consta 
tée par un p1 ocès-verbal , lequel sera reproduit à 
l'appui du compte gënercl de l'État; une expédr 
non du même procès-vei bal sera Jointe au compte 
<lu comptable charge du recouvrement du déficit. 

\.irr li. 

Les foucuonn.ur-es charges spécialement et di 
rectement de la surveillance des comptables et du 
contrôle de leur comptabilué , sont responsables 
de tout deûcit irr-ecouvrable qm pourrait être ocea 
sionné par un defaut de véuflcation de la uestion 
<lu comptable en déficit. Un arrêté royal fixe, sur la 
proposiuon du ilhntstre des Finances, le montant on 

l'1•ojct üe l,l <ectton ceuu nle 

Comme ci-contre en ajoutent toutefois apt ès le 
mot vol, ceuv : me pe1 te de /01u!J 

\ltr U 

Comme ci-contre, 

Comme cr-coutre. 

Comme ci-coutre, en aJoutant le mot motioe après 
ceu'C · arrête 10yal. 

11 
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la partie du déficit dont le fonctionnaire est , dans 
ce cas, rendu responsable. 

AIIT. 12. 

La loi nunuelle de finances 0L1v1·e les crédits né 
cessaires aux dépenses présumées de chaque exer 
cice. 

Toute demande de crédit faite en dehors de la 
loi annuelle des dépenses doit indiquer les voies et 
moyens qui seront affectés aux crédits demandés. 

Al\"f. t3. 

Les Ministres ne peuvent faire aucune dépense 
nu delà des crédits ouverts à chacun d'eux. 

lis ne peuvent accroitre par aucune ressource 
particulière le montant des crédits affectés aux dé 
penses de leurs services respectifs. 

AllT. 14. 

Le lUinistre des Finances n'autorise le payement 
d'une ordonnance que lorsqu'elle porte sur un cré 
dit ouvert par la loi. 

Projet de la section centrnto . 

. \1n. 14. 

Comme ci-contre. 

.t,n. m. 

Les Ministres ne peuvent faire aucune dépense 
au delà des crédits ouverts à chacun d'eux. 
lis ne peuvent accroître par aucune ressource 

particulière le montant des crédits affectés aux dé 
penses de leurs services respectifs. 

Lorsque quelques-uns des objets mobiliers ou 
immobiliers à leur disposition ne peu veut ètre réem 
ployés, ou sont susceptibles d'être vendus, la vente 
doit en être faite avec le concours des préposés des 
domaines, et dans les formes prescrites. Le- pro 
duit de ces ventes est porté en recette au Budget 
de l'exercice courant, 

Il est également fait recette sue l'exercice cou 
rant de la restitution au trésor des sommes qui au 
ront été payées induement ou par erreur sur les 
ordonnances ministérielles, et &énérnlement de 
tous les fonds qui proviendraient d'une source 
étrangère aux crédits législatifs. 

A11T. 16. 

Comme ci-contre. 

,ln,_ :(7 (nouveau). 

Dans des circonstances extraordinaires et en 
l'absence <les Chambres, les Ministres peuvent dis 
poser pour des services urgents et avec le visa préa 
lable de ln Cour des Comptes, des crédits ouverts 
par ordonnance du Roi sur l'avis du conseil des 
Ministres. 

Ces ordonnances sont contresignées par le .Minis 
tre qui crée la dépense, et par celui ries Finances, 
et insérées au fflo1'iteur. 

Ces ordonnances sont réunies en un seul projet 
de loi pour être soumises par le Ministre des fi 
nances à la sanction des Chambres dans les huit 
premiers jours de leur plus p1 ochaine réunion, et 
avant la présentation des Budgets, 
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llt•oJct 1111 ~01n ornement 

\Ill f.i 

'tout maniement de tonds de l'f.tat u,L mtet dit 
nu x foncuonnau es mvesus du pouvoir d'or donnau 
cer sur les caisses publiques. 
les ordounatcurs sont I esponsables des paye 

ments mandates put cuv conti ·urcment aux lors et 
règlement~ d'admuuvn auon 

\RI 16 

Les J\Im1slrei. no font aucun conu at , marche ou 
adjudrcauon pour un terme dcpassnnt la dm ce du 
Budget qui porte l'allocation uccessau e pour fau c 
face à l,1 dépense. 

Sont exceptes de u ttc 1t'..ute, les baux d'enn enen 
qui peuvent être conlt actés pour ph1~1cu1 s annces, 
auquel cas chaque DudeeL se trouve 31 eve cle h de 
pense affé1 ente à l'annce :i laquelle 11 se rapporte 

Quand la dcpcnse , en i arson de' l'nnportanco des 
travaux , ne peut se I cnhser pendant la durce du 
Budget , les i\hrnsh es peuvent conu actei- pom un 
plus long ter me, qtu toutefois ne dcpassci a jumars 
unq annees, :'I compter de l'annce qui donne son 
nom à l'c'CCI CICC 

\1\f :li 

Aucun marché, aucune convention pom n a 
vaux et fournitures ne petit supuler- d'à compte que 
pour 1111 ser vice fait. 

\RT [8 

'l ous les mai ches an nom de l'État sont faits avec 
concurrence et ~ ubhcite , sauf les excepuons cta 
bhes par des luis spéciales ou par la drsposrtron 
smvante e 

Il peut ètre traite de gre :t gre . 
1° Pour les fommtures, transports et travaux 

dont la dépense totale n'excède pas vingt mille 
francs, ou s'il s'agit d'un marche passé pour plu 
sieurs années, dont la clcpense annuelle n'excède 
pas 3,000 f1 ancs ; 

:2• Pour tout espèce de fournitures, de trans 
ports ou de ti avauv, lorsque les opcranons du Gou 
vernement doivent être tenues secrètes ou lorsque 
l'entreprise, à raison de drflicultes, exunordmarres 
ou de circonstances spéciales , sera JUgce ne pou 
voir f.11re l'ol>Jct ti\111 recours publie ces mai ches 
doivent prcalablement nvorr etc autorises par lt> 
1\01, 

\l1•ojet lie ln seettan centrnte 

\n1 U.l 

Les ordonnateur s sont responsables des paye 
ments mrndatos par eux coutran ement anx lois et 
1 è(llcments d'ndmuusu-auon 

\1n W 

Les Mtn1st1e~ ne font aucun conu at , mai chc ou 
adjudicnuou , pour un Lerme t\1;pnss'\nt ln dm ce du 
lludrret qm po1 le l'allocatron nccessau e pour faire 
face ,t l 1 depense 

Toutefois, quand I'allocuuon embi asse l,1 tot.r 
htc de h dcpcnse , et 101 MJUC celle-cr, ,l 1.11~on de 
l'rmportance des trnvaux, n<- peut se rcahser com 
pletcmcnt dans le cours du Budgot , ils peuvent ,;tr 
pulcr pour un plus loue te1 me sans pouvoir rlcp-is., 
ser celui de 5 annees , a compter de celle qui donne 
son nom à l'evererce, 

Le devis de la dépense torah, scia produrt comnn. 
dcveloppcment à l'appur du ll11dsct dans lequel h 
credit à allouer sera demandé à la Legrslntui e. 

Sont exceptes de cette rèe;le les bau" ,{'ent1 ctieu , 
qui peuvent ètre contractés po111 plusieurs annees , 
auquel cas chaque Budget se trouve g1 eve de la de. 
pense nfferente :'.\ l'annce :'I hquclle 11 se I appo1 te 

Aucun mai chc , aucune conv ent1011 pou1 ti ., 

vauv et foumrtm es, ne peut stipuler cl':t compte 
que ponr un service f,ut et accepte 

\1;1 21 

I'ous les marchés au nom de rftat sont f,uts a\ t 1.. 
concur r ence , pubhcué et à forfait, sauf les C'\Cep 
lions etabhes pa1 les 101:. specmles ou par la dis 
posrtion SUI vante ; 

Il peut être t1 aite de ere à grc 

1° Pour les fo urnuures , tr1nsports et trnvaux 
dont la dépense totale n'excède pus dix mille frallL!i. 
ou s'il s'a~1t d'un marche passe pour cmq anuees , 
dont la dcpense annuelle n'e"'<c~dc pas 3,000 francs, 

2° Pour- toute' espèce de fo111 rntures , de lt nus 
pot ts 011 de tra vaux , 101 sque les circonstances 
e"t1g-ent que les oper nuons chi Gou vei nement soient 
tenues secrètes : ces mnr-ches don ent prealable 
ment avoir etc autorises p,1r le Roi, sur un I apport 
spocral, 

( Ensuite comme au , n s 3, 4, :S, &, 7 et 8 Cl 
contre ). 
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Projet dit GO!ll'('l"ll('J))CIII. 

~1" Pour des objets dunt l,1 f,,bricntiun Pst exclu 
sivement nttribuée à des porteurs do brevets d'iu 
vontion Pt d'importation; 

,\0 Pour les objets qui n'auraient qu'un posses 
seur unique; 

li" Pour les ouvrnacs Pt les objets d'art et de pré- 
1·i\in11 dont l'exécution ne peut èn-o confiée qu'à 
d<'~ artistes ou ouvriers éprouvés ; 

6° Pour [es exptoltntions, fabrications et fourni 
turcs qui nt' sont fuites qu'à titre d'essai; 

7° Pour les matières et denrées qui. ù raison de 
lem· nature particulière N de la spécialité de l'em 
ploi auquel elles sont destinées, sont achetées et 
choisies au lieu de production, ou livrées sans in 
termédiuire par les producteurs eux-mêmes; 

8° Pour- les fournitures , transports ou truvaux 
qui n'ont été l'objet ù'allcune offre aux adjudica 
tions, ou tl l'égard desquels il n'a été proposé ciuc 
clcs prix iuacceptahles ; toutefois, lorsque I'admi 
nisn-ation a cru devoir arrêter et foire connaitre un 
maximum de prix, elle ne doit pas dépasser cc 
maximum. 

AnT_ ·19. 

tes dépenses fixes, telles que traitements, abon 
nements, pensions, sont ordonnancées par le l\li 
nistr-e des Finances sur les états collectifs qui lui 
seront transmis par les Départements d'adminis 
tration r,énérale : ces Départements feront con 
naitre à Ia cour des Comptes le montant des im 
putations à faire sur chaque article du Budget par 
suite de la formation de ces étals, et, d'après celte 
communication, la Cour des Comptes fait I'enre 
gistrement de ces dépenses. Les payements sont 
justifiés à cette Cour avant la clôture <le l'exercice. 

An·r. 20. 

Tous payements ou restitutions à faire en de 
hors des allocations pour les dépenses générales 
de l'État, ont lieu sui- les fonds spéciaux et parti 
culiers institués pour les services qu'ils concernent, 
jusqu'à concurrence des recouvrements eflectués 
i leur profit; les recettes et les dépenses de celte 
catégorie sont renseignées dans les Budgets, pour 
mémoire et pour ordre seulement; elles se régula 
i-isent dans la comptabilité de la trésorerie, après 
Je contrôle de la Cour des Comptes. 

Pt·ojcl ile la sectton eeutrnte. 

!)0 ( nouveaie} Pour les four-nitures , transports 
et travaux qui, dans le cas d'urgence évidente, 
amenés par- des circonstances imprévues, ne peu 
vent pas subir les délais des adjudications. 

ART- 22_ 

Les dépenses fixes, telles que traitements, abon 
nements , pensions, sont ordonnancées par le Mi 
nistre des Finances, sur des états collectifs qui lui 
sont transmis par les Départements d'administra 
tion géuérnle, et sur des crédits préalablement ou 
verts à cet effet par la Cour des Comptes, pour 
l'année entière, sur les allocations compétentes des 
Budaets et sur la production des états nominatifs 
tics parties intéressées. Les payements effectués 
d'après cc mode seront justifiés à la Cour des Gomp 
tes avant la clôture de l'exercice . 

. \.RT. '25. 

Tous payements ou restitutions à faire en de 
hors des allocations pour les dépenses générales 
de l'État, ont lieu sui· les fonds spéciaux et parti 
culiers institués pour les services qu'ils concernent, 
jusqu'?, concurrence des recouvrements effectués ù 
leur profit; les recettes et les dépenses de cette 
catégorie sont renseignées pour ordre dans les 
Budgets et dans les comptes; elles se régularisent 
dans la comptabilité de la trésorerie , sous le con 
trôle de la Cour des Comptes. 



Pt'Ojel du Gouvornemout. 

CHA Pl'l'HK l V. 

llÈGLE)lliNT otn~nu· DU BVUli~T. 

Alt'I'. \:li. 

Le l'èr,fomcnt déûnitif du Budget est arrêté par 
m10 loi particuliëi-c. Cette loi est soumise aux 
Chambres clans la mèrno forme que la loi du Uud 
r,ct. 

AnT. 22. 

Le tableau du B11d13ct clos qui est annexé au p1·0- 
jet de loi sur le rèrrlcment de chaque exercice, 
fait connaitre : 

POIGI' /11 recette, 

Les évnlunrions ; 
Les droits constatés sur les contributions et re 

venus publics; 
Les recouvrements effectués ; 
Et les produits restant à recouvrer. 

Pour la dépense. 

Les crédits ouverts par la loi; 
Les droits acquis aux créanciers de l'État; 
Les payements effectués; 
Et les dépenses restant à payer. 

AllT, 23. 

Les ordonnances que les comptes renseignent 
comme restant à payer à l'époque de la clôture 
d'un exercice , et dont le payement a été autorisé 
par des crédits régulièrement ouverts, seront 
acquittées et portées en dépense au compte de ln 
trésorerie, au moment où ces payements auront 
lieu , jusqu'à l'expiration du terme de déchéance. 

.ART. 24. 

Les sommes réalisées sur les ressources <le l'exer 
cice clos, sont portées en recette au compte de 
l'année pendant laquelle les recouvrements seront 
effectués. 

AnT. 2tî. 

Les ordonnances de payement liquidées sur 
l'exercice, et dont le payement n'a pas été réclamé 
dans le cours légal du Budget, ne sont pas sujettes 

Projet de ln section eentrnle. 

CHAPlTRE li!. 

RÈGl,EllEN'l' DÉFlNITff UU UUUGET. 

AnT 24. 

Le l'èfflernent déûnitif du Bud{}Cl est I'uhjet d'une 
loi particulière. Cette loi est soumise am Cham 
hr-es dans la même forme et dans le même cadre 
que la loi du Budget. 

AIIT, 2t,. 

Le tableau du Budget clos, qui ost annexé au 
projet de loi sur le règlement de chaque exercice , 
fait ccnnaltre: 

Pourla recette. 

Les évaluations; 
Les droits constatés sur les contributions et re- 

venus publics; 
Les recouvrements effectués; 
Et les produits restant à recouvrer, 
Des développements applicables à l'exercice ex 

piré et formant une partie spéciale du compte de 
l'administration des llnances, font connaître sur 
chaqnebranche deservice, les valeurs, matières ou 
quantités, qui ont été soumises à l'application des 
tarifs, et qui ont déterminé le montant des droits 
perçus par le trésor public. 

Pour la. dépense. 

Les crédits ouverts pat• la loi; 
Les droits acquis aux: créanciers dé l'État; 
Les payements effectués; 
Et les dépenses restant à payer. 

AttT. 2U. 

Comme ci-contre. 

ART. 27. 

Comme ci-contre. 

ART. 28. 

Comme ci-contre. 
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:1 renouvellement; Je payement peut en ètro l,11t 
pendant (,Jllfj ans, ù compter du ]•1 janvier de 
l'année qui donne son nom ù l'exercice. 

Ant. 21i. 

Lorsque, à l,1 clôture d'un cxorcrco, cortnines nl 
locauous cl U Bt1dcrt sont (ll'f'I Cf'~ de <11 OILS ('[l r,1- 
veur <le ci eaucrers de I' ilt11L, pour travau-, aclJU(ICS 
cl en cours <l'exécution, !a pa1·lte d'allocauon en 
core nécessaire pour solder la c1 éanee est transférée 
à l'exercice survant , apt è;, dccomptc i é1 ific préal,1- 
blement pm· la Cour des Comptes. 

Alti. 'l.7. 

Les Ionds 1 es les disponibles :i la clôture d'un 
exercice sui· les nllocnuons spéciales uûectécs ::i. des 
services étrangers aux dépenses eéuérnlcs de l'État, 
sur les conbi(lnalions, fonds de uers , de non-va 
leurs sur les contrrbuuons directes, sut· los fonds 
provenant des subsides alloués par les provmccs , 
les communes et les particuliers, pour construc 
tions de routes, sont reportés par les lois de règle• 
ment ù I'exercice suivant , et ils y conservent l'af 
fectation qui leur a été donnée 11.1r le Budget. 

Les reports mentionnés dans les ai ticlos qui 
précèdent sont l'objet de chsposiuons spéciales dans 
la 101 de ri'\flletnent des ccmpies , cl 1\·mpiol de, 
fonds par les l\hni~ll'CS respectifs peut avoir heu 
dès l'ou vei Lure de l'exercice, en observant les n\gles 
etablics par 1,, 101. 

AnT ~9 

La presentaucu du projet de loi spécial pour le 
rèelement deflmuf du l~udget du dernier evercrco 
clos, et l.l pi oducuon des comptes 1, l'appui, ont 
lieu dans le mois qui surt l'ouverture de la session 
ordmau-e des Charnhres , 

CHAPITRE V. 

llÉCllf: \i'l'~E OhS CR&Al'!ClS Il. CIIAl\1,E DE t'iTAT 1 PRES 

CRIP"TIOl'IS LtGALES ET OPPOSITIONS. 

AnT 50 

Sont prescrites et définiuvemcnt éteintes au pro 
fit de l'Ét:it, sans préjudice des déchcanccs pro 
noncées pnr les lois antérieures, ou consenties par 
des marchés ou convenuons , toutes créances qlll 
n'auraient pas été hqurdées , ordonnancées et 
payées, dans un délai de cinc1 ans, à partir de 1'011- 

verlnre de J'exercrce. 

l'rnjct lie la section ceutrute 

\111 29 

Comme ci-cuntre. 

Aiu 30 . 

Comme ci contre (•11 retranchant toutefois les 
mots: pm· les lots de , egfo111c11t. 

.\nt :;1 

Comme ci contre. 

La p1 éseutntion du pro Jet de 101 spécial pour le 
rê3lcment définitif du Budget du dernier evercice 
clos , a heu ,\ l'on vertui e de la session ordmnire des 
Chambres. 

La Cour des Comptes soumet ::i la mème époque, 
avec ses observations, le compte 3énéral de l'État 
du même exercice el les documents ù l'appui. 

CHAPITRE iv. 

Dt.CH1A.!lrE D&S CI\ÉA"(C6S ,\ CIIARGI:. 011 1 'srxr , Pl\~S 

CRIPTIONS Lt(,ALBS ~T OPP0SITI0U. 

\I\T 33 

Comme ci-contre. 
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Al\'l'. :,1. 
Les dispositions del' article précédent ne sont pas 

applicables aux créances dont l'ordonuancemcut et 
le payement n'ont pas été effectués dans les délais 
déterminés, par suite d'instances entamées pa1· 
devant l'autorité j udicinire, 

A1rr. ~2. 

Toute ordonnance dont le payement n'u pas été 
réclamé dans le délai de cinq ans, à compter- du 
1°• janvier de l'année qui donne son uom à l'exer 
cice, est prescrite au profit du trésor. 

Cette prescription n'atteint pas les ordonnances 
de payement qui seraient frappées de salsie-arrèt 
ou d'opposition. 

Alll·. 53. 

A l'expiration de la cinquième année, le mon 
tant des ordonnances de payement frappées de 
saisies-arrêts, est versé à la caisse des dépôts et con 
signations, à la conservation des droits de qui il 
appartiendm. Ce versement libère entièrement le 
trésor public. 

Les consignations de cette nature nt: font courir 
aucun intérêt en faveur des parties intéressées. 

Aln·. :'i4. 

Sont définitivement acquises 11 l'Élat les sommes 
versées aux caisses des agents des administrations 
des postes et du chemin de fer de l'État pour ètre 
remises à destination, et dont le remboursement 
n'a pas été réclamé par les ayants-droit, clans un dé 
lai de cinq années, à partir du jour du versement 
des valeurs. 

ART. SIS. 

Les saisies-arrêts, oppositions, significations de 
cessions et délégations, sur des sommes et ordon 
nances de payement ducs pr.r l'Étr.t, n'ont d'effet 

ll1•0Jet 1\e In section ceutrete . 

• \RT. :,4. 
Les dispositions de l'article précédent ne sont pas 

applicables aux créances dont l'ordonnancement el 
le 1rnyement n'ont pu èu-o effectués dans les délais 
déterminés par le fait de l'administration ou pm· 
suite d'instances entamées devant l'autorité judi 
claire. 

Tout créancier a le droit de se faire dé_livre1· par 
le Ministre compétent un bulletin énonçant la date 
de sa demande, et les pièces prodnites ù l'appui. 

A111·. 3o. 
Comme ci-contre, 

Comme ci-contre. 

A1rr. 5'7 (llouueau). 

Le montant des cautionnements , dont le rem 
boursement n'a pas été effectué, faute de produc 
tions ou de justifications suffisantes , dans le délai 
d'un a11 à compter de la cessation des fonctions du 
titulaire, sera versé en capital et intérêts à la caisse 
des dépôts et consignations, ù la conservation des 
droits de qui il appartiendra; ce versement libère 
entièrement le trésor public. 

Comme ci-contre. 

A.11r, 39. 

Comme ci-contre. 
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que pendant cinq nus, li compter de leur date, quels 
q11(' soient d'aillclll's les traités, actes de procédure 
on jugements intervenus sur lesdites oppositions 
ou significations, à moins qu'ils n'aient été réauliè 
renient notifiés à l'adrninistrntio11. 

Elles sont rayées <l' oflicc des l'l'fJÏstrcs dans les 
quels elles aurnient été inscri tes , et ne sont pas 
comprises dans les certiflcats prescrits par l'art. 1-4 
de la loi du Hl février 170 2, <'l ptlr les art , 7 Pl 8 
du décret du 18 août Hl07. 

A1rr. 56. 

Les saisies-arrêts, oppositions et signiûcntlons de 
cessions ou transports, et toutes nutres ayant pour 
objet d'arrétl'r le payement de sommes dues par 
l'État,qui auraient plus de cinq ans de date au jour 
de la publication de la présente loi, devront être 
renouvelées dans le délai d'un an, faute de quoi 
elles seront périmées, et pat· suite rayées <les 1·e 
ffÎStrcs dans lesquels elles auront été inscrites. 

A1r1·. 37. 

Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des som 
mes dues par l':Ét11t, toutes significations de cession 
ou transport desditcs sommes, et toutes autres 
notifications ayant pour objet d'en arrêter le paye 
ment, doivent, à peine de nullité, être faites en 
tre les mains du chef du département ministériel 
chargé d'ordonnancer le payement. 

CHAPITRE VI. 

CO)IPTA GÉi'IÉRAl. t.T .ErAT!> 06 SET(,1.T!O,'! A FOt:llilll\ 

PAR LES füèl(STRES. 

.\RT. :iB. 

Le compte annuel de l'administration des Iiuan 
ces comprend toutes les opérations relatives au re 
couvrement et à l'emploi des deniers publics , et 
présente la situation d<.' tons les ses vices de recette 
et de dépense. 

Les comptes de chaque exercice doivent toujours 
ètre établis d'une manière uniforme, avec les mêmes 
distributions que le Budget dudit exercice, sauf les 
dépenses pour ordre qui n'y auruient pas été men 
tionnées, et pour lesquelles il est fait des articles 
ou chapitres additionnels ou séparés. 

Pl'oJct ue la section eentrnte. 

AnT. 40. 

Comme ci-contre. 

ART. 41. 

Toutes saisies-arrêts ou oppositions sur des 
sommes dues par l'État, toutes significations de 
cession ou transport <lesdites sommes, et toutes 
autres notifications ayant pou1· objet d'en arrêter 
le payement, doivent, à peine de nullité, être faites 
entre les mains du chef du département ministé 
riel que la dépense concerne, ou de son délégué 
en province , et en cas d'urgence en mains de l'a 
gent du trésor chargé d'en effectuer le payement. 

CHAPITRE V. 

(.Olll'TE GÉNÉRAL ET ÉTATS DE SITU.\T[ON A FOURl'lll\ 

PAR LES füNISTRES. 

An.T. 42 (1ior,veai1). 

Les Ministres présentent à l'ouverture de chaque 
session des comptes imprimés de leurs opérations 
pendant l'année précédente. 

Le compte annuel de l'administration des finan 
ces comprend toutes Ies opérations relatives au re 
couvrement et à l'emploi des deniers publics, et pré 
sente la situation de tous les services de recette et 
de dépense an commencement et à la fin de l'année. 

Les comptes de chaque exercice doivent tou 
jours titre établis d'une mnnière uniforme, avec les 
mêmes distributions que le Budget dudit exercice, 
sauf les dépenses pour ordre, qui n'y auraient pas 
été mentionnées, et pour lesquelles il est fait des 
articles ou chapitres additionnels et séparés. 
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P1•ojot ù11 Gouvernement. 

AllT 39. 

Dans le premier semestre de chaque année, le 
Ministre des Finances transmet à la Cour des 
Comptes le compte général des finances, compre 
nant l'exercice clos et la situation provisoire de 
l'exercice suivant , avec les documents à l'appui, 

Ce compte gënëml est appuyé de trois comptes 
de développements ci-après désignés r 

lo Compta du Budget, lequel expose, d'une 
part , par année, pat· exercice , pat· branches de 
revenus et pa1• nature de perception , les droits 
constatés à la charge des redevables de l'État , les 
recouvrements effectues sur ces droits et les recou 
vrements restant à foire. 

Et d'autre part , par année , par exercice , par 
miuistère et par article, les droit constatés au profit 
des créanciers de l'État , les payemento effectues 
et les payements restant à effectuer pour solder 
les dépenses. 

Il établit de plus : 

La comparaison entre les évaluations des recet 
tes , les droits constatés à la charge des redeva 
bles de l'État, et les recouvrements effectués sur 
ces droits. 

La comparaison entre les crédits ouverts, les 
dépenses, les droits constatés au profit des créan 
ciers de l'État et les payements effectués sur les 
ordonnances des ruinistres, 

2° Compte de/a trêsorerie , lequel expose les mou 
vements de fonds, les émissions et remboursements 
d'effets à payer, ainsi que les recettes et les dé- 
penses en compte courant, qui ont lieu tant pour 
maintenir l'équilibre entre les ressources et les be 
soins de l'État, que pour assurer dans toutes les 
localités l'acquittement ponctuel des dépenses pu 
bliques. Ce compte est appuyé de la situation de 
l'actif et du passif de l'administration des finances, 
et de l'État de la dette flottante à la fin de chaque 
année. 

3° Oompteede« dive ra services publics et epêciaue, 
lesquels exposent les opérations annuelles et la si 
tuation , à la fln de chaque année, des divers 
services qui se rattachent directement ou indirec 
tement à l'exécution des lois de finances. 

Le compte spécial de la dette inscrite et des cau 
tionnements est présenté en capital et intérêts. 

P1•0Jct de la sectlon centrale. 

A1vr, 44. 

Comme ci-contre en remplaçant les mots pre 
mier semeslro par ceux : premier trimestre an § 1 or. 

AnT. 41S (nouveau). 

Les comptes que les Ministres doivent publier, 
développent les opérations qui ne sont que som 
mairement exposées dans le compte général de l'ad 
ministration des finances. 
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J.l1•0Jet du Gouveruemeut. 

. \.RT. 40, 

La loi annuelle des comptes détermine le règle 
ment définitif du Budget de l'exercice clos • 

Aa-r,-U. 

Chaque Département ministériel fournit annuel 
lement aux cieux Chambres léffislatives, un état 
sommaire de toutes les adjudications, de tous les 
contrats et marchés cle 30,000 francs et au-dessus, 
passés dans le courant de l'année échue. 

Les adjudications, contrats et marchés inférieurs 
à cette somme, mais qui s'élèveraient ensemble, 
pour des objets de même nature, i1 :30,000 francs 
et au-dessus, sont portés sur ledit état. 

Cet état indique le nom et le domicile des par 
ties contractantes, la durée et les principales con 
ditions du contrat. 

AaT. -42. 

Le mobilier four~i par l'État à <les fonctionnai 
res ou établissements publics est inventorié; les 
inventaires sont déposés aux archives du Ministère 
des Finances, et aux secrétariats des Ministères ou 
des administrations que la chose concerne. 

Ces inventaires doivent être récolés à la fin de 
chaque année. 

AnT, 43. 

Les chefs des Départements ministériels remet 
tent à la Cour des Comptes : 

1° Un tableau des propriétés et rentes de l'État; 

1'1•0Jct de la section ccntraja. 

Ils se composent : 

1° D'un tableau général, présentant, par chapi 
tre législatif, tous les résultats de la situation défi 
nitive de l'exercice expiré, qui servent de base à 
ln loi proposée aux Chambres pour le règlement 
dudit exercice. 

'.2° Oc développements destinés 11 expliquer avec 
tous les détails propres à chaque nature de ser 
vice, en suivant les évaluations et littera produits 
à l'appui des Budgets I les dépenses constatées, li 
quidées et ordonnancées à l'époque de la clôture 
de l'exercice. 

Supprimé. 

AnT. 46. 

Chaque Département ministériel fournit annuel 
lement aux deux Chambres législatives un état 
sommaire de toutes les adjudications, de tous les 
contrats et marchés de 20,000 francs et au-dessus, 
passés dans le courant de l'année échue. 

Les adjudications, contrats et marchés inférieurs 
à cette somme, mais qui s'élèveraient ensemble, 
pour des objets de même nature , à 20,000 francs 
et au-dessus, sont portés sur ledit état. 

De plus I un état des marchés faits de gré à gré 
dépassant 4,000 francs dans les termes des excep 
tions autorisées par l'article 21, et accompagné des 
motifs de ces marchés exceptionnels. 

Ces états indiquent le nom et le domicile des 
parties contractantes, la durée et les principales 
conditions du contrat. 

ART- 4'1. 

Le mobilier fourni par l'État à des fonctionnai 
res ou établissements publics est inventorié. 

Les inventaires sont déposés aux archives du 
Ministère des Finances, de la Cour des Comptes et 
aux secrétariats des !Uinisttlres ou des administra 
tions que la chose concerne. 

Les inventaires doivent ètre récolés à la fln de 
chaque année et à chaque mutation de fonction 
naires responsables, par des agents de l'administra 
tion des domaines, et en présence d'un commis 
saire désigné par le Gouvernement. 

ART. 48. 

Comme ci-contre, en remplaçant le mot tableau 
par ceux : état détaillé au n° 1. 
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Projet du Gouvernement. 

1° Des expéditions <les procès-verbaux d'adju 
dications de barrières , des coupes de bois, loyers 
de propriétés, ventes de récoltes, d'objets mobi 
liers et autres titres analogues; 

3° Des extraits du montant des rôles des impôts 
directs, indiquant les quotités par provinces et 
communes; 
4° Et généralement tous les autres documents 

de nature à constater un droit acquis à l'Etat. 

CHAPITRE VU. 

COllPTES DES COMPTABLES, 

Anr. 44. 

Tout receveur ou agent comptable des diverses 
administrations financières, rend annuellement, et 
avant le I = mai , à la Cour des Comptes , le compte 
de sa gestion. 

Ce compte comprend tous les faits de fa gestion 
pendant la période annuelle, quelle que soit leur 
nature et à quelque service public ou particulier 
qu'ils se rapportent. 
Il présente : 
1° Le tableau des valeurs existant en caisse et 

en portefeuille, et des créances à recouvrer au 
commencement de la gestion annuelle, ou l'avance 
dans laquelle le comptable se serait constitué à la 
même époque ; 
2° Les recettes et les dépenses de toutes natures 

faites pendant le cours de cette gestion, avec dis 
tinction d'exercices et de droits; 

8° Le montant des valeurs qui se trouvent dans 
la caisse et le portefeuille du comptable, et des 
créances restant à recouvrer à la fin de la gestion 
annuelle, ou les sommes dont le préposé serait en 
avance à la même époque. 

Projet ile la section centmïe. 

CHAPITRE VI. 

COMPTES DES COMPTAUtES, 

A.nT. ,49. 

Comme ci-contre, en remplaçant le 1 •r mai par 
le t= ma,-s. 

AnT. 30 (nouueau). 

Les écritures et les livres des comptables des de 
niers publics sont arrêtés le 31 décembre de cha 
que année, ou à l'époque de la cessation des fonc 
tions par les agents administratifs désignés à cet 
effet. 

La situation de leurs caisses et de leurs porte 
feuilles est vérifiée aux mêmes époques, et con 
statée par un procès-verbal. 

A1'1T. IH (nouveau). 

Lorsque les comptables de l'État sont en même 
temps receveurs des communes ou établissements 
de bienfaisance , fa vérification de leur caisse 
s'opère simulto.nément pour tous les services dont 
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ART, -4!;. 

Un arrêté royal, basé sur les dispositions de la 
présente loi, règlera les mesures relatives à son 
exécution. 

An.T. 46 ( transitof1-e ). 

Les comptes seront rendus conformément à la 
présente loi, à partir de l'exercice .•.•.•• 

Quant aux exercices antérieurs, la justification 
<les dépenses se fera par la production des registres 
d'imputation tenus à chaque Département minis 
tériel. 

Mandons et ordonnons, etc. 

I>1•ojet de 1a section centrale. 

ils sont chargés, par les Offents du Gouvernement , 
et cc indépendamment de ln surveillance et du 
contrôle que les autorités provinciales ou autres 
exercent à l'égard des mêmes comptables. 

A11T. U2 (nmweau). 

Les 113onts dos administrationa générales commis 
à la garde , à la conservation et à l'emploi du ma 
tériel appartenant ù l'État, sont responsables de ce 
matériel, et ils en rendent compte annuellement à 
la Cour des Comptes. 

Les comptes renselgnent : les quantités et va 
leurs en magasins, les entrées, les sorties, ln mise 
en consommation, en vente et m1 rebut, et les par 
ties anéanties, 

Des procès-verbaux constatent ces divers mou 
vements et mutations dans cette partie du service. 

Ces agents sont soumis, comme les comptables en 
deniers, à un cautionnement envers l'État. 

Ain. ts3. 

Comme ci-contre, 

Comme ci-contre, en ajc;mtant à la suite du mot : 
l'exe-rc-ic11 le millésime 1846. 

Mandons et ordonnons, etc. 
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ANNEXE A. - 
EXTRAIT 

D'un t·apport sur les comptes publics de France, (ait aux lords commissafres di, trésor d~ 
S. hl. Britannique, par le docteur John Bowmxc, le 24 septemore 183,J (pages 5 à 9). 

L'histoire financière de la France est des plus intéressantes et des plus instruc 
tives; car, d'un côté, elle offre des exemples de désordres de tous genres, sur la 
plus grande échelle , el de l'autre, des moyens pour y remédier dus soit aux. 
ordonnances des rois absolus, soit à l'action progressive et plus douce des 
assemblées législatives. 

L'histoire des finances de ce pays n'est, pendant plusieurs siècles, CJUe le récit 
d'abus, de malversations, d'une confusion inextricable, de retards intermina 
bles et de vexations sans bornes. Tout semblait organisé de façon à rendre 
les charges I dont étaient accablés les contribuables, peu productives pour 
l'État. 
Pendant longtemps tout ce qui prenait le nom de contrôle ne servait en 

réalité qu'à cacher quelque abus, et l'introduction de rouages nombreux n'avait 
abouti qu'à protéger une multitude de fraudes. 

Pendant •-iue les débiteurs de l'État n'obtenaient pas d'être déchargés de leur 
responsabilité, ses créanciers n'obtenaient pas davantage le règlement de ce 
qui leur était dù, Les revenus publics, au lieu de servir à solder les dettes du 
pays, étaient en grande partie dilapidés en passant par les nombreux degrés 
de la hiérarchie administrative; de sorte que le trésor public recouvrait rela 
tivement peu, et ses créanciers en profitaient moins encore. Tout était faveur, 
privilège et monopole. 

Le versement du produit des impôts dans. le trésor royal I et leur sortie pour 
satisfaire aux dettes de l'État, étaient encore des occasions de malversation et 
de soustraction des deniers publics. 
Jusqu'au siècle actuel, l'histoire entière des finances françaises se résume en 

1-1 
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une suite d'abus sou vent signalés et quelquefois réprimés d'une manière 
incomplète par des rois et des ministres d'une haute intelligence, qui , tout en 
reconnaissant ces éléments de démoralisation et de destruction, ne furent pas 
assez forts pour les faire disparaître. 

Trop souvent une confusion volontaire et un manque de eincérité dans les 
documents produits par les ministres , se joignaient ù la mauvaise foi et an 
manque d'intégrité dans la perception 1 à la prodigalité et à la fraude dans 
la distributiou , afin de donnez· une situation inexacte et flatteuse des res 
sources de l'État et d'obteuir des crédits pour leur administration. 

Lorsque la ressource des taxes était épuisée I on avait constamment recours à 
des emprunts forcés et volontaires; et, pour les obtenir plus facilement, il sem 
blait nécessaire de cacher la situatiou critique des finances et de les représenter 
sous le jour le plus favorable el dans l'étal le plus florissant. 

Les obstacles qui s'opposaient au développement de l'industrie, et pat· suite à 
la prospérité publique; les souffrances individuelles , sociales, nationales , pro 
duites par les désordres financiers, remplissent pendant plusieurs siècles, à peu 
d'exceptions près I toul~s les pa13es de YHïstoire do France, 

Une administration des deniers publics presque toujours arbitraire, impré 
voyante, funeste et despotique; des profusions ruineuses ; des comptes em 
brouillés et indéchiffrables même pour les initiés; des dettes accumulées, dont la 
conséquence inévitable fut la suspension des payements; la violation des enga 
gements du Gouvernement; une foule d'expédients sans prévoyance de l'avenir 1 
qui échangeaient les maux présents pour des maux plus grands encore, telles 
sont les situations qui, à l'exception de deux ou trois contras les brillants, n'ont 
cessé de se reproduire depuis l'époque de la féodalité jusqu'à la fin du siècle 
dernier. 

Le 3énie de Sully, la capacité de Colbert , les bonnes intentions de Necker, 
échouèrent devant <les abus si nombreux et si enracinés. 

Le pouvoir despotique de Napoléon lui-même ne parvint à maîtriser qu'ira 
parfaitement le désordre. Cependant, comme la révolution avait fait disparaltre 
un grand nombre d'obstacles à la réforme, il parvint à jeter les fondements de 
ces principes, qui prévalurent complètement depuis la restauration des Bour 
bons. Napoléon ne consentit pas à tolérer les abus au profit des seuls agents de 
l'administration. 
li prit toutes les mesures nécessaires, afin d'assurer le versement intégral dans 

le trésor des ressources publiques, dont il disposait complétement. Son activité 
ne souffrait aucun délai; son coup d'œil perçant ne sanctionnait aucune irrégula 
rité; sa pensée permanente était la centralisation, qui, bien qu'on puisse en faire 
un usage pernicieux et despotique dans certaines parties <le I'administration , 
est indispensable pour les comptes financiers , car elle offre le seul moyen de 
rendre d'une intelligence facile des comptes aussi étendus, par leur réduction 
en forme de tableaux dressés avec exactitude. 

Ce fut le comte Mollien qui, appelé par Napoléon au Ministère du trésor 1 
jeta, en 1808i les fondements qui ont servi de base au système de comptes suivi 
aujourd'hui. 

Les améliorations successives qui ont été introduites depuis, ne sont que 
l'application aux divers départements d'un principe fiéoéral. 

En effet 1 le but d'une bonne méthode de tenue de livres est partout le même; 



quoique l'on puisse 'Varier ses forrues , c'est toujours pout' arriver au même l'é 
sulrat , et l'on a toujours, au fonds , recours au même moyen, quel que soit 
l'objet auquel on les applique. 

Le travail <le la tenue des livres tend à enregistrer tous les actes <le finances, 
dans leur forme la plus claire et la plus intelligible, afin de les présenter dans 
les premiers degrés avec tous leurs détails et, dans les derniers , avec le plus de 
concision possible : <le sorte que chaque fait soit défini dans sa marche pro 
fll'eSsive, et que les erreurs ou omissions soient rendues impossibles dans Lous 
les degrés qu'il a à parcourir. C'est le système des parties doubles qui a été juaé 
le meilleur pour arriver ù ce résultat. Ce système consiste à appliquer aux 
comptes une balance successi ve ( (t sertes of eq ual 0011 nt1npoises) ; ou bien la 
production du même fait dans deux formes inévitables; ainsi, comme il ne peut 
y avoir d'achat sans vente, ni de recettes sans payement, le double enregistre 
ment du même fait étant simultané, cet enregistrement , pat· une sorte de réac 
tiou , acquiert une authenticité irrécusable. 

L'histoire financière des nations offre peu <le circonstances plus remanp.1a 
bles que celle de l'introduction des parties doubles ou du système commercial 
de lenue de livres dans les comptes publics de France. Pendant le rèune 
d'Henri l V, Sully fut engar,-é à examiner les moyens d'en faire l'application, el 
si les circonstances eussent été favorables à ce projet ~ il est probable qu'on au 
rait coupé court à bien des abus, qui bien tôt après excitèrent d'une manière si 
alarmante le mécontentement public. Cet disposition des esprits, aigris encore 
davantage pat· des vexations el des dilapidations iucessautes , fut la cause princi 
pale de ces terribles convulsions politiques qui agitèrent la France da111:; le 
siècle suivant, et qui réagirent sur tant de nations avec leurs lourdes charges 
financières. C'est à la fin du X Vle siècle qu'un nommé Simon Stévin , de Bn1ges, 
appela l'attention de Sully sur la manière de tenir les livres des finances ; il 
parait qu'il est le premier écrivain qui ait suffgéré l'idée d'appliquer le système 
des parties doubles aux. finances des Étals. Sou système , quoique dédié à Sully, 
fut particulièrement composé pour l'usage du prince Maurice d'Orange: qui 
en a appliqué les principes aux comptes publics de Hollande avec les plus heu 
reux résultats. L'ouvrage de Stéviu est écrit en flamand, el il a été traduit en 
latin par Snel. La raison pour laquelle il a dédié son ouvrage au duc de Sully, 
c'est que les Français s'étaient particulièrement appliqués jusqu'alors à trouver 

. les meilleurs moyens de tenir les comptes publics. L'ouvrage développe les 
vrais principes de la méthode italienne, et contient déjà certaines applications 
de ce qui se pratique en ce moment dans le Ministère <les Finances de France. 
L'auteur propose, par exemple 1 que chaque mois il soit fait des remises aux 
fonctionnaires supérieurs par les employés inférieurs de l'administration , el 
qu'il soit particulièrement rendu compte des revenus dus et des revenus 
payés (1). 

(t) On a voulu enlever à Stévin l'honneur de cette innovation importante, et donner au comte 
Zinzendorf le mérite d'avoir appliqué le premier le système commercial aux comptes publics; 
mais cet honneur ne lui revient pas. L'origine du système même n'est pas bien connue; un 
moine italien, Lucius Paciolus , a écrit sui- cet objet un ouvrage qui a été imprimé en 149-4-95. 
H fut eonnu et commenté en Angleterre dès l'an ln4îl , par Hugues -Oldcastle, maître d'école. 
Le système des parties doubles fut introduit dans les comptes publics d'Autriche, il y a plus de 
<1.unrante ans. (BtcKER-) 
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Les réformes flnaucières de Sully, quelque excellentes qu'elles fussent, 
échouèrent, parce qu'elles n'étaient pas basées sur un bon système de comp 
tabilité. 

« Pour les rendre complètes, dit un auteur français qui a écrit sur les 
finances ï") 1 il ne manquait aux améliorations introduites pat' Sully qu'une seule 
chose : la méthode des parties doubles. » 

S'il l'avait adoptée, sa fermeté et sa vîailance auraient pu en assurer l'exécu 
tion, et il aurait avancé de deux siècles le moment où, ffrâce à ce système, 
l'exactitude et la fidélité des comptes assurent an trésor public une sécurité par 
faite. 
Pendant le règne de Louis XV, en 17 l 6, après que l'expérience d'un siècle 

eut démontré les imperfections et les irrégularités du premier système, on fit 
un nouvel essai pour établir des livres de comptabilité uniformes et méthodi 
ques, et pour employer les écritures en parties doubles, emprunté à l'Italie et 
généralement adopté par les négociants français; ce système avait été favora 
blement accueilli par tout ce que la France comptait d'hommes éclairés. Le 
conseil <les finances, après avoir fait pendant plusieurs mois des recherches inu 
tiles, trouva qu'il était impossible d'établir la véritable situation des comptes 
du receveur général, el se détermina à déclarer qu'il était convenable de faire 
usaffe du système commercial des parties doubles. Il fut, en effet, adopté dans 
plusieurs départements du service public, mais à celte époque d'exceptions pri 
vilégiées et de monopoles 1 beaucoup de fonctionnaires sollicitèrent et obtinrent 
l'autorisation d'être exemptés de l'application d'un principe si hostile aux irré 
gularités et aux. désordres qui prédominaient depuis si longtemps. Le système fut 
cependant adopté jusqu'à un certain point, et des auteurs contemporains ont 
constaté que, pour la première fois, l'État commença à connaître exactement 
les recettes des receveurs des contributions et que plus de dix millions de livres 
( sterling} furent retirés des mains des receveurs mi profit du service public. 
Pendant deux ans, le vaste monopole de John Law enveloppa toute la région 
des finances, et à sa naissance aussi bien que durant son règne et à sa chute 1 il 
occasionna un désordre et une confusion générale. 

On entrava ensuite les plans d'économie <lu duc de Noailles, on repoussa et 
l'on abandonna les trois importants principes qu'il s'était efforcé d'introduire, 
à savoir : la surveillance des subordonnés, la centralisation des opérations et 
des comptes , et la tenue des livres en partie double. 

Dans un tel état de choses il était naturel qu'il y eùt des désordres de Loule 
espèce, que les revenus de l'État fussent continuellement dilapidés, et que la 
marche de toutes les opérations financières fût entravée ou arrêtée par des dé 
lais inutiles et inqualifiables. La Chambre des Comptes signala dans plusieurs 
rapports l'abus des réserves de fonds qui se faisaient pat· différents départe 
ments pendant le règne de Louis XY. Elle disait avec raison que de tels abus. 
constituaient une taœe 1:ntolérahle dont la recette et l'emploi' étaz'ent également 
cachés aux yeux du public, C'est seulement depuis l'introduction en France du 
système actuel, qui prescrit de verser dans le trésor le montant net de tous les 
revenus , sans aucune déduction quelconque, que le public connaît ou peut con- 

(1) Bailly, Histoirefi11ancière de la France, vol, I, pag. 307. 
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naître le produit réel des contributions. Un peu après la clôture du travail de 
l'année , tout ce qui pouvait approcher d'une véritable situation des choses était 
porté à la connaissance de la nation. Le compte rendu qui, du temps de 
Louis XVI, était le principal document financier public 1 n'était autre chose 
qu'une balance imparfaite 1 dans laquelle les éventualités cl les réalités étaient 
confondues; ce compte était formé sous l'impression qu'il n'était pas moins dan 
gereux qu'impolitique de révéler à la France et à ses ennemis la véritable situa 
tion des affaires financières (Bailly, Il , 236 ). L'état au vrai ou le compte véri 
table ne se faisait que huit ù douze ans après l'expiration de l'année. 11 en fut 
ainsi sous l'administration de Necker, et cela même était déjà une amélioration 
de ce qui se pratiquait avant son ministère. Les états publiés par le Gouverne 
ment étaient si peu véritables, que le compte rendu, en 17811 par exemple, 
présentait sur un revenu de -430 millions de francs, une balance d'excédant 
(toutes les charges étant payées) de 10 millions de Francs , tandis que L'état au 
vrai, qui démontrait que les revenus s'étaient effecuvemeut élevés à 4:36 millions, 
présentait un déficit réel de près de 90 millions <le francs; la différence était 
de 100 millions de francs, ou de plus de 20 p. O/o sur la totalité du compte. 
Outre cela 1 les créances arriérées 1 entièrement omises dans le compte rendu, 
montaient à 129 millions de francs en plus. De celle rnunière , des erreurs 
ou des sommes déguisées, s'élevant à 2:29 millions ou plus de la moitié du 
montant des ressources de l'année entière, se glissaient avec intention on in 
volontairement dans ce document officiel, qui, dressé sous les auspices de l'uu 
des Minist1·es les plus distingués de la France: fut présenté ensuite au peuple 
français. 

1\1. Necker ne tarda pas à s'apercevoir qu'aussi longtemps que les recettes et 
les dépenses de plusieurs années se trouveraient confondues ensemble, il serait 
impossible d'exercer aucun contrôle convenable , ou d'avoir- des comptes claire 
ment établis. Il reconnut la nécessité de tenir le service de chaque année séparé 
du service des autres années. Il vit bientôt qu'on ne pouvait sonner à aucune 
réforme salutaire tant qu'on n'eût trouvé le moyen d'empêcher les étals des œ 
cettes. et des dépenses des années écoulées, de se confondre avec les sources de 
revenus ou de dépenses 1 soit des années antérieures: soit de l'année courante. Il 
arrêta à cet effet 1 en 1779, que le service de chaque année formerait un compte 
séparé 7 que les taxes reçues et les créances payées pendant l'année 1 constitue 
raient le compte de celte année, et qu'elles n'auraient rien de commun avec celles 
des années antérieures. Il fit classer aussi toutes les recettes el toutes les dépenses 
sous des chapitres séparés, comme il les nommait 1 et ces chapitres devaient 
servir d'encadrement pour former les comptes centraux <lu Ministère du trésor. 
Un principe si bien établi promettait de bons résultats à une époque peu éloignée, 
mais les désordres d'une gue1Te ruineuse empêchèrent de tracer les ramifications 
de ce projet 1 et c 'est cependan L de ces ramifications que dépendaient particuliè 
rement cl sa valeur et son efficacité. La France se retrouva dès lors dans la même 
situation où Sully et Colbert l'avaient placée deux fois auparavant I c'est 
à-dire aux portes de la réforme financière la plus efficace, mais c'est à ces 
portes mêmes ciue les projets de ces illustres Ministres furent arrêtés. 

La difficulté la plus sérieuse peut-être que Necker eut à surmouler en poursui 
vant ses plans de réformes financières 1 provint de l'absence de toute centrali 
sation. La centralisation des comptes ne pouvait résulter que d'une disposition 
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convenable des éléments de comptabilité , et <l'une orgauisution propre à faire 
conver6'er ces éléments, dans une forme précise et claire, à un poiut central. 
Celle condition essentielle et si désirable manqua dans l'exécution. Tout Ministre 
qu'il était, îl ne parvint pas même à se rendre compte des faits, et il fut ainsi 
dans l'impuissance de rèslcmentcr avec quelque succès. Il est vrai que sous 
Louis Xl V, Colbert établit quelques principes d'ordre importants, mais ils tom 
bèrent bientôt en désuétude, et ils étaient d'ailleurs insuffisants pom les r;randes 
questions de sécurité publique et d'udministration économique. M. Necker a 
dit , pout· me servir de ses propres expressions, que o'dtrrù aoeo beaucoup <le 
peùw et aprè» du longs trm1a111.1,· que le Gouvernement était parvenu â former 
un état de sa situation financière. Les registres de la trésorerie ne donnaient 
que des détails imparfaits , de srandes sources de revenus el <le dépenses échap 
paient entièrement à sa connaissance. L'examen des comptes étaie-nt beaucoup 
trop en retard pour arrêter les abus journaliers, ou même pour obtenir répara 
tion <les inégularités découvertes dans le passé. En outre, les cours d'audition ou 
des comptes (chargées de la vérification des comptes publics) étaient dispersées 
dans diverses provinces, auiclées par des règles différentes et produisaient des 
résultats imparfaits, tardifs el pour la plupart inutiles. M. Necker fit un arrêté 
sur la centralisation des fonctions de la trésorerie, mais on conserva tant de vieux 
rouarresi et on fit lant de concessions aux personnes intéressées qui réclamaient 
contre IE's innovations, que ses mesures restèrent inefficaces, et qu'il manqua son 
but. Il déclnra qu',,,-[ ne chanyeraü pas le mode habituel des recettes et des dëpenses, 
ni la mn nière d'e/feclue1' los payements, mais il imposa à tous les receveurs 
l'obligation d'obtenir décharge de la Cour des Comptes; il établit le principe de 
centralisation, toutefois dans une forme qu'on a jugée susceptible d'améliorations 
très-importantes. C'était un homme plus prompt à découvrir les causes des abus 
que prêt à y porter les remèdes convenables, ou plutôt, l'on peul dire que ses 
remèdes ~ quoique salutaires en principe, étaient insuffisants pour l'exécution. 
11 laissa subsister tant ùïrréguladtés et de désordres dans la plupart des admi 
nistrations financières, que les améliorations qu'il avait introduites dans d'autres, 
en devinrent complétement inutiles. 

Le système de la tenue <les livres adopté par· un individu ou par un Gouverne 
ment 7 quoiqu'il ne soit en effet que l'exposé des opérations financières. est dans 
un rapport intime avec les opérations elles-mêmes. La manière d'exposer les 
opérations dans les livres par un libellé d'enregistrement, a une grande in 
fluence sur les écritures de recette et de dépense. Les éléments de tous les 
comptes sont des faits; les faits doivent avoir dans tous les cas quelques docu 
ments justificatifs; et c'est seulement quand ils prennent la forme <le documents 
qu'ils deviennent susceptibles d'être inscrits dans les livres de comptes. Chaque 
créance du Gouvernement doit être constatée par un acte dressé sous une forme 
quelconque. et l'enregistrement de cet acte devient le premier élément d'un 
compte de recettes. Quand le payement est réellement effectué par le débiteur, 
l'enregistrement de ce payement est le second élément de compte; ces deux faits 
de créance et de libération , représentés par les droits constates et les droite per 
çms, deviennent les faits qu'un bon système de tenue de livres doit résumer de 
la manière la plus concise 1 la plus complète et la plus claire .. sous les différents 
titres de revenus. De même, dans le cas que des particuliers aient des créances, 
à charge du Gouvernement pour services rendus 1 et qu'il y ait responsabilité de 
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la part des autorités , on doit faire connaître sous une tonne quelconque la na 
ture et le montant <le ces créances, ainsi que la responsabilité qui en résulte. 

La créance est ou admise ou rejetée i si elle est admise, l'enregistrement de 
celle créance devient le premier élément ù transporter au livre des comptes. Le 
second degré est l'crdre de payement, qui doit servir en quelque sorte pour 
l'information du créancier; l'enregistrement de cette pièce est un autre élément 
de compte. Mais l'opération n'est complète qu'après le payement; et avis de ce 
payement doit être donné par le payeur; l'enregistrement de cet avis devient le 
troisième et dernier élément pour compléter le compte de l'opération. Chaque 
fait convenablement enregistré constitue ainsi un deuré de compte. La division 
des opérations en trois deurés pour les dépenses, et seulement en deux pou!' les 
receues , provient de ce que le Gouvernement ne reconnait pas de dC'r,1·é entre 
la créance qui lui est due et le payemenl qui lui en est fait. C'est l'acte du paye 
ment qui annule la dette; mais dans le cas d'une créance à charge du Gouver 
nement. lorsque cette créance est admise, et que l'ordre <le payement est délivré. 
le Gouvernement est libéré pat· cela même envers son créancier, quoiqu'il ne 
puisse l'en débiter qu'après le payement effectif de la delle. Ces opérations 1 

transportées chronologiquement , d'après les formes prescrites , sur les livres 
destinés à lem· inscription, sont les éléments qui servent à la rédaction des 
comptes publics; l'essentiel est, quelle ttue soit la méthode adoptée 1 de pré 
senter les résultats dans la forme la plus satisfaisante. JI serait certainement 
impossible de les représenter dans leurs nourhreux détails : la science de la te 
nue des livres s'est prêtée ù leur arranaemenl sous des titres convenables 1 tant 
à l'égard de l'année des <la tes que de la nature particulière de chaque affaire: 
il est évident qu'aucun résultat ne saurait étre vrai si des faits d'un caractère 
différent étaient confondus sous le même titre, ou si des faits du même carac 
tère étaient enregistrés sous des titres diffé: ents. Dans le premier cas, il y aurait 
confusion et dans l'autre diffusion ; dans les deux cas, l'on commettrait des er 
reurs. JI est donc clair que le fait d'une enfance ne peut être mêlé avec le fait 
d'un payemen l; ce sont des cit constances différentes, et qui doivent se classer 
différemment. Par les mêmes motifs. les comptes d'une période ne peuvent être 
confondus avec les comptes d'une autre période: lorsque les faits sont accom 
plis, en portant, par un système uniforme et clair d'écritures, chaque fait 
financier- sous le titre qui le concerne et clans la période de temps auquel il ap 
partient, il ne reste auère au comptable public qu'à résumer ses matériaux. 
afin <l'offrit· dans la forme la plus concise. l'exposé exact et synoptique de toute 
la situation financière de l'État. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Les désordres qui existaient. sous l'ancien 1·égime; sur uue urande échelle, 
dans toutes les branches de service <les finances françaises ( désordres lellemeut 
liés entre eux qu'il est très-souvent impossible de les séparer les uns des autres) 
doivent être particulièrement attribués à la cause d'où proviennent tous les au 
Ires désordres publics, nommément le défaut d'un contrôle convenable. Sous 
quelque forme de (;ouvernement que ce soit 1 un bon système de comptabilité 
et d'administration peut sans aucun doute pourvoir au recouvrement économi 
que et efficace , à la bonne gart.le des revenus publics el à leur juste application 
au service de l'État. Mais il est certain qu'en France tous les contrôles furent re 
connus insuffisants pour arriver ù cc résultat important; il a fallu l'intervenuon 
de la Législature pour assurer l'avenir 1 pour contrôler le présent, et pour exa- 
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miner les opérations précédentes des départements financiers de l'État. Les abus 
qui existaient peuvent en quelque sorte se résumer aux points suivants : leur 
classification aidera à apprécier Iefhcacité des remèdes qui ont été employés 
pour les redresser : 

1° Les nombreux désordres provenaient en uéné1·al de ce qu'aucune nutorité 
supérieure n'avait mission de contrôler et de corriger les abus, ni d'autoriser la 
perception de l'impôt et l'emploi des deniers publics, ni d'examiner ces opéra 
tions après leur accomplissement pour en reconnaître la léaalité. Cette autorité 
existe maintenant par l'intervention des Chambres législatives , qui, comme le 
verront vos seigneurics , autorisent la perception de tous les revenus avant leur 
mise en recouvrement, et désignent l'emploi de Lous ces revenus avant de les 
faire servir à acquitter les créances à charge cle l'État; d'année en année, lorsque 
les opérations sont complétées, les Chambres les examinent et les sanctionnent. 
Pour empêcher certains abus et irrégularités ~ vos seigneuries reconnaitront 

sans doute que le meilleur système des comptes ne pourrait être qu'un simple 
auxiliaire: car à lui seul il ne saurait prévenir corn piétement ni les erreurs ni la 
fraude. Mais ce système est extrêmement efficace lorsque d'autres garanties lui 
prêtent leur appui; par exemple : 

2° Contre les désordres provenant d'une coupable né13li3ence ou de malver 
sations. Vos seigneuries verront que les garanties données au trésor de France 
pom· le premier contre les perles sont telles, que toute malversation et détourne 
ment de fonds deviennent impossibles; 

3° Contre les désordres provenant de l'exercice de fonctions incompatibles. 
On a séparé autant que possible les comptables entre lesquels la connivence 
pourrait conduire à la malversation; on a particulièrement détaché tous les dé 
partements d'administration des caisses publiques ; 

4° Contre les désordres provenant des retards dans l'accomplissement des 
opérations financières. Ils ont été réprimés par un système qui oblige à expédier 
promptement les affaires dans les dilférenls départements de l'administration. 
Il y a d'autres garnnlies qui peuvent être considérées comme inhérentes à un 

bon plan de tenue cle livres; comme par exemple; 

5° Contre les désordres provenant du manque d'uniformité. Tout désordre 
est maintenant évité par l'introduction d'un système général qui n'admet point 
de déviation et dont les règles sont réellement obligatoires; 

6° Contre les désordres provenant du manque de clarté, Le même système 
d'uniformité a servi à 3rouper convenablement chaque fait financier dans son 
ordre, à sa date et sous sa désignation propre. 

Mais le principe fondamental sur lequel reposent toutes les ~aranties du sys 
tème d'opérations et de comptes, et qui embrasse tout l'horizon du service 
financier, est : 



( 61) 

7° La centralisation ou la réunion dans une même main, pour ainsi dire, de 
tous les fils des administrations inférieures. De cette manière , le Gouvernement 
est à même de communiquer partout une impulsion commune d'ordre et d'uni 
formité, et de diriger le tout avec la plus parfaite connaissance <les opérations 
de chaque service. 

Un fait qui prouve singulièrement l'exellence des écritures en parties doubles 
et l'efficacité de son application 1 c'est qu'une seule erreur de L. 1-13- n ou 
fr. 41 35 c. a été découverte dans les comptes de 1828 , examinés par la 
Cour des Comptes , et cependant ces comptes s'élevaient ensemble à' quatre 
cents millions livres sterlintI 1 pour les opérations annuelles de tous les dépar 
tements réunis. Les comptes de 18.29, examinés depuis la présentation de mon 
premier rapport, indiquent une erreur montant seulement à fr. 2.2 85 c. ou 
environ 18 schelllngs sterling. 

Dans mon premier rapport , je parlai des éminents services financiers rendus 
à son pays par le comte Mollien. Appelé au ministère du trésor· par Napoléon, 
dans une crise extrêmement arande1 il mit à exécution le système des comptes 
en parties doubles et l'appliqua avec tant de succès dans son département, que 
les avantages qui en résultaient et l'influence de l'exemple donné par le comte 
le firent introduire aussi dans les autres départements. 

Le compte m'ayant fait l'honneur de m'adresser un exposé de la marche pro- 
3ressive de cette grande amélioration financière, je prends la liberté <le joindre 
sa lettre à ce rapport. Je regarde sa communication comme intéressante à la 
fois et instructive 1 et j'espère que vos seigneuries ne la croiront pas dé 
placée ici. 

Ce serait une tâche facile, quoiqu'à peine nécessaire . de rappeler les preuves 
de l'excellence des rouages du système actuel des comptes publics de France; 
pour cela il suffirait de recourir aux rapports officiels de chaque ministre des 
finances, qui a été en fonctions depuis la mise à exécution de ce système. Le 
baron Louis, dans son discours à la Chambre des Députés 1 du 18 août de la 
présente année (1831), s'est exprimé ainsi en mentionnant te rapport que j'ai 
eu l'honneur de présenter à vos seigneuries ; 

« Notre système de comptes a atteint un haut degré de perfection. Un té 
>> moignage éclatant lui a été rendu dans un pays voisin, longtemps regardé 
>> comme un modèle en matière de finances. Les dépenses et les recettes sont 
>> enregistrées depuis leur origine, et suivies à travers toutes leurs transforma 
>> tiens. Rien n'échappe au contrôle de notre système; il est si efficace que les 
>> erreurs se découvrent nécessairement et qu'elles deviennent impossibles. » 

On peut ajouter que si les comptes publiés sont devenus plus satisfaisants et 
plus clairs , les améliorations dans les comptes ont amené en même temps une 
économie considérable sur les traitements et sur les autres objets qui ressortent 
des différents départements de l'État. Le service public, efficace et parfaitement 
fait, coûte beaucoup moins qu'autrefois, lorsque son exécution était irrégulière 
et imparfaite ; de plus, le mode des opérations financières a été beaucoup 
amélioré par les changements introduits dans le système des comptes publics. 
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Lettre du comte 11/ollz'en, m'ùii'stre du tresor sous Napoléon, à 
u. B 01.01•i'n 9. 

Jeure près d'Etrechy , Seine-et-Oise, '28 août 18'.3 l. 

.MoN cusn MoNSIEUR , 

Dans l'ouvrage que vous avez publié dernièrement sur la France , vous avez 
cru devoir porter votre attention sur le système des comptes introduit dans 
nos finances depuis le commencement de ce siècle; vous avez bien voulu exa 
miner scrupuleusement ce système, vous avez expliqué clairement son méca 
nisme, et vous m'avez fait l'honneur de rappeler ma coopération à cette oeuvre. 
Je vous prie de me permettre de joindre aux rernereiments que j1 vous dois, 
quelques explications sur les circonstances qui ont aidé à faire adopter , sans beau 
coup d'efforts et par conséquent presque sans mérite, une si grande réforme , 
contre laquelle s'élevèrent beaucoup d'objections suscitées par l'intérêt et la 
routine. 

Je pense que les changements rencontrent généralement moins d'opposition 
lorsqu'ils sont introduits sans prétention et sans éclat , et je crois qLte la pru 
dence exige de ne pas attaquer les abus dédaigneusement, puisque par la pa 
tience on évite une résistance qui, d'ordinaire, n'est pas peu obstinée. J'ai tâché 
de mettre cette règle en pratique. 

Ayant été appelé, en 1800 ~ à dieiger la première tentative sérieuse d'un sy 
stème de liquidation de la dette française 1 je n'eus pas à combattre des théories 
fausses, des routines établies , ni des intérêts opposés; c'était une administra 
tion entièrement nouvelle. J'eus l'heureuse idée d'y appliquer, comme moyens 
efficaces d'exécution, les comptes en parties doubles. C'est par cette modeste 
voie que la méthode fut d'abord introduite sans éclat dans les finances; ce n'est 
pas à vous que j'ai besoin de dire le motif pour lequel la direction des fonds de 
l'amortissement, afin de mettre sa responsabilité à couvert, réclamait ce système 
de comptes par lequel chaque acte est enregistré journellement et contrôlé im 
médiatement par l'inscription du fait lui-même. 
Je dois le dire, ce qui recommanda bientôt ce système, c'est que 1 malgré son 

imperfection, sou enfance, et les attaques auxquelles il était en butte, c'est 
qu'il nous mettait à même de rendre compte en tout temps des opérations les 
plus réceutes , de leurs motifs et de leurs effets. 

Mais j'eus une tâche bien plus difficile à remplir au commencement de 1806, 
quand, à l'occasion du déficit de 141,000,000 de francs dont vous avez parlé 1 
et au moment même où il venait d'être rendu public, je fus chargé de l'admi 
nistration du trésor public. Cette grande crise, agsravée davantage par la sé 
paration en deux ministères des administrations les plus indivisibles, nécessita 
une réforme radicale des comptes du trésor, non-seulement clans leur forme, 
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dont les défauts venaient d'être si bien démontrés, mais surtout dans leur sub 
stance même : en un mot , il fallut changer le système entier <les recettes et des 
payements. 

En même temps , il fut bien prouvé qu'on ne pouvait avoir aucune confiance 
dans les calculs du trésor public; la condition de celle monstrueuse machine 
était telle, que ses parties , quelles qu'elles fussent, ne pouvaient pas être brus 
quement changées dans leurs différents rapports, ni arrêtées dans leurs mou 
vernents. J'avoue qu'il me fallut quelque temps avant de découvrir et de pré 
parer la solution d'un problème singulièrement compliqué par cet énorme 
déficit ; problème qu'il était nécessaire de résoudre en triomphant de la confu 
sion et de l'obscurité <le cet ancien système. Je ne pus trouver d'autre moyen 
que d'établir, sans éclat, un nouveau trésor public a coté du vieux : ce fut la 
caisse de service instituée par le décret du 16 juillet 1806, que M. le comte de 
Chabrol mentionne dans son rapport au Roi du 15 mars 1830. 

Il était nécessaire de délivrer le trésor de toutes mauvaises influences i sur 
tout des nombreuses formalités sous lesquelles il cachait ses retards, ses irré 
gularités, ses subterfuges ; il fallait le rappeler au seul devoir d'une trésorerie 1 
devoir qui consiste à délivrer réaulièrement et rapidement aux: créanciers les 
sommes dues en vertu des lois. Le décret, écrit dans cet esprit, est laconique et 
simple. Dès ce moment une grande innovation eut lieu presque imperceptible 
ment; c'était ce que je désirais, car je ne voulais pas soulever des objections à 
cet ésard. Dans l'intérieur de la trésorerie, ceux qui m'étaient très-attachés 
désespéraient du succès, et ils me l'avouèrent, mais ih; ont entièrement changé 
d'avis. Il y avait deux ou trois esprits supérieurs qui i dès l'apparition du décret, 
prévirent que la fusion des deux Ministères des Finances serait indubitablement 
amenée par celte nouvelle caisse : elle paraissait alors n'être qu'une simple dé 
pendance de la trésorerie , mais elle était établie en vue de satisfaire aux. obli 
gations que l'ancien trésor avait été incapable de remplir. 

Vous pouvez bien penser que le nouveau trésor appliqua la méthode des par 
ties doubles à ses premiers actes comme ~e seul instrument qui lui convînt. 
Mais permettez-moi, afin de vous expliquer plus clairement ma manière de 
procéder, de faire sur les trois principaux articles du décret, un commentaire 
aussi concis que l'original, afin d'expliquer en peu de mots le changement qu'il 
occasionna. 

L'article 2 pourvoit à ce que la caisse de service opère avec célérité, dans tous 
les départements, l'application locale des recettes aux. dépenses. Par cet arran 
gement le Gouvevnement abandonna son essai de centraliser <A Paris toutes les 
recettes et toue les payements. Ce système impossible datait de l'époque de la pre 
mière révolution, et, pour le faire réussir, on avait, en 1791, vainement pensé 
d'introduire la méthode alors trop peu comprise des comptes en parties doubles. 

L'art. 3 déclare que le trésor public, par ses ordres au receveur général, peut 
disposer à l'avenir de tous les fonds reçus dans les départements : les receveurs 
généraux affermaient, pour ainsi dire, les contributions , ils détenaient pendant 
dix-sept ou dix-huit mois ce qu'ils avaient recouvré endéans les douze mois. Cette 
nouvelle conception fit cesser complétement tout retard. 

L'art. 4 autorise l'ouverture de comptes courants, portant des intérêts réci 
proques, et proportionnés aux retards et avances de payements entre le trésor de 
service et les receveurs généraux. Sans. cela, les obligations que le Ministre des 
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Finances forçait les receveurs générnux de signer tous les ans, seraient, de fait, 
restées une lettre morte à la trésorerie 1 car l'autre Ministre ( du trésor) disposait 
du montant des revenus publics, pour son service , même avant lem· échéance. 
D'un autre côté, la nnuve lle méthode d'accorder des traitements aux receveurs 
ffénéraux avait une base plus rationnelle et plus analogue à l'application légale 
des deniers publics. Plus lard? quand les receveurs uénéraux: devinrent les cor 
respondants du trésor de service , ils commencèrent à apprendre son style pour 
leur propre garan tic, et, par cet accord simultané, les corn ples en parties doubles 
devinrent bientôt le lanua3e habituel de tout financier. 

En effet, le progrès de cette nouvelle méthode, qui était presque volontaire, 
fut si rapide, qu'au commencement de 1808 (14 janvier), lorsqu'un décret 01· 

donna que celte forme de comptes serait substituée dans les finances à l'an 
cienne, on ne fit que sanctionner ce qui était déjà accompli. 

Au moyen de nouveau système, qui offrit même bientôt une grande 3arantie 
d'exactitude et de meilleurs moyens de contrôle des comptes des finances: que 
le système commercial auquel il est emprunté, le trésor public fut à même de 
recueillir si promptement et de déterminer ~i exactement Lous les faiti; <les 
comptes publics que , depuis celle époque, je pus présenter au chef de l'État, 
dans le conseil des l\lioistres, tous les trois mois, une balance ou compte des re 
cettes et des dépenses pour chacun des Budgets. Les Budgets avaient été laissés 
jusqu'alors, bien mal-à-propos, ouverts tous ensemble jusqu'à leur entier apu 
rement, ce qui retardait considérablement la clôture des comptes d'exercice. La 
formation de la balance sénérale était mon seul moyen de faire ressortir les in 
convénients de celte erreur. La balance se faisait quelquefois avec un peu de 
difficulté, mais elle se faisait néanmoins quatre fois pat· an , dans la première 
quinzaine qui suivait l'expiration de chaque trimestre. 
Vous comprendrez sans peine les avantages que retirait le Ministre du trésor 

public (lu simple usage de la caisse de service, et combien il restait peu de chose 
à faire au Ministre des finances en litre. 

Du reste , tout cela une fois mûrement examiné, n'a qu'un faible mérite; c'est 
le propre de presque toutes les améliorations naturelles et simples de s'introduire 
sans effort. Nous sommes souvent inclinés à dire de toute idée qui résulte de la 
nature des choses, « qu'elle n'est que de peu d'importance en elle-même. >> Je 
deviens votre plagiaire en me servant de celte phrase que j'emprunte, avec plus 
<le vérité c1ue vous, à la partie de votre rapport où vous avez expliqué avec tant 
de clarté le système <les finances de France; mais je dois ajouter qu'on apprécie 
tout autrement que vous, en Angleterre et en France, la manière pleine de 
modestie avec laquelle vous parlez de cet ouv1·age. 

La prévision de 1806, au sujet de la caisse de service fut accomplie en 1814, 
lors du sraud changement effectué à cette époque, changement qui lui-même 
en prépara un autre. Le Ministère du trésor fut réuni à celui des finances en 
18141 auquel il rendit la vie en y introduisant la théorie et la pratique en usage 
à la caisse de service; il n'y avait plus aucune crainte de perdre le fruit des 
améliorations qui dataient de 1806 1 et même de 1800 : la nouvelle méthode 
se justifiait elle-même. J'étais d'ailleurs d'accord sur les principes et en rapport 
avec MM. Louis, Corvette et Chabrol, qui de-vinrent successivement Ministres. 
MM. d'Audiffret ( les '.2 frères, dont l'un, le marquis, ci-devant directeur de la 
comptabilité générale des finances, est actuellement président de chambre à la 
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Cour des Comptes) et le baron Bodier (actuellement conseiller-d'État, directeur 
de la comptabilité générale des finances) étaient de mes premiers élèves : ils 
étaient incapables <le désavouer leur maître. Depuis 1814, de nouvelles modifl 
cations ont été introduites dans les comptes; elles sont sans nul doute excel 
lentes : le maintien de l'ordre a été favorisé pat· la paix, et surtout pal' la teu 
dance virtuelle <le toutes les bonnes méthodes à trouver des points de contact, 
à augmenter le nombre de leurs analogies, et conséquemment à pénétrer par 
tout. Notre système de comptes est maintenant pat'venu à me Ure Lous les comptes 
des Ministres en parfait accord avec ceux du trésor public, tant dans lems formes 
que dans les moyens de les contrôler. Parmi les avantages obtenus 1 vous re 
marquerez sans doute que le plus important et le plus difficile est celui que l'on 
doit à 1\1. Martineau des Chesnez ( actuellement conseiller-d'État, directeur de 
l'administration ~t de la comptabilité de la guerre). Nulle part les dépenses de 
la guerre ne sont si élevées qu'en France; nulle part elles ne sont divisées en 
tant de catégories I et en même temps si petites et si variables. Pendant Ions 
temps, les comptes du Ministère de la Guerre ne pouvaient être jugés que par 
une confiance presque aveugle ; actuellement, il n'y a aucune partie de ces im 
menses dépenses qu'un examinateur ne puisse suivre et juset· dans ses applica 
tions collectives et individuelles, et dont l'emploi réBulier ne soit établi et jus 
tifié de manière à ne laissez· aucune apparence de soupçon ou de doute. 
Partout où un pareil système existera, il y aura beaucoup plus de sécurité 

pour la bonne foi, plus <le justice et de crédit public, et beaucoup moins d'oc 
casions ou de prétextes pour élever des accusations injustes; mais les mêmes 
détails ne sauraient peut-être pas s'appliquer avec m1 égal avantage à tous les 
systèmes et à toutes les situations financières. 

Les améliorations publiques ne peuvent pas marcher partout d'un pas égal, 
mais elles sont évidemment progressives là où. les productions de la raison et de 
l'intelligence commencent à être considérées comme des objets non moins di 
gnes d'être échangés entre les grandes nations que les produits matériels de l'iu 
dustrie ; cette émulation est incontestablement plus avantageuse pour les nations 
qu'une rivalité hostile. Je me réjouis d'être d'accord avec vous sur cette doctrine 
que vous pratiquez mieux que moi. C'est aussi ce que votre bon M. Huskisson , 
que j'admire et dont je relis en ce moment les onvrases, désire enseigner à 
toutes les nations. Vous continuerez son système. 
Recevez l'assurance de mes sentiments très-sincères d'estime et de respect. 

MOLLIEN. 

Au docteur Bownrxc. 

17 
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ANNl~XE li. 

ANNO QVINTO GULIELDII E1' MARIJE, 

CH.\P. XX, 

De l'acte concernant Nnstitution de la banque <l'An9letm·r11 en 1694. 

Cm·pamtio,. not to XXVII. Pour ce qui est de l'intention de Leurs Majestés, que leurs sujets ne 
t, mie witl, their sloclc. • • •. • "' scient pomt lésés par ladite corporation , au moyen d un monopole qu'elle pour- 

rait exercer sur différentes marchandises, il est déclaré et statué par l'autorité 
susmentionnée, que ladite corporation, qui doit être instituée par le présent acte, 
ne trafiquera ni ne fera le commerce , pendant toute la durée de sou privilége , 
ni ne permettra à personne de trafiquer ou de faire le commerce , pou1· son 
compte et à son profit, avec les deniers du capital ou avec les effets de la cor·po 
ration, ou en achetant ou en vendant des marchandises quelconques. Quiconque 
trafiquera ou fera le commerce de cette manière, ou par l'ordre ou sous la di 
rection duquel se fera un semblable trafic ou commerce, sera condamné pour 
ce trafic ou commerce, ainsi que pour un tel ordre ou une telle direotion , au 
triple de la valeur des marchandises qui auront ainsi été vendues, et cela au 
bénéfice de la personne qui poursuivra le délinquant en justice devant l'une 
des cours de Leurs Majestés, siégeant à Westminster 1 dans lesquelles on ne re 
counaltra ni bons offices , ni protection, ni priviléges , ni injonction, ni oppo 
sition , ni offre de faire serment , ni appel. 

XXVIII. Toutefois 1 rien de ce que contient le présent acte ne pourra empê 
cher ladite corporation de faire le commerce de lettres de change, d'acheter ou 
de vendre de l'or ou de l'argent en lingots, de vendre des marchandises quel 
conques , qui auront été réellement et de bonne fois consignées à la corporation 
pour de l'argent prêté et avancé, et qui n'auront pas été déga6ées au temps 
con-venu 1 ou endéans les trois mois après; ni enfin d'acheter des biens au moyen 
du produit des terres dont la corporation aura fait l'acquisition. 
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ANNEXE C. ··-·· 
ANNO SEPTIMO ET OCTAVO VICTORIJE REGINJE, 

ACTE XXXII. 

Régllint l' émissi·on des banknotes et conférant aie Gouverneur et à la Compagnie 
de la Banque d' An3letene certaine privi'léges pozw une përiode déte1·mi:née 
( 19 jm1let 1844 ) . 

I. Considérant qu'il est utile de régler l'émission des billets ou notes payables 
au porteur; 

Attendu qu'un acte fut promulgué la quatrième année du règne du feu roi 
Guillaume IV, intitulé : Acte oonférnnt à la corporation. d,u gom)e•rnewr et de 
la oompagnz·e de la banque d'Angleterre, pour une période limitée, certaëns 
p1'ivi"léges sous certaines conditions ; 

Considérant qu'il est utile de conserver à la banque d'Angleterre (1) les pri 
viléges exclusifs ( of hanki·ng) qui y sont mentionnés, avec les modifications 
contenues dans le présent acte , et sous certaines conditions , 

Qu'il plaise pom· ces motifs à Voire Majesté de décréter, de l'avis et du consen 
tement des lords spirituels et temporels et des communes , assemblés en ce par- 
lement, et par l'autorité <lesdits, qu'à partir du 31 août 1844, l'émission des Lc buuque étabhro uu 
"JI d b l'A l bl ( _, d) ~ dép•rtemcnl pour l'è- hi ets e la anque ( ns eterre , paya es au porteur on aeman ; se rera misslon des billots. 

séparément et tout à fait distinctement de ses affaires générales de banque. Les 
opérations concernant cette émission auront lieu dans un département séparé , 
à nommer cléparternent des émissions de la banque d'Angfete'l>re, et qui sera 
soumis aux régime et rè3lement ci-après mentionnés. La cour des directeurs de 
la banque a le droit d'instituer, lorsqu'elle le jugera nécessaire , une ou plusieurs 
commissions pour la conduite et l'administration de ce département des émis- 
sions, <l'en remplacer de temps en temps les membres par d'autres , et de dé- 
finir, modifier et réBler la constitution et les pouvoirs de ces commissions, comme 

(1) On a rendu p1•esque constamment par le seul mot de banque, les expressions the governor 
a11cl company of tlie bank of England qui forment la raison sociale de la banque, et que l'acte 
reproduit fort souvent. 

18 
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elle le trouvera convenable, en se conformant aux slatuts , ordres et règlements 
qui pourraient être faits à cet é3ard. 

11 est toutefois entendu que le dépœrtem,ent des dm1:ssions sera toujours tenu 
séparé et distinct du dépM·tement de banque. 

Ad1111111,1,. tics fous- Il, Le 31 août 1844, il sera transféré, approprié el mis à part pai· la banque, 
srons pur Iu hauquc d'Au- , 1 , · · } • é · '' ~ 
g lctau e pour le département ces ermssions , < es suret s Jtrnqu a concurrence de 14 mil- 

lions de livres ; les sommes dues par le Gouvernement à la Lan que seront prises 
en compte. li sera transféré é3alemcnt, en même temps, approprié et mis à 
part pour le département des émissions, toutes les valeurs en numéraire et lin- 
3ots d'or et en lingots d'argent qui seront alors en possession de la banque, et qui 
ne seront pas nécessaires à l'usage du département de banque. Lo département 
des émissions délivrera en échange au département de banque, une quantité 
de billets qui, ajoutée au chiffre des billets (de la banque d'Angleterre) déjà en 
circulation, sera égale au montant total des sûretés , numéraire et lingots ainsi 
transférés au département des émissions. Le montant total des billets de la 
banque d' Angleterre alors en circulation, y compris ceux délivrés au départe 
ment de banque, comme il est dît plus haut, sera compté avoir été émis en 
crédit de ces sûretés, numéraire et lingots, mises à part au département des émis 
sions. La banque ne pourra plus dès lors augmenter le moulant des sûretés 
dans le département des émissions, sauf les exceptions mentionnées ci-après; 
mais elle pourra diminuer le montant <le ces sùretés , puis les augmenter de 
rechef jusqu'à Loule somme ne dépassant pas en total 14 millions de livres, et ce 
à mesure que l'occasion se présentera. Après le transfert et l'appropriation de 
ce fonds au département des émissions, la banque ne pourra plus émettre des 
billets dans son département de banque, ni les livrer à des personnes, quelles 
qu'elles soient , sinon en échange d'autres de ses billets, de numéraire 1 ou de 
lingots d'oi- ou de lingots d'argent reçus et acquis pou1· le département des émis 
sions , conformément aux dispositions du présent acte, ou contre des sûretés 
acquises el prises dans ledit département. 
Toutefois la banque pourra émettre clans son département de banque tous 

les billets qui y seront remis du département des émissions ou autrement, de 
la même manière 1 à tous égards , que cela est permis à toute autre personne. 

P t <l l• Hl. Comme il est nécessaire de limiter le montant en lingots d'araent , pour ropor rou e 1.11 gent U • 
qu,pouuaët,econ~••v• lequel le département des émissions pourra émettre des billets. il est disposé que au département clc\ enns- ' 
"
0n• Ia banque ne retiendra dans son département des émissions, à quelque époque 

que ce soit 1 une valeur en lingots d'argent excédant le quart du numéraire et 
des lingots d'or qu'elle y aura à la même époque. 

Cl d 
1 V. Après le 31 août 1844, chacun sera admis à demander au département 

1aicu.o: peut emen- 
rlee des lulle\s en échnngo des émissions de la banque d' Anreleterre des billets eu échanne de linzots d'or de hngots d or. U U U l 

à raison de 3 L. 17 sh , 9 pences par once d'or d'épreuve ( standard gold). La 
banque aura dans tous les cas le droit d'exiger que l'or à échanger soit fondu et 
essayé par des personnes agréées par elle, et ce aux frais des parties qui le pré 
sentent. 



( 69 J 

V. Si un banquier qui, au 6 mai 1844, émettait encore des banknotes pou•· AulOIISbllOI~ ,r.u~- 
mcntet les surctcs du 

son compte, cessait ses émissions, Sa Majesté pourra, en conseil et à la de- ,l6pa1ten!~nl de, 1'•1111S- 
SIOUS et d l'Ult!lltc uu .sup· 

mande de la banque l autoriser celle-ci cl lui donner le pouvoir d'augmenter le pl~1ueut de ),oll~ts 

montant des sùretés dans le département des émissions, toujours en dessous de 
la somme ou valeur totale de 14 millions de livres, et d'émettre par suite uu 
supplément de billets, jusqu'à concurrence d'une somme n'excédant pas l'ac 
croissement du montant des sûretés spécifié dans l'ordre du conseil. Toutefois 
ce dernier accroissement ne pourra excéder dans aucun cas les 213 du montant 
des banknotes que le banquier cessant aurait pu émettre sous les dispositions 
<lu présent article. Les ordres du conseil seront publiés dans le plus prochain 
numéro de la Gazette de Londres. 

VI. Un compte des billets émis par le département des émissions, du numé- Compte ~ r eudre ,,., 
• d' d' d' • . \' lu bunque. raire or I des lingots or et argent et des suretés existant à ce c epartement , 

ainsi qu'un compte du fond primitif ( capitai stock), des dépôts du numéraire 
et des sûretés appartenant à la banque dans son département de banque , sera 
transmis toutes les semaines aux commissaires du Limbre et des taxes , au jour 
fixé par eux. Ces comptes seront dressés dans la forme <ln modèle annexé au 
présent sous la lettre A, et seront publiés par les commissaires dans un pro- 
chain numéro de la Gazette de Londres. 

Vil. A partir du 31 août 18441 la banque d'Angleterre sera affranchie du Excmptron du drou de 
Limbre 

payement de tout droit de timbre poul' ses billets payables au porteur à présen- 
talion; ces billets seront en conséquence et continueront d'être entièrement 
exempts de tout droit de timbre, quel qu'il soit. 

Vlll. A partir du 31 aoùt 1844, le payement ou la réduction annuelle de la Lai. ••• 111u<p••~«·'i'-" 

d IG)o 000 1· , 1 1· . . d I' , .• d I n11JS(l000lo\l si somme e ..:; , ivres ~ qu en vertu ces c rsposruons c acte prècrtë e a · 
quatrième année du règne du feu roi Guillaume IV 1 la banque effectue sur les 
sommes qui lui sont dues pour frais d'administration de la <lette publique non 
amortie cessera, et par contre 1 en considération de ses priviléges exclusifs et de 
l'exemption des droits de timbre qui lui sont conférés par le présent acte, clic 
déduira et accordera au Gouvernement, pendant la durée de ces priviléges et 
exemptions, sur les sommes qui lui reviennent pour frais d'administration de la 
delle publique non amortie, la somme de 180,000 livres , nonobstant les dis 
positions contraires qui pourraient être contenues, soit dans des actes du par 
lement, soit dans des conventions. 

Toutefois celte déduction ne préjudicie sous aucun rapport aux droits de la 
banque à se faire payer pour l'aùmïnistralion <le la dette publique au taux el de 
la manière déterminés pat· l'acte de l'année 48 du règne du feu roi George 111, 
intitulé : Acte autorisant d'avancer pour le service public à certaines candi 
tùms , une partie du solde restant dans les caissee de la banque d'Angleterre 
pour le payement de dividendes, annuité,., et pri» de loterie non rdclarné«; et 
réglant les allocations pour [rais d'admùi1:,'ltration de la dette nationale. 

IX. Dans les cas où, en vertu des dispositions qui précèdent l les sûretés con- L, Lo1111ue ae corder a 

• é dé d é · · d J b d' l 1 l ' • l . · l au Go,ncrncmeul le. Sel V es au parlement es rmssrons e a anque nng e erre, S UCCl'Ol l aren profits des snpplémcut, 

(en dessous de 141000,000 de Iiv . ster.}, la banque accordera au Gouvernemenl de crrculation 
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tous les ans et aussi longtemps que l'accroissement durera, en outre de la 
somme de 180,000 de liv. ster., un supplément de payement ou d'allocation égal 
du profit net produit au département dei; émissions pendant l'année courante 
par les sûretés additionnelles, déduction faite des dépenses occasionnées par les 
émissions supplémentaires durant la même période, lesquelles dépenses com 
prendront toutes indemnités ou sommes payées par la banque à des banquiers. à 
raison de la cessation par eux d'émettre des banknotes. Ce supplément de paye 
ment ou d'allocations sera déduit, chaque année où le Gouvernement y aura 
droit, de la somme qui revient légalement à la banque pour frais d'administra 
tion de la dette publique, de la manière déterminée pour la déduction de la 
somme de 180,000 livres dont il a été fait mention. 

Aucucc uouvelle bon. X. Après la mise en vigueur du présent acte' personne autre que les han- 
•1ued'énu,s1on11epomcn • • 6 · 18 "4 ' tt · lé 1 1 b k ' l ,et,1,111. qmers qm, au mai ,. 1 eme ment ga ement ces an notes, n aura e 

droit de faire et d'émettre des bankuotes daus quelque partie que ce soit du 
Royaume-Uni. 

Rrstuct,oucoucernnnt XI. Api-ès la mise en vigueur du présent acte, il sera interdit à tout ban- 
I'énusnon des bankno- , 1 · f' · ' A l d } d '"' qmer ( e tirer, accepter, mre ou emettre, en ng eterre ou ans e pays e 

Galles, des lettres de change, des billets de banque ou des engageme{Jts paya 
bles au porteur, à présentation , ou d'y emprunter ou lever de l'argent sur de 
semblables lettres ou billets. Cette disposition n'est pas applicable aux banquiers 
qui exerçaient légalement en Angleterre et dans le pays de Galles 1 au 6 mai 
1844 ~ et qui faisaient des émissions de banknotes pour leur compte. Ceux-ci 
pourront continuer leurs émissions , moyennant une licence particulière obte 
nue à cet effet et sous les conditions déterminées plus loin. Les droits d'une 
compagnie ou association à continuer d'émettre des billets ne seront nullement 
affectés soit par les changements qui pourront survenir dans le personnel de 
ces compagnies ou associations, soit par le transfert d'une ou plusieurs actions, 
soit par des admissions nouvelles ou par la retraite de certains membres. 

Toutefois une compagnie ou association , composée seulement de six mem 
bres au moins 1 n'aura plus le droit d'émettre des bankuotes après que les asso 
ciés dépasseront le nombre de six. 

Le, baaqurer s après XII. Si un banquier qui, après la mise en vi3ueur du présent acte, a le droit 
nvo1r cessé leurs éeus-, d' , { b k f: · · b · ' · { b stoua ne pourront plus émettre ( es an notes 1 arsait anqueroute ou cessait ses opérations c e an- 
Iès reprendre quier , ou discontinuait d'émettre des banknotes 1 soit par suite d'un accord 

avec la banque ou autrement, il ne pourra plus dans la suite reprendre ses 
émissions. 

Les ''""'I"°' rl cuua- Xlll. Les banquiers qui désireront continuer d'émettre des banknotes, en 
uon pour1 ont conltnucr ~• f G l . 
leuraopémttons sons eer- Aoglelen·e ou uans e pays de alles 1 en ( onneront connaissance endéans le 
l:unrc,;. restneuom. •. .. .. • mois de la date de cet acte, aux commissaires du timbre et des taxes 1 à leur 

bureau central à Londres , et ils indiqueront le domicile, le nom et le firma 
sous lesquels ils auront émis leurs banknotes , pendant les 12 semaines écoulées 
au 27 avril dernier. 

Les commissaires certifieront ensuite qu'au 6 mai 1844, le banquier dont il 
s'a~it faisait des opérations de banque et émettait légalement des banknotes en 
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Analetene et dans le pays de Galles, et ils détermineront le montant iles bank 
notes de ce banquier, qui étaient en circulation pendant la période de 12 se 
maines dont il vient d'être parlé, d'après les états dressés pai· lui , on conformité 
de l'acte des années lY t'l V du r&g,rn de Sa Majesté, intitulé: Acte contenant 
de plus ainplas (hçpositions concernant les états à dresser par les banquiers du 
montant de leurs billets en circulation, 

Les commissaires ou deux d'entre eux, certifieront sous leur sitçnature que le 
montant ci-dessus est celui qui appartient à la banque en question. 

Les banquiers compris dans cette catégorie, auront le droit de continuer leurs 
émissions après la promulgation de cet acte. 

Toutefois, après le 10 octobre 1844, aucun banquierne pourra, dans aucun 
cas, avoir en circulation, en moyenne dans une période de Ji. semaines, ù fixer 
comme il est dit plus loin, une plus 3rande somme de banknotcs que celle cer 
tifiée par les commissaires. 

XIV. Toutefois' s'il était prouvé aux commissaires que deux ou plusieurs Excepuoupour les Lau- 
(jl.lCS \LIUCS. 

banques se seraient unies. pendant les 12 semaines écoulées au 27 avril 18-44, 
par un contrat ou accord écrit (lesquelles pièces leur seront produites), ils dé 
termineront, de la manière indiquée plus haut 1 le montant moyen des bank 
notes de chacune de ces banques 1 et certifieront la somme de ces moyennes 
comme formant le chiffre des banknotes que la banque unie sera autorisée à 
émettre, suivant les dispositions du présent acte. 

XV. Les commissaires du timbre et des taxes, après avoir certifié pour cha- Pubhcanou ,1""' '" 
, . .. . . Ca;ettc de Eondr .:s du que banquier les détails nécessaires 1 publieront un duplicata de leur certificat tlupltcatn ,les ccrtdicit, 

dans le plus prochain numéro de la Gazette de Londres , et le numéro de la 
Gazette dans lequel la publication aura eu lieu servira de témoig aage dans 
toutes les cours, pour ce qui concerne le chiffre des hanknotes que le banquier 
désigné dans le certificat ou le clupli"cata · est légalement autorisé à émettre et à 
.i voir dans la circulation. 

XVI. Dans le cas où les commissaires du timbre et des taxes auront la preuve cn,<1c,ëun10"<1",1,1- 
r~rcntes buuques , 

que deux ou plusieurs banques 1 formées chacune de moins de six membres , se 
sont réunies, après la promulgation de cet acte, par un contrat ou accord écrit 
(lesquelles pièces leur seront produites), il sera permis auxdits commissaires , à 
la demande des banques , de certifier de la manière indiquée, la somme des 
valeurs ou banknctes ciue chacune des banques était auparavant autorisée à 
émettre séparément. 

Ces certificats seront publiés de la manière qu'il a été dit; après cette publi 
cation, le montant qui y est établi sera considéré comme le maximum de la 
somme de q,j.lnknotes que la banque unie pourra avoir en circulation, 

Toutefois il ne sera plus permis aux banques de celle espèce d'émettre des 
banknotes, lorsque le nombre de leurs associés excèdera six. 

XVII. Si la moyenne mensuelle de la circulation de banknotes d'un banquier, . Pén~l,té, contre le, 

déterminée de la manière indiquée plus loin , excédait le montant que ce ban- emtssrons en 
1
'
0P· 

quier est autorisé à émettre et à avoir en circulation sous le réoime de cet acte, 
il paye1·a dans chacun de ces cas une amende égale au montant de la différence 

19 
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entre la circulation mensuelle, déterminée comme ci-dessus 1 et le chiffre qu'il 
est autorisé à omettre et à avoir en circulation. 

complod .r.0a'.h·! P••· X VIII. Après le 10 du mois d'octobre 1844 tout banquier qui en Anulc- 1., had<ptos ,l emunou, 1 ' u 
terre ou dans le pays de Galles, émettra des bauknotes , sera tenu de trans- 
mettre, chaque semaine, passé le 19 <lu mois d'octobre 18-44, aux commissaires 
du timbre cl des taxes, au jour fixé par eux, un compte de ses banknotes en 
circulation chaque jour de la semaine écoulée au samedi précédent , de 
même qu'un compte (aocount) du montant moyen de ses banknotes en circula 
tion durant la même semaine. De plus, à l'expiration de la première période 
de quatre semaines et après, à la fin de chaque période égale, le banquier join 
dra à ces comptes, l'indication du montant moyen de ses bauknotes en circu 
lation durant les quatre semaines écoulées, ainsi que celle des banknoles qu'il 
est autorisé à émettre sous le régime du présent acte. Chacun de ces comptes 
sera revêtu de la siftnature du banquier ou de son caissier principal, ou, dans le 
cas d'une compagnie ou association, de celle d'un directeur- gérant, d'un mem 
bre ou du caissier principal de la compagnie ou association. Ces comptes seront 
dressés dans la forme du modèle annexé au présent acte, sous la lettre B. Les 
commissaires susdits publieront dans la gazelle <le Londres les renseignements 
contenus dans ces comptes, qui sont nécessaires. pour faire connaître, par se 
maine, la moyenne des banknotes en circulation. Si un banquier nés-ligeait Je 
rendre de pareils comptes dans la forme et aux époques déterminées par le 
présent acte, ou t'enduit de faux comptes, il payera chaque fois une amende 
de 100 L. 

Déterminat. du mon- XIX. Pour déterminer la moyenne mensuelle des banknotes que chaque 
l•nl des bankuotes en b · · l · ( d b k · 1 · h · circulaticn , etc. anqu1er a en cireu anon , a somme es an noles en crrcu auon c aque JOUI' 

d'affaire ( day of bwii-ness) 1 pendant la première période complète de quatre 
semaines après le 10e jour d'octobre 1844, période qui se termine un samedi, 
cette somme, disons-nous, sera divisée par le nombre <le jours d'affaires que 
ces quatre semaines contiennent, et la moyenne ainsi obtenue sera prise pour 
la moyenne des banknotes que le banquier avait en circulation pendant ladite 
période , et il sera procédé de même pour les périodes subséquentes. 

Cette moyenne ne doit pas excéder le montant certifié par les comrnissaires , 
comme il a été dit plus haut. 

Inspection des livres XX. Puisque l à l'effet d'assurer la production de comptes exacts et fidèles l 
des hanciuim, etc. il importe que les commissaires du timbre et des taxes aient le pou voit· de faire 

prendre inspection des livres <les banquiers qui émettront des banknotes sous 
le régime du présent acte, dans lesquels livres se trouveront des comptes, mi 
nutes ou mémoires relatifs à des opérations d'émission, ou des eomptes, mi 
nutes ou mémoires dont l'inspection ou l'examen pourrait servir à donner une 
indication exacte du montant des banknotes en circulation ou attester la véra 
cité d'une indication de ce genre, ces livres seront ouverts, en tout temps con 
venable, à l'inspection et examen de tout employé des droits de timbre, à ce 
pom·vu d'un ordre écrit des commissaires du timbre el des taxes ou de deux 
d'entre eux, et les employés auront la faculté d'y prendre des extraits ou copies. 

l'eines contre les per- Si un banquier ou toute autre personne tenant des livres de cette espèce, ou 
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qui en aurait la garde ou la possession , ou qui pourrait les produire, refusait , :u11a,!><[IUSe<clu;ct11«11l 
u pi oduu c Ir\ 11\tt'S 

à la demande d'un de ces employés ( qui exhiberont au besoin leur ordre), de 
les laisser inspecter ou examiner par lui, ou d'y laisser prendre des copies ou 
extraits, ce banquier ou celte personrrn payera chaque fois une amende de 
100 L. 

Toutefois, les commissaires précités n'exerceront pas les pouvoirs dont il s'agit 
sans le consentement des commissaires <le la trésorerie. 

XXI. Toute personne qui l en Angleterre ou dans le pays de Galles, fait ou 'I'cu s Ies Lnnquur s h 
C d , • J \ .. , .. 1011l p1u \:CUll uuunclh.- rera es opérations e banque, adressera annuellement c ans la prenuel'e qum- uieut uue hs ru d,, Ieur s 

zaine du mois de janvier, aux commissaires du timbre et des taxes à leur bureau "0111
' etc 

principal à Londres, un état indiquant les noms, résidence et qualités ( occupa- 
tions). 

Dans le cas d'une compagnie ou association, cet état indiquera les noms, rési 
<lence et qualités de chaque membre de la compagnie ou association. ll renseignera 
en outre le nom du firma sous lequel le banquier, la société ou compagnie pra 
tique ses opérations de banque, el le lieu où ses affaires se font. Le banquier, 
la compagnie ou association qui omettra ou refusera <le dresser pareil état dans 
le délai déterminé, ou enverra de propos délibéré un état inexact, sera mis à 
l'amende et payera une somme de 50 L. 

Les commissaires du Limbre et des taxes publieront, tous les ans avant le 
premier mars, des copies de ces étals dans quelques-uns des journaux répandus 
dans les villes et comtés où les banquiers , compagnies ou sociétés qu'ils concer 
nent font des affaires. 

XXII. Les banquiers que la loi oblige de se pourvoit· de licences à délivrer Lu.cucc , t•ou, 1 •• ,, 

par les commissaires <lu timbre et des taxes, pour pouvoir émettre des billets des'"''""·""· 
ou notes, auront à se pourvoir-d'une licence distincte et séparée pou1· chaque 
ville ou place où ils voudront faire des émissions 1 soit par eux-mêmes 1 soit pat· 
leurs agents; ceci nonobstant les dispositions contraires contenues dans des 
actes antérieurs. 
Toutefois, les banquiers qui, avant le 6 mai 18-141 auront obtenu quatre de ces 

licences, encore valables à cette époque, pour l'émission de leurs billets ou 
notes dans plus de quatre villes ou places, ne pourront être requis de se pour 
voir en même temps d'un plus grand nombre <le licences pour être autorisés à 
faire des émissions dans toutes les villes et places spécifiées dans leurs licences, 
valables au 6 mai 18-44, et dans lesquelles villes el places lesdits banquiers au 
ront émis des billets en ou avant ce jour 1 en vertu de ces licences. 

XXUI. Attendu c1ue tous les banquiers désignés dans l'annexe C ont cessé 1 ••• 1011,11,té, I""" 10, 
d'é tt l b k l .l d t . J hunqurcrs cl, siK'"' ,1.,,, me re eurs propres an no es par sut e e cer aius arrangements avec a 1•0.,.,0,c c. 
banque d'An5leten-e; attendu qu'il convient que ces arrangements finissent 
(cease) et se résolvent au 31 décembre prochain, et que lesdits banquiers reçoi- 
vent les indemnités ci-après mentionnées; attendu enfin qu'une liste de ces ban- 
quiers et un état des sommes maœima , en raison desquelles ils doivent être in 
demnisés, ont été délivrés aux commissaires du timbre et des taxes, avec la 
signature du chef caissier de la banque de l'Angleterre, il est disposé que tous 
les arrangements conclus. entre la banque et les banquiers mentionnés dans l'an- 
nexe C, relativement à l'émission des billets de la banque d'Anylete1're, fini- 



( 74 ) 

ront ( fJease) et se résourlrou l au 31 décembre 1844. En ce jour ou après , la 
banque payera à ces banquiers i en tant que chacu~ d'eux consente à la rece 
voir I une indemnité calculée à raison d'une livre pom· cent et pat· année, du 
montant moyen des billets de la banque d'Anglctel'l'e émis par eux el restés dans lu 
circulation. Cc montant moyen s'établira comme suit: à un jour du mois d'avril 
18-fü à fixer par la banque, un compte sera fait des billets délivrés aux ban 
quiers pendant les trois mois précédents, et de ceux d~ ces billets qui seront re 
venus à la banque : la différence (balance), sera considérée comme indiquant le 
montant des billets émis par les banquiers et restés en eirculation. De semblables 
comptes seront formés de trois en trois mois, et la moyenne des différences 
constatées au moyen de qualre de ces comptes 1 sera prise pour représenter le 
montant moyen des billets de ln banque d'An3leterre1 émis par les banquiers el 
restés en circulation pendant l'année HVt5. D'après ce montant, les banquiers 
recevront l'indemnité mentionnée ci-dessus de 1 liv. p. 0/o pom l'année 1845. Le 
même calcul sera répété les années suivantes; mais tous les ans les comptes se 
ront formés à des jours el mois différents que la banque fixera. Les indemnités 
dont il s'agit seront payées par la banque sur ses propres fonds, et s'il s'éle 
vait une contestation entre elle et un banquier concernant le payement d'une 
indemnité, celle-ci serait déterminée par le chancelier de l'échiquier ou par 
une personne à désigner par lui. Les décisions du chancelier ou de son délégué 
sont conclusives et sans appel. 
Toutefois, tout banquier désigné dans l'annexe Cpourra se refuser à continuer 

de recevoir l'indemnité déterminée, maïs il n'acquerra par là aucune espèce de 
droits ou litres à émettre des hanknotes. 

u est pc,mJS .\ ,~ XXIV. ll est permis à la banque de prendre des arrangements avec tout ban- 
b anque ,l' Angletene de • • • , 
prendre <les ••;•nge-qmer qui ' sous le régime du présent acte, aura le droit démettre des hank- 
mc-nts. JYCC •l Bulles 
r., •• u1uc, ,ren11,"on. notes, et de, lui accorder une indemnité <le 1 p. O/o par an, sur la somme de ses 

billets qu'il aura mis en circulation , pour prix de l'abandon qu'il fait du pri 
vilége d'émettre des bankootes pour son propre compte. 

L1111,,., de, 111,temai- Toutes les dispositions du présent acte, relatives à la détermination et fixa 
tion des indemnités dues aux banquiers désignés dans l'annexe C 7 seront éga 
lement applicables à tous autres banquiers avec lesquels la banque a la faculté 
de prendre des arrangements, pourvu que, dam les cas oû une augmentation 
des sûretés du département des émissions aura été autorisée par un ordre du con 
seil, les indemnités à payer de ce chef soient défalquées du montant payable 
par la banque au public (Gouvernement), en conformité des dispositions du 
présent acte. 
Toutefois, les sommes à payer à litre d'indemnité ne pourront excéder-, par an, 

pour les banquiers désignée dans l'annexe C., l p. 0/o des quantités placées en 
regard de leurs noms sur la liste et l'état qui ont été délivrés aux commissaires 
du timbre et des taxes, comme il a été dit plus haut; pour d'autres banquiers , 
elles n'excèderont pas 1 p. 0/o du montant des bankootes qu'ils auraient pu émettre 
sous le régime du présent acte. 

,. ' 

Les 11tdt.mnclé~ cesse 
r ont ,1U l••r noût 1856. 

XXV. Les indemnités payables aux banquiers désignés dans l'annexe C., et à 
d'autres banquiers avec lesquels la banque sera entrée en a!'l'angementsi cesseront 
( cease) 1 si cela n'avait pas déjà eu lieu 1 suivant les dispositions qui précèdent, 
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au le1• aoùt 18~6 ou à une date antérieure à laquelle le Parlement pourrait pro 
hiber l'émission de banknotes. 

XXVI Afll'ès la promulgation du présent acte il sera permis 1 toute société 11••11•e•011
• ,\ i1·Ull- .. U ' < ' tu~s haut[nes dtw.loptcl. 

compagnie ou à toutes personnes associées à plus de six, de faire, à Londres et etc. 
dans un rayon de 06 milles alentour 1 des opérations de banque consistant ù 
tirer, accepter ou endosser des lettres de change non payables au porteur ù 
présentation, nonobstant les dispositions contraires contenues dans l'acte pré 
cité de la quatrième année du règne du feu roi Guillaume IV ou clans tout autre 
acte. 

XXVII. La banque d'Angleterre jouira l pour les opérations de banque 1 des Les p1mle;;es do la 
• •. • • , •. ~ hatH[l\C pourront eu e ttt- 

priviléges qm lm sont octroyés par le présent acte, aux termes et conditions, et tués 
avec les restrictions de temps et de mode qu'il renferme. 

Tous pouvoirs 1 autorisations , franchises, priviléges et avantages accordés et 
reconnus à ladite banque, par l'acte précité de la 4e année du règne du feu roi 
Guillaume IV ou par tout autre acte postérieur , sont maintenus, en tant qu'ils 
ne sont pas contraires aux dispositions du présent. 

Il est toutefois réservé d'en faire le retrait aux conditions suivantes: Qu'il soit 
donné avis à ladite banque, 12 mois à l'avance, après le 1er aoùt 1mm; qu'il 
lui soit remboursé par le Parlement, la somme de 11,015,100 liv. ster. sans au 
cune espèce de déduction , en compte ou rabais, montant de la dette qui lui est 
due actuellement par le Gouvernement (public); qu'il lui soit payé tous les ar 
rérages de la somme de 100,000 liv. ster. par an, mentionnée dans l'acte précité, 
plus les intérêts on annuités relatifs à ladite dette; enfin qu'il lui soit remboursé 
de tous les capitaux, et de leurs intérêts qu'elle avance sur les tailles ( tallies) , 
ordres et billets de l'échiquier et fonds du Parlement en ses mains ou posses 
sion à l'époque où ravis précité lui sera signifié. Alors les priviléges exclusifs 
conférés à la banque par le présent acte cesseront leur effet à l'expiration de 1~ 
mois à partir de la signification de l'avis. 

La résolution ou le vole de la chambre des communes 1 signifié sous la signa 
ture du président de celle chambre, et remis à l'office public de la banque, sera 
tenue pour un avis suffisant. 

XXVIII. L'expression banknotes (1) dont il est fait usase dans le présent acte Clnuse int«prét•tive. 

s'étendra et s'appliquera à tous billets ou notes) payables en numéraire au por- 
teur, à présentation, autres que les billets de la banque d'Angleterre ; et l'ex- 
pression hank of Englaru{ notes} s'appliquera aux billets de la banque d'An- 
gleterre payables au porteur, à présentation. 

Le terme bauker s'étendra et s'appliquera à toutes corporations, sociétés , as,- 

(1) Pour se conformer plus ou moins au contenu du I •• § de l'article ci-contre, on a traduit 
par le mot billet l'expression bauk of Englcrnd notes , et l'on a conservé le mot banknotes pour 
indiquer les billets des banques autres que celle d' Aneletcrre. 

20 
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L'acte 
amendé. 

sociations ou individus se livrant à des opérations <le banque, par l'émission 
de banknotes ou autrement , excepté seulement la banque d'Angletel're. 

Le mot pe1·son employé dans le présent acte, comprendra les corporations. 
Le nombre singulier comprendra le pluriel et réciproquement, sauf lorsque 

la construetion de la phrase y répugnera, avec la même exception , le senrc 
masculin comprendra le féminin. 

po1111• être XXIX. Le présent acte pourra être amendé ou rappcrté pendant la session 
actuelle du Parlement. 
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ANNEXES AUXQUELLES L'ACTE RENVOIE. 

ANNEXE A. 

BAllQlJE D'ANGLETERRE. 

Compte dressé en conformité de l'acte 7 et 8 Viet. Cap., pour la semaine finissant . 
le "'8 jour de • . • • • 

DÉPARTEMENT DES ÉMISSIONS. 

Billets émis. 
.f 

J)atê le 

Delle du Gouvernement 
Autrès sûretés . 
Linaots et numéraire d'or 
Lingots d'argent . 

.f 

me jour de 18 caissier. 

DÉPARTE!UENT DE BANQUE. 

;;f. 

Capital des propriétaires • » 

Reste. . • 
Dépôts publics ( à comprendre ceux de 

l'échiquier, iles caisses d'êpargne, des 
commissaires de la dette nationale, 
et ceux des comptes de dividendes). " 

Autres dépôts . . » 

Billets1le septjours(seuenday) et autres. • 

Sûreté du Gouvernement ( comprenant 
les deacJ wefgt annuités) 

Autres sûretés • . 
Billets 
Numéraire d'or et 1l'argent 

Daté le mo jour cle 18 cai:,sier. 
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ANNEXE B. 

Nom et titre à porter dans la licence . 

Nom tlu ûrma 

Office principale Oll lieu principal d'émission 

___ banque. 

fümJ. -------·-------------- 
lieu. 

{:ompte, dressé en c@[ormité de l'acte 1 et 8 Viet. Cap., des bittets de ladite banque, en 
circulation pendant la semaî11e écoulée au samedi le me jour ûe 
18 ..... 

LuurU . 
l'tlnrdi . 
!Uereredi 
Semll . 
Vemh'edi 
Samedi. 

6) 

ill.on:tUIE DE. LA SEllAIJ)iE. • 

( A joindre à ce comi1te à, la fin de chaqi,e période de quatre semaines.} 

Montant des billets autorisé par la loi. • • • • • • , • . • î 
Moyenne en circulation pendant les quatre semaines finissant comme 
ci-dessus. • . • • • • • • • .f. 

Le so,14ss19t1é (banquier, chef-caissier, directeur-gérant ou associé de la banque , suivant lo 
cas ) certifie que lu pl'éso11t est le compte e:i:acl des bcmknoles de ladite banq1111, en cfrcr,latior• pet1- 
da11 t la semaine imffquée pl11s haut. 

(signé) 

natê le m• jour de 18 
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Banque» qu: ont ces1,e cl'emettre des ûanfrnotes pour leurp1 op: e compte, pm buitl> de ce, tctW\ 
(ttrcmae11wntt. ave~ ta banque d'Angleter1 e 

Banque de Lrvcrpool 
J Barned et comp 
Buldulph Iru es el wmp 
Compagnie do la Irinquc de Bu nuughnm 
Banque de la ville et du disu ut de Bu nungham 
Compagnie de la banque de Bu-nungham cl l\Iull 1ml 
But gess et fils 
Coopers et Put ton 
t..unhffes, Bioo!..es et co1u11• 
Deane , Littlehals et Deane 
l'.>emly, Comper et comp 
Compaguie de la banque tk Devon et Cor Il\\ alhs 
Gi auts cl Gillman 
Compagnie de la banque (le Ilampshu e 
James-W -R. Hall 
J -li!. llacd et comp• 
Henty, Upperton et Olhve; 
Th Kmncrsly et fils 
R -J Lamhton et comp- 
Compagme ile la bauquc commereule de Liverpool 
Banque de l'Uniou de Liverpool 
Banque du bourg de Lrserpool 
Compagme de la banque de d1stmt de Mancheste1 et 

Liverpool 

Compagnie de la bauque du llfand1eslL1 Lt Salloul, 
Compagnre do h hanque de ~Ionmouth cl Gla11101 - 
gan 

Moss el comp 
l\fauglcs f1 ~1 es 
Compagme de la banque commerciale di l\C\H.,lstle 
Compagmc de la banque [Ml actrons ruuues de i\e\1 

castlc-ou-Tj ne 
Compagme tk l.i banque par actions i ëumcs du noul 

de l'Anrrlcte1n 
1Ja1111uc de drstuct do Northumbcrlaad et Durham 
Compagnie de la banque tic Portsmouth , ttc 
T t.t n Rarkes et comp• 
Robcnson et Brodltm,t 
Banque tic l'Umon de Sheûreld 
J Sto1eld 
'l ugwell ü comp=, 
Banque pa1· acuons I éunres de Sunderland 
Banque de l'Umon de l\hnchcste1 
Ymau , Kuson et corup• 
Watts, Wlutcnay et comp- 
J et J -C Wughl el comp 
Webb, Jlolbrook et Spencer 

~1 
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ANNEXE Il. 
------------- 

EXTRAIT 
DI~ L'ORDONNANCE DU ROI, DU 31 l\lAI 1838, PORTANT RÈGLEMENT GÎ>NÉRAL SUR LA 

COMP'l'ABILITÉ PUBLIQUE ( EN FRANCE). 

CIIA.PITllE XI. 

DOCUMENTS SPÉCIAUX A PUBLIER PAR LES MfülSTRES. 

§ I Cl. .Dlin-istere de la Justice et des Cultes, 

137. Chaque année, la loi des comptes mentionne, par Département, le 
nombre des remises entières ou partielles des droits de sceau qui ont été ac 
cordées. 

§ u. ltlini"stère de l' Instruction p1thlfqtte. 

138. la liste des boursiers aux colléges royaux est rendue publique tous les 
ans, et distribuée aux Chambres. Les noms des élèves sont accompagnés de 
leurs prénoms , lieu de naissance et du titre sommaire à l'obtention de la 
bourse. 

139. Le rapport dont la publication est prescrite par l'article 13 de la loi du 
28 juin 1833, est accompagné d'un état présentant, par Département, l'indi 
cation des recettes et des dépenses allouées pendant l'année précédente pour 
l'instruction primaire. 

L'état des recettes indique, d'une manière distincte, les fonds provenant des 
votes des conseils municipaux et des conseils généraux i et ceux qui provien 
nent des impositions établies par ordonnance royale. 

L'état des dépenses indique les diverses natures de dépenses, en distinguant 
les dépenses obligatoires des dépenses facultatives. 

Ce rapport et cet état sont distribués aux Chambres dans les deux premiers 
mois de r exercice. 

§ IJI. JJb'nistère de l'lnt,frieur. 

140. Il est présenté aux Chambres, dans les premiers mois de chaque session, 
un tableau détaillé des impositions extraordinaires et des emprunts qui pèsent 
sur les communes dont lfl revenu excède 1001000 francs, sur les arrondisse 
ments et sur les départements. 
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Ce tableau indique les motifs qui ont rendu ces impositions et emprunts né 
cessaires, la date des lois ou ordonnances qui les ont autorisés, le montant des 
emprunts, le nombre des centimes, leur durée , leur produit et leur emploi. 

Le tableau eXÎ/Jé par cet article doit être compris, d'année en année, dans la 
situation provisoire de l'exercice courant. 

141. A chaque session législative , et au moment de la présentation du 
Budget, il est distribué aux Chambres un état indiquant les communes en fa 
veur desquelles il aura été fuit usage, dans l'année précédente, de la facultée 
accordée par l'article 149 de la loi du 28 avril 1816, d'établir des droits d'octroi 
supérieurs à ceux qui sont perçus aux entrées des villes au profit du trésor. 

§ IV. D'Hni'sterc des Trauoua publics , de l'Agrloulture et du Commerce. 

142. Il est fait et présenté aux Chambres, chaque année, par le Ministre 
ordonnateur, un rapport séparé sur· chacun des canaux entrepris en vertu des 
lois; ce rapport contient l'état des travaux. exécutés et celui des sommes dé 
pensées. 

143. Il est distribué aux Chambres, à l'ouverture de chaque session, un ta 
bleau qui fait connaitre : 

1° Le nom, la demeure et la profession des parents des élèves admis dans 
l'année , à titre de boursiers , soit à Angers, soit à Châlons ; 
2° Les diverses natures de machines, d'appareils 1 de meubles et d'usten 

siles exécutés par les élèves 1 et leurs prix moyens. 
144. Il est publié annuellement un compte rendu des travaux métallurgi 

ques, minéralogiques et géolos-iques que les ingénieurs des mines auront exé 
cutés, dirigés ou sur-veillés. A. l'ouverture de chaque session, ces comptes 
sont distribués aux membres des deux Chambres. 

145. A l'appui de la loi des comptes, et pour chaque exercice, il est pré 
senté aux Chambres un tableau spécial des travaux exécutés pour le perfec 
tionnement de la navigation des rivières , ainsi que du montant des sommes 
fournies par le trésor public et par les propriétaires riverains. 

146. Il est, chaque année, distribué aux: Chambres un rapport sommaire 
sur la situation et les opérations des caisses d'épargne. Ce rapport est suivi 
d'un état généml des sommes votées ou données, par les conseils généraux, les 
conseils municipaux et les citoyens, pour subvenir au service des frais des 
caisses d'épargne, 

1-47: Chaque année, il est rendu aux Chambres un compte spécial de la si 
tuation des travaux exécutés pour la continuation des lacunes des routes royales 
el du montant des sommes dépensées. Ce compte doit rappeler les allocations 
faites pour les lacunes avant 1a loi du 2~ mai 1836. 

148. Il est rendu chaque année aux Chambres 1 pour les travaux extraordi 
naires, exécutés en vertu de lois spéciales, un compte particulier qui rappelle 
les allocations accordées pom chaque nature de travaux ou entreprises; ce 
compte doit présenter les dépenses faites et celles qui restent à faire pour leur 
achèvement. 

§ V. lffin1:stero de la Guerre. 

149. Chaque année 1 il est distribué aux Chambres des documents statisti- 
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ques propres à faire connaître la situation commerciale et aaricole de la réffer1cc 
d' Alge1·, ainsi que le mouvement de ses hôpitaux militaires. 

150. A l'ouverture de chaque session, il est distribué aux Chambres un la 
bleau qui fait connaître : 

1° Le rang d'admission des élèves boursiers à l'école royale polytechnique; 
'.20 Les noms, demeures et professions de leurs parents. 

§ YI. JJlùdstero des Finances. 

lai. Le tableau de répartition du fonds commun du cadastre 1 créé par 
l'article 21 de la loi du 31 juillet 1821, est distribué annuellement aux Cham 
bres. 

15'2. Le Gouvernement fait distribuer aux Chambres le tableau de toutes les 
propriétés immobilières appartenant à l'État, tant à Paris que dans les dépar 
tements, et qui soul affectées à un service public quelconque. 

Ce tableau doit contenir la date de l'affectation et l'indication de l'usage 
auquel chaque propriété est consacrée, ainsi que sa valeur approximative. 

153. Le Gouvernement présente annuellement aux Chambres un état des 
concessions faites en vertu de la loi du '.20 mai 1836 (autorisant la cession des 
terrains domaniaux usurpés). Cet état indique les noms et domiciles des con 
cessionnaires, la contenance approximative des terrains concédés, leur prix. 
d'estimation et le prix moyennant lequel les concessions ont été faites. 

154. ll est présenté aux Chambres un compte 3énéral, par département, 
de la distribution du fonds de dégrèvements et non-valeurs pom· l'exercice 
expiré. 

§ vu. Services epeciau«, 

US5. Les recettes et les dépenses des services spéciaux 
De l'imprimerie royale, 
Des chancelleries consulaires, 
Des poudres et salpêtres , 
De la fabrication de la monnaie et des médailles, 

sont portées pour ordre dans les tableaux du Budget général de l'État; ces 
services spéciaux sont soumis à toutes les règles prescrites par les lois de finances 
pour les crédits supplémentaires et le règlement définitif du Blldaet de chaque 
exercice. 

Les Budgets et les comptes détaillés de Cel> services sont annexés respective 
ment aux Budgets et aux comptes des Départements ministériels auxquels ils 
ressortissent. 

§ Vlll. Disposi'te"ons communes ri p[m,,,'eurs Dlinistères. 

HS6. Les livres et ouvrages gravés ou imprimés par ordre du Gouvernement, 
ainsi que ceux auxquels il aurait souscrit, ne peuvent être distribués qu'aux 
bibliothèques de Paris et des départements. 

JI est rendu compte aux Chambres des décisions spéciales et motivées qui en 
ont accordé à des individus, à titre de récompense ou pour tout autre motif. 
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157. Les comptes des Ministres chargés de la distribution des fonds consa 
crés à l'encouragement ùe:. sciences I des lettres et <les arts , eoutiennent , pom· 
en justifier l'emploi 1 la liste de chacun des ouvraaes pour lesquels il a été sous 
crit, le nom de l'auteur, le nombre des exemplaires achetés, la somme payée 
à chaque auteur, ainsi que la désignation des personnes ou des établissements à 
qui on les a distrihués , 

Ces comptes énoncent aussi la destination des tableaux, ~ta tues, bustes et 
autres objets d'art commandés ou achetés sur les mêmes fonds. 

H58. A chaque session, l'état <les changements survenus, dans le cours de 
l'année précédente, au tableau des soldes de non-activité et traitements de ré 
forme, est imprimé et distribué aux Chambres. 

Cet état con lient : 
1° Les noms et grades de ceux qui ont obtenu les soldes de non-activité et 

les traitements de réforrne ; 
2° La durée et. l'époque de leurs services , 
3° Les motifs de la concession qui leur en a été faite, el la durée des traite 

ments de réforme; 
4° Enfin l'indication de la commune i canton et département où ils ont fixé 

leur domicile. 
159. ll est fourni, chaque année, aux deux Chambres, un état sommaire de 

tous les marchés de 50,000 francs et au-dessus, passés dans le courant de l'an 
née échue. 

Les marchés inférieurs à cette somme, mais qui s'élèveraient ensemble, pour 
des objets de même nature à 50,000 francs et au-dessus, sont portés sur ledit 
étal. 

Cet état indique le nom et le domicile <les parties contractantes, la durée, la 
nature et les principales conditions du contrat. 

160. Chaque année, un état détaillé des logements accordés dans les bâti 
ments dépendants du domaine de l'État) est annexé à la loi des dépenses. 

Cet état n'est pas nominatif, mais il indique la fonction ou le titre poul' les 
quels Je lotrement a été accordé. 

161. Les comptes des matières appartenant à l'État sont, chaque année , 
imprimés et soumis aux Chambres 1 à l'appui des comptes géoéraux. 

162. Quant au mobilier fourni, soit par l'Étal, soit pat· les Départements , à. 
des fonctionnaires publics, il en est fait des inventaires qui sont déposés aux 
archives du Ministère des Finances ou au secrétariat-général des préfectures. 

Ces inventaires doivent être récolés , à la fin lie chaque année et à chaque 
mutation de fonctionnaire responsable, par les agents de l'administration des 
domaines: et en présence d'un commissaire désigné par les conseils généraux, 
pour le mobilier appartenant aux Départements; les accroissements et. diminu 
tions survenus dans l'intervalle d'un récolement à l'autre, doivent y être con 
signés. 

Le mobilier des préfectures et celui des archevêchés et évêchés sont également 
récolés, chaque année el à chaque mutation de titulaire, par le préfet ou un 
conseiller de préfecture désigné par lui , assisté de deux membres du conseil 
général désignés d'avance par le conseil. 

22 
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ANNEŒ E. -------- 
01\DONNANfE 

DU ~ü AOUT 18H ( IŒNOUI•; EN flUNCE ), RÉGLANT LA COl\lPTABILITÉ DES MATIÈRES , 
Al'l'Al\TEN.\i'iT A L l,'l'A'l'. 

A11TICLE rnemr:n. A partir du Je, janvier 184;), la comptabilité des matières 
de consommation et de transformation appartenant à l'État dans toutes les pa1· 
ties du service public 1 sera résic par les dispositions dont la teneur suit. 

A nr. 2. Dans chaque magasin , chantier, usine, arsenal ou autre établisse 
ment appartenant à l'État 1 et géré pour son compte, il y aura Lill agent ou 
préposé responsable des matières y déposées. 

Cet a3ent sera comptable de la quantité desdites matières suivant l'unité appli 
cable à chacune d'elles. 

ART. 3. Chaque comptable sera tenu d'inscrire sur des livres élémentaires 
l'entrée, la sortie, les transformations, la détérioration 1 les perles, déchets et 
manquants, ainsi que les excédants de toutes les matières confiées ù sa garde. 

A.11.T. 4. A des époques qui seront fixées par chacun des règlements énoncés 
en l'article 15 ci-après, chaque comptable formera, d'après ses livres, en obser 
vant l'ordre des nomenclatures adoptées pour le service, des relevés résumant 
pa1· un livre d'entrée et Je sortie et pour chaque espèce de matières d'entrée et 
de sortie, et pour chaque espèce de matières distincte ou collective, toutes les 
opérations à charge ou à décharge. Ces relevés ; contrôlés sur les lieux, seront 
adressés par la voie hiérarchique , avec les pièces justificatives, au i\1inisL1·e ordon 
nateur du service. 

Les matières qui, par leur na ture ou le peu de valeur; seront sucepti 
bles d'être réunies , pourront être présentées dans les relevés, sous une même 
suite, ou groupées par collection. suivant la classification établie par les nomen 
clatures. 

Dans les trois premiers mois de l'année , chaque comptable établira en outre 
et fera parvenir au Ministre le compte général de sa gestion de l'année précé 
clen le. 

ART. 5. Toute opération d'entrée , de transformation , de consommation ou 
de sortie de matières 1 devra être appuyée dans les comptes individuels de pièces 
justificatives établissant régulièrement la charge et la décharge du comptable. 

Les manutentions et transformations de matières, ainsi que les déchets ou 
excédants 1 seront justifiés par des certificats administratifs. 
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La nature d<':-. pièce- justiûcatives , arnst que les foi mahtés dont elles devront 
êlt e 1 evêtues 1 seront détei minées pom les divers scrvrces de chaque Départe 
ment Muuvtér tel, par une nomenclature spéciale et d'api ès les hases générale:, 
ci-après j savoir . 

Enines I celles et enu ces d'or dre . 

Inventaires, procès-ver 
baux ou récépissés avec 
cc, uflcnt do pièce en chai 
r,-c pnr le comptable, fac 
turcs d'expediuou , con 
naissements ou lettre, dt• 
voitures. 

Sorties 1 éelles et soi ues d'ordre l 
Ordres en vertu des 

q uels les s01 ucs ou en 
trces , factur es d'expcdi- 

• tron , procès - verbaux, 
récopisses , certificats te 
nant lieu de rccéprsscs. 

1 

P, ocès ver baux consta 
tant les I esultats tic l'ope- 

l'rnnsforrnatrons , fabrrcauons, detcuocanons , déchets ou cxccdants , rnuun , cei t1fitat:,.. admr- 
mstraufs tenant heu de 
pt ocès-verbauv, 

Aur. 6. Dans tous les cas où del> ctrcoustunces de force majeure n'aui aieut 
pomt permis à un comptable d'obser ver les foi malités pt escr rtes , tant pclr l.1 
présente ordonnance que par le 1è3lement énoncé eu l'art. 15 ci-après, ledit 
comptable sei a admis à :.e pourvoir aup1 èi. du Mu11:,lte ordonnateur du sei vice. 
pour obtenir, l>'il a heu. la décharge de t.d responsabrhté. 

1hT 7 Dans les dépôts où les mauèi t", ne peuvent pai; être soumises :1 des 
recensements annuels. le-, exrstants , au commencement de chaque année et à 
chaque changement de 3est1on, seront établis pa1 des certificats admuusu atrfs 

Lesdits cei-uficats trendi ont heu d'mveutau e:,. 

ART 8. D après lei> documents foui uis par les eornptables , 1I sei ,l tenu, dans 
chaque mnustère , une comptabrirté centrale de mauèi e où seront r ésumés , 
après vér rficauon , tous les farts relatés dans ces documents. 

Cette comptabihté :.e1 vu a de base aux comptes géué1 aux qm se1 ont pL1- 

bhés , chaque année par les Mmisu es . en exécution de l'ar trole 10 de la l01 du 
24 clVl 11 1B33. 

ART 9 Chaque l\'lmu,h·e. après avoir fmt vérifier les comptes mdividuels des 
comptables de son dépar tement 1 les li ansmettr a à la Cour dei, Comptes avec les 
pièces jusuûcatives. 

Il y sera jomt un résumé 3énéi-al, par branche de 1>e1 vice 

ART. 10. La Cour de Comptes procèdera , Jans les foi mes déterminées aux 
art 359, 360. sei, 3621 3631 36-41 365, 366 et 367 de notre or donnance du 
31 mai 183H. à la vér ification des comptes mdivrduels 1 et statuera sur lesdits 
comptes par voie de déclaration 

Une expédition de chaque déclarauon sera adressée au Mm1slre ordonna leur . 
qui en donnera commumcauon au comptable. 
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Le Miuisti·e, ::;u1· le vu <le celte déclaration et des observations du eomptable , 
arrêtera définitivement le compte. 

ART. 11. La Cour de Comptes prononcera chaque année 1 en audience solen 
nelle, clans les formes déterminées aux art. 394, 395 et 396 de notre ordon 
nance du 31 mai 1838, une déclaration génémle sur ~a conformité des résultats 
des comptes indi viduels des comptables en matériel, avec les résultats des 
comptes 3énél'aux que les Ministres auront publiés. 

ART. 12. La même Cour consignera dans son rapport annuel, les observa 
tions auxquelles aurait donné lieu l'exercice de son contrôle, tant sur les comptes 
individuels que sur les comptes généraux , ainsi que ses vues d'amélioralion et 
de réforme sur la comptabilité en matières. 

ART. 13. Le compte ffénéral de chaque ministère sera soumis à la commis 
sion instituée annuellement en vertu de l'art. 164 de notre ordonnance du 
31 mai 1838. 

A11.T. 14. Chaque Ministre fera donner un inventaire sénéral de toutes les 
matières existant, au l~r janvier 1845, dans les magasins 1 usines, arsenaux et 
autres établissements de son département. 

A l'égard des matières qui ne pourront pas être inventoriées 1 il sera procédé 
conformément à l'art. 7 ci-dessus. 

A11.T. 15. Dans chacun des Départements Ministériels 1 il sera fait un règle 
ment spécial pour l'exécution de la présente ordonnance. 

Ledit rès:lement contiendra, conformément à l'art. 5 ci-dessus, la nomen 
clature détaillée de pièces justificatives que les comptables devront produire à 
l'appui de leurs comptes. 

Il appropriera aux convenances du service spécial et aux cas exceptionnels de 
toute matière , les rè3\es 3énérnles de comptabilité et les conditions de responsa 
bilité individuelle, déterminées pal' la présente ordonnance. 

Après communication de notre Ministre des Finances , il sera soumis à notre 
approbation et inséré au Bulletin des lois. 

AnT. 16. Les dispositions de la présente ordonnance ne seront pas appli 
cables aux comptes qui, en vertu de lois ou ordonnances antérieures , sont 
soumis au jugement de la Cour des Comptes. 

ART. 17. Nos Ministres secrétaires d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin. 
des loie . 


